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ACTES DU POUVOIl~ CENTI~AL 

Etat civil - Ligalisation des pièces 

ARRETE No 361 Cab. d1l 15 lIIai 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER DE l.A LÊGiON D'liONN!':UR" 


CROIX DE OUERRE} 


COMMISSAIRE DE LA RÈPUDLlQUE AU TOGO P. l" 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du CommIssaire de la République au Togo; 

Vu le déeret du 3 janvier 19-16 portant réorganisation 
_~dmi?i$trative du territoire du Togo._et création d'assemblées 
representatives; __ 

Vu le décret du 16 avril 1924 "sur le mode de promlllga~ 
tion et de publication des textes réglementaires aU Togo; 

Vu le décret du 15 mai lQ27 rendant applîcable à certaines 
colonies la loi du 18 décembre 1922 portant révision et 
urdfjcation des tarifs des droits d'expédition des aetes de 
l'Etat civil) pi'omulgué au Togo le 25 juin 1927; 

Vu la lettre nO 4.106 APf4 en date d" 4 avril 1946 du 
mInistre de la France d'Outre-mer; 

ARRETE: 

ARTICLE PHEMlER, Sont p'omulgués dans le terri. 
toire du Togo: 

10 - le décret du 22 octoObre 1926 modifiant les 
dropits d'expédition d'actes de l'état civil délivrés par 
le dépôt des papiers publics des colonies; 

2" le décret du 14 juin 1938, relatif aux finances 
J.oeales; . 

30 - la loi No 46-560 du 2 avril 1946 tendant à la 
fixatioOn des dr·oits d'expédition des actes de l'état civil 
et de légalisation des pièces. 

ART. 2. - Vu l'urgence,le présent arI'ôté sera imméc 
di.tement applicable par voie d'affichage à la M.ide 
de Lomé, dans les bureaux des cercles et subdivisions 
ainsi qne dans tous les bureaux de' postes du Terri 
toire. 

Lomé, le 15 mai 1940. 
H. OAlJDlLLOT. 

Voir: 10 - Décret riu 22 octobre 1926 (Ill. J.OR.F. 
da 28 octobre 1926 page 11.682. 

20 - Décret du 14 ;uÈn 1938 ((It J,ORI. d" li 
;aill /938 page 6.867 et suivantes. 

LOI No 46-560 œil 2 IIvril.1946.. 

L'Assemblée nationale constituante a adopté] 
Le Président du Gouvernement rrovisoîn~ de Ja République 

promulgue la loi dont la teneur suit: 

ARTICLE PREMIER. - LeS droits perçus en verlu de, 
disposiüons de l'artjcle 1" de la loi du 18 décembre 
1922, modifié par l'article 11 du décret du 14 juin 
1938, SDut fixés comme il suit: 

10 - Pour chaque expéditi<::>n d'lin acte de nais
sance, de reconnaissance, de décès ou de publicati<::>n 
de· mari.ge: 7,50 f; 

2<> - Pour chaque expédition d'un acte de mariage, 
d'adoption ou de transcription de. jugement: 15 f. 
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ART. 2. ~ Les droits perçus en vertu des dispositions 
du décret du 22 DcLobre 1926, modifié par l'article 12 
du décret du 14 juin 1938, sont fixés oomme il suit: 

1° ~ Pour chaque expédition d'un acte de nais
Sance, de recolln.aissance, de décès ou de publication 
de mariage: 10 F; 

2' - Pour chaque expédition d'un acte de mariage, 
d'adDption DU de transcription de jugement: 20 F. 

AllT, 3. - l'article 13 du décret du 14 juin 1938, 
relatif aux finances locales est modifié comme il suit: 

« Toute pièce présentée à la légalisation du maire ou 
de la personne appelée à le remplacer rél'1ulièrement 
donne lieu à la perception, par appositi'lI1 de timbres 
mobiles, d'un droit fixe de 3 F, dont le produit figure 
au budget communal .au titre des recettes ordinaires ». 

ART. 4. - Tous les droits, dont la perception est 
visée par la présente loi, pe~velltêtre modifiés ou 
supprimés par voie de règlement d'administration 
publiq.ue. 

La présente loi, délibérée et adoptée par l'Assem
blée nationale consti1118nte, sera exécutée comme: loi 
de l'Etat. 

Fait à Paris, le 2 a\Til 1946. 
FÉLIX GOUIN. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 

Le Garde des Sceaux, Mill/sire de la Justice, 
Pierre-Henri TEJTGEN. 

Le Ministre de l'Illttiriew, 
André 	LE TROOUER. 

Le· Millïstre des Finallc'Js, 
A. PHIUP. 

Le ministre de la Fra.nce d'otltre-mer~ 
Marius MounT. 

TaTi! des chancelleries 

I/<RREtE No 378 Cab. dll 19 mai 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALlER DE LA LtOlON D!HONNEUR, 

CROIX DE GUERRe) 

COMMISSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. J., 
Vu le . décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissalrê de la République au Togo, 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

admimstrative du rerJltoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promul
gation et de puhlication des textes réglementaires au Togoj 

Vu la lettre-avion nO 4.552 AEi4. sans date du ministre de 
la 'Franee d'Outre-mer; 

ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. - Est p"omulgué dans le Terri- < 
toire du T-ogo l'arrêté ministériel (Affaires Etrangères) 
du 23 février 1946 portant modification des droits 
du tarif des chancelleries. 

. ART. 2. ~ Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout ol! besoin Sera. 

_ Lomé, le 1 9 mai 1946.· 
H. OAUDILLOT. 

Le Ministre des affaires étrangères et le Ministre 
des finances) 

Vu le décret du 28 aottt 1937 mettant en vigueur le tarif 
des droits à percevoîr -dans les chaucelleries diplomatiques 
et consulair,es et au ministère des affaires étrangères; 

Vu 'Jarrêté du 6 août 1938, l'article 21 de hi loî' de 
finançes du 31 décembre 1938, les arrétés des 15 mars 1944 
d 19 juillet 19..14 qui ont modifié ce tarif; 

Vu la disposition gènérale XX dudit tarif, ' 

ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER. - Les droits établis par le tarif 
des chancelleries diplomatiques et consulaires sont 
modifiés comme suit: 

1. Par expédiHon 	 25 
2. - Par expédmon 	 75 
3. - Paracle 	 100 (50) 
4. Par acte 	 100 (50) 
5. - Par rôle 	 200 
6. - Par acte <ou vacation 300 

Î. --- Par acte 300 

8. Par acte 	 300 
9. -<- Par acte <ou formalité 	 300 

10. - Par acte 	 300 
11. _... Par acte 400 '.' 
12..- Par acte 	 300 
13. - Par vacation 	 600 
15. -- Par aclé 	 600 
16. Par acte 	 300 
17. - Par acte 	 600 
18. - Par acte 	 800 
19. Par rôle 	 300 
20. ~ Par acte 	 600 
21. - Par acte 	 600 
22. ~ Par acte 	 300 
23. Parade 	 300 
24. ~ Par acte 300 
25._~· Par acte 300 
26. ~. Par acte 	 300 
27. -- Par acte 	 800 
28. ~ a) Par aCte 800 

h) et c) Par acte 300 
30. - Par vacation 	 600 
31. ~ Par acte 	 100 
32. ··':Parade 	 100 
33. ~ Par acte 	 100 
34. - Par acte 	 250 
35. - Par acte " 	 250 
36. Minimum 	 100 
37. -	 a) Minimum 250 

h) Droit fixe 250 
38. '-- Droit fi",e 	 250 
39. - Minimum 	 250 
4D. ~ a) Minimum 100 

h) Minimum 250 

http:publiq.ue
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41. - a) Minimum 

b) Minimum 


. 42. -	 a) Minimum 

b) Minimum 


43. -	 Minimum . . . 
44. 	 10 Dr·oit fixe . 

20 Droit propOrtionnel'mini. 
mum . . '., 

45. -	 Minimum . 
46. -	 a) Minimum 


b) Minimum 

47. -	 Minimum . . 
48. 	 M'nimum.· . 

50. - 20 Droit fixe 

~l. - Minimum .. '.. 

52. -	 b) Par rôle . 
53. -	 a) Minimum . 

b) Minimum. 
é) Minimum.. . 
Droit 	fixe de J'observation 

(J) Minimum 	 . . . . 
e) Minimum ..... . 


.. Droit fixe de l'observation 

54. -	 La vacation . . 
55. - La vacation . . 

5(\. - La vacation . 

57. 	 a) Par acte 
58. 	 Maximum . . 
59. -	 Maximum . . . 


Minimum ... 

60. -- Par passager .. 

Maximum ... 
Abonnement .. ..... 
Prix de passage de l'-observati<on 

61. -	 Visa . .'. . . . 
62. -	 a) Procès-verbal. ." 

b) Procès-verbal . . . . . 
63. -	 Par acte ou visa . . . . . 

Ab-onnement . . . . . . . 
Droit réduit de l'obseniation 

ti4. 	 Validité d'une année . . 

Validité de deux annéeS 


65. -	 Visa de passep-ort: 
. 	 a) Wsa d'entrée . . . . 

b) Visa de court séjour . 
c) Visa de transit sans arrêt 

66. _. 	 a) Par certifica!. ., 
Après trois· mois : . . 

b) Par inscription . .'. . 
67. -	 Par acte ou légalisati·on . . 

Dr·o,it réduit de l'observation 
68. -	 Pltr acte ·ou légalisation 
69. -	 Par émigrant . . . .' 
70. -	 Carte d'identité . . . 
71. 	 Par acte, légalisa:ion ,ou visa .' 
72. -	 Par visa 'ou ·légalisation 


Taxe de l'observation 

73. - Paracle . . . . . 

74.-;- Par acte . . . . . 


• 	 75. - Par légal.isation . . . . .' 
D~oit réduit dans certains cas 

76. Par visa , . . .' . 
77. -Y) Par acte . '. . . . . 

250 
250 
250 
100 
250 
100 

100 
250 
250 
250 
250 
250 
250 
250 
50 

1 1.500 
. 1.500 

1.500 
500 
600 

,1.500 
100 
500 
500 
250 
100 

12.000 
20.000 
4.000 
. 20 

3.000 
. 6.000 

200 
600 
600 
300 
300 

13.000 
60 

100 
200 

300 
50 
50 
25 

200 
25 

100 
25 

100 
50 

100 
150 
150 
150 
300 
300 
250 
50 

250 
300 

(50) 
(100) 

(50) 
(10) 
(50) 

(100) 
. 

(100) 

79. -	 P>our l'ensemble des formalités 800 (400) 
Motocyclettes 300 (100) 
Bicyclêtles . . 100 (50) 

80..-	 Par acte . . . 400 
81. -	 a) Paraete 300 

b) Par acte 600 (250) 
82. -	 a) Par rôle 100 (50) 

b) Par rôle '.. 250 (100) 
• 83. 	 a) Par rôle. - Thème . 600 (300) 

Version .. 500 (250) 
b) 	Par rôle. - Thème . . 500 . (250) 

Version .. 400 (200) 
84. -	 Par vacatinn. .. .'. . . 800 (500) 

ART. 2. - Les dr-oits à percévoir au ministère des 
affaires étrang~res sont modifiés comme suit: 

10 -- 25 F pour les documents établis' en France 
ou. qui, établis li l'étranger,sont revêtus de la léga
lisatIon -ou du visa d'un agent diplomatique ou con
sulaire frança;s; 

20 200 F pour les d-ocuments établis il l'étranger 
et non revêtus de la légà1isati-on' ou du visa d'un 
agent français à l'étranger.' 

ART. 3. - Les surtaxes d'overtime prévues à la 
disposition générale XVlI sont fixées comme suit: 

1 - Pendant les joursollvrables, à 300 F pour0 

la première heure et 150 F pmrr les heures suivantes; 
20 Pendant la nuit, les dimanches et les jours 

fériés, à 500 F pour la première heure et 300 F pnur 
les heures suivantes. 

ART. 4. Le prélèvement du Trésor sur les recet. 
tes des agents consulaires porte sur les sommes sui
vantes: 

Jusqu'à 100.000 F (ou 200.000 F si l'agent appar
tient ou a appartenu à la carrière dipl·omalique ou 
oonsulaire frança1se): aucun prélèvement; 

De 	 100.000 à 200.000 1 suivant le cas: 50 0;0; 
De 	 200.000 à 300.000 1 
De 	 200.000 à 41Ü0.000 1 sui"ant le cas: 70 01 • 
De 	 300.000 à 400.0001 ' ,0 , 
Au-dessl1s de 400.000, dans t-otlS les cas; 90 010, 

. A~T. 5. - Le présent arrêté entrera en vigueur dès 
sa réception dans les postes dipJomatiques et consu
~~ 	 . 

ART. 6. - Le directeur des chancelleries et du wn
tenlieux et le directeur du personnel et de la comptabi
lité au ministère des affaires étrangères sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arr,ôté. 

Fait à 	Paris, le 23 février 1946. 

Le ministre des allaires litrllllgères, 
Georges BIOAULT. 

I.e MiniStre des Finances, 
. 	POIY le ministre et par délégatioll : 

Le Directeur dit Cabillet, 
. Gustave RAMPON. 
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Personnel 

Situation des démobilisés, 
"prisollniers, déjJortés el assimilés 

ARRETE No 379fCAB. du 19 mai 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


CROIX DE OUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs. du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret. du 3 janvier, 1946 portant réorganisation 
administrative du territOIre du Togo' et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de- promulgation 
~t de publication des textes réglementaires au Togo;. 

Vu la loi du 11 octobre 1940 rendant applicable aux terri~ 
toires relevant du secrétariat d'Etat aux colonies, la loi du 
13 septembre 1940 relati,ve à l'obligation d'emploi des démo
bilisés, promulguée au Togo le 22 novembre 1940, ensemble 
le décret du 16 févri~r 1941; 

·Vu le décret du 21 février 1945 étendant au Togo l'ordon~ 
nance du 18 août 1944 qùi étend en A.G.F., à la Martinique, 
la Guadeloupe et la Guyane, le champ d'application des 
lois et décrets garantissant aux mobilisés la reprise dc leur 
c-ontrat de travail, promulgué au Togo' le 28 avtil 1945; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Terri: 

t'Dire du Togo, le décret !JO 46-771 du 19 avril 1946 
rendant applicables, sous réserve de certaines moda
Htés, aux territoires relevant du Ministère de la Fran
ce d'Outre-Mer, les dispositions. de l'ordonnance du 
10er mai 1945, relative "à fa 'réintégration, au réempl-oi 
et à la réadaptation des démobilisés, des prisonniers, 
déportés et assimîlés. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 19 mai 1946. 
H. GAUDILLOL 

DECRET No 46-771 da 19 avril 1946. 

Le Président du, Gouvernement provisoire de la 
République, 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre~mer -et 
du ministre des finance~_, 

Vu la loi du 2 novembre 1945 portant organisation des 
pouvoirs publics; 

~ Vu Pord9nnanc~ dù 1er· mai Ù)45 relative à la réintégration; 
au réemploi et à la réadaptation des démobilisés, des 'pri:.. 
.!Onnièrs, dépo'~és et as~i.milés, 

DECRETE: 
, AIHICÙ 'PREMIER., -, Sont déclarées applicables aux 
territoires televanl dù ministère de la' France ,d'putre
mer les: disp,ositions de l'ordonnance du 1er mai, \.945 
relatives à la réintégration, au rée}npl<pi et à la réadap_ 
tation des démobilisés, des prisonniers, déportés et 
l!$imilés, sous réserve:, dês môdqlitês indiquées,;J 
l'.u-ticle Z ci-après,' ' 

ART. 2. - Les articles 8 (alinéa 1"),' 10, 15, 19, 
23 (2' alinéa), 25, 26, 27, 28, 29', 33 '(alinéa 1~), 
34 et 35 sont modifiés comme suit: 

« Art. 8. (alinéa .1 er). -, Pour 'être valable, la de
mande de réintégration doit être Rotifiée à l'em
ployeur dans le délai de six mois à, àompier de la 
promulgation de la présente ordonnance ou élans les 
six mois qui Sê1ivent la démobi:isaaon 'de l'intéressé, 

. le terme de son hospitalisation ou de sa convalescen
ce, la cessation du travail obligatoire, la levée de la 
réquisiti-on civile -ou le retour à son domicile. Au 
cas où l'établissement où il travaillait est fermé, le 
délai de six mois ne commence à coU'·ir qu'à la date 
de réouverture de l'établissement ». 

« Art. 10. - L'employeur est tenu, dans les t~ois 
mois qui suivent la demande de réintégration, de· 
signifier à l'intéressé soit qu'il accepte de le réinté

,grer, soit qu'il juge sa réintégration impossible. 
« Dans ce dernier cas, il doit indiquer les motifs 

de sa ·décisiün et, en même temps 'qu;iI la notifie à 
l'intéressé, en adresser une copie à l'inspecteur \:lu 
travail. L'employeùr, est tenu, avant de prendre ·sa 
décision, de oonsulter les délégués' du personnel s'il 
en existe. Leur avis est également oommuniqué à 
l'inspect~ur du travail ». 

"Art. 15. - L'obligatiün d'emploi par priorité 
prévue par l'article 13 ne vise pas les emplois pour 
lesquel. les qualEés personnelles du titulaire jüuent 
un rôle déterminant et d'Ont la lisee sera fixée, par 
arrêté du ministre de la France d'·outre-mer ». 

« Art. 19. - L'inspecteur du travail ou son sup· 
pléant statue sur les demandes d'admission au béné
fice de la ~ormatùon, de la réadaptation ou de la pro
moti'on ouvrière. 

La demande d'admiSsiün doit -être présentée d,ns les 
conditiüns fixées par Par!icle 8 ci-dessus, le délai de 
six mois étant pürté à un an,». 

« Art. 23 (2e alinéa). - Le point de départ de la 
garantie de la rémunératiün es! 'fixé au jour de la 
reprise du travail et, au plus tard, trois mois après 
la d~mande de réintégrati'On adr'essée à l'ancien emplo
yeur 'Ou de la demande' de r€emploiou d'admission 
dans un centre spé:hl de réadaptation adressée' au-ser
vice de la main-d;œuvre. ' 

" Le droit à la garantie de réninn~tation est cons· 
taté par l'inspecteur du travail ». 

,{ Art. 25. ~ L-orsque l'intéressé a été p'Ourvu dans 
tin étabI.issement autre que son établissement d'ori
gine d'un emploi 'c-omportant un salaire horaire- ou 
mensuel inférieur au salilÏre garanti ,ou lors,qu'i1 a ,été 
admis' dans' un centre 'd~ réadaptation professiomielIe, 
la rémunérationgarqntie est versée en, totalité, par l'ern
ployeurou par le' centre de ré,daptatÏ'Jn pmf"1'sion
1)elie; . la· part de' cette rémunératiori:, cocrespon.dant à 
l'eJjJplpi qu!.i\ occupe ou dans le cas de réadaptation 
pr'ofessiol).neIIe à la valeur ·des services'rendus ainsi 
que des charges soci'll~s.afféren~s, re,ste ,seule à la 
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charge dé l'employeur oU du centre de réadaptation 
professionnelle, l'autre part de cette réMunération 

. et des charges sociales est remboursée par le territoire 
où réside l'intéressé. 

« Art. 26. - .Lorsque l'intéressé ne peut être pour
ru d'un emploi ni adm:s au bénéfice d'une réadapta.. 
·tion professionnelle, la charge de la rémunération 
garantie incombe au territoi,e où il réside et le paye. 
ment en est assuré par les soins de l'inspecteur du. 
travail. 

« Art. 27. -, Les modalités d'application des dis
positions des deux articles précédents seront déter
minées par un décret prilo sur la proposi'ion du minis
tre de la France d'outre-mer et du ministre des finan
ces. 

{( Art. 28. - Si l'activité de l'établissement se trou
ve réduite ou modifiée et que· le réemploi du tra· 
vailleur soit impossible cl)ez son employeur, l'inté
ressé est tenu, sous peine de perdre le bénéfice des 
dispositions de l'article 23, d'accepter tout emploi, 
oorrespondant à ses aptitudes, qui lui est offert dans 
le cadre de la colonie ou de la fédération par l'inspec. 
teur du travail. Il est également tenu de se sou-· 
mettre aux mesures de rééducation professionnelle 
indiquée sous le titre Ill. 

« Art. 29. - Il esf institué dans chaque oolonie 
une oommission interprofessionnelle de réemploi ». 

« Art. 33. - Les membres de la commission de 
réemploi sont nommés par le gouverneur. 

« Arf. 34. - Totls les èmployeurs, quels qu'ils 
soient, sont asSujettis aux prescriptions de la présente 
I()rdonnance, même pour l'exécution des contrats d'em. 
ploi oe droit public. Toutefois, les obligations de 
l'Etat, de la oolonie et des établissements publics 
envers leurs fonctionnaires restent régies par les dis-. 
pi:>SitÎ(ins spéciales. 

({ Art. 35. - l'exécution de la présente ordonnance 
et des mesures prises pour son application est assurée 
concurremment par hs officiers de police judiciaire et 
lèsinspec!eurs du travail ». . 

ART. 3. - Est expressément constatée la nullité des 
actes dits: 

Loi du Il octobre 1940 relative à l'obligation d'em
ploi des démobilisés dans les territoires relevant du 
secrétariat d'Etat aux oolonies; 

Décret du 16 février 1941 déclarant applicables, 
sous réserve' de certaines modalités, aux territoires 
relevant du secrétariat d'Etat aux colonies, les disposi· 
tions du décret du 29 novembre t940 fixant les mo
dalités d'application de la loi du 13 septembre 1940 
relative à l'obligation d'emploi des démobilisés; 

Toutefois, les effets produits par lesdits actes anté
rieurement à la prol111.llgation de la présente ordon. 
nance sont validés•. En outre, et Jr..titre transitoire, les 
infractions' déjà. oommises .. el:' oon en:ore· définitive
ment réprimées seront sanctionnées conformément aux 
~spositions des textes annulés. . 

ART. 4. - Sont abrogés: 
l'ordonnance du 18 août 1944 étendant en Afrique 

occidentale fcançaise, à la Martinique, la Guadeloupe 
et la Guyane le champ d'application. des lois et dé. 
crets garantissant aux mobilisés la reprise de leur 
contrat de travail. 

Le décret du 21 février 1945 étendant au Togo l'or
donnance du 18 aoQt 1944 susvisée. 

ART. 5. - Le présent décret sera publié "'u Journal 
olticiel de la République française et exécuté comme 
loi. 

Fait à Paris, le 19 avril 1946. 
FÉLIX OOUIN. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 

République: 


Le ministre de la f'raJI.Ce d'outre-flWr, 
. Marius MOUTET. 

Le Ministre des Finl11tCes, 
A. PHILIP. 

ORDONNANCE No 45-875 tkt 1er mai 1945. 

EXPOSE DES MOTIFS 

Le désir de conserver leurs droits aux oommes 
appelés sous les drapeaux n'avait pas été sans pré
occuper le lég.islateur, 'et un décret-loi en date du 
21 avril 1939 permettait ",ux démobilisés de reprendre 
à leur retour, leur contrat de travail enviguewr 
au moment du départ, la reprise de celui-ci étant subor. 
donnée, tdutefois, -à la capacité économique de l'en
treprise et à l'aptitude ·physique de l'intéressé. 

Ultéricurement, l'acte dit loi du 2 février 1942 reIa. 
tive au réempl,oi du prisonnier de guerre rapatrié, 
avait posé le principe de la réintégration obligatoire 
du prisonnier dans son andenne entreprise, quelle que 
fût, par· ailleurs, la situation économique de celle-d, 
dès l'instant que demeurait un organe .comptable capa· 
ble de payer les salaires. Le prisonnier était pris en 
charge par son entrepr.ise pour 'Illle durée de six mois, 
même s'il était phYSiquement partiellement inapte, 
On établissait ainsi une garantie absc\ue du salaire 
pendant six mois et cette garantie é~ait mise à la 
charge de la professi-ou. . 

La présente ordonnance reprend dans son ensemble 
toute la question du réemploi, non seulement des 
démobilisés et des' prisonniers, ma:s aussi de tous ceux 
qui ont participé de façon ou d'autre à la résistance 
et à l'effort de guerre, à titre militaire ou civil, c'est
à·dire les hommes appelés sous les drapeaux et les 
engagés vol·ontaires dans l'ann.ée ou, à titre civil, 
les membres de la Résistance, les déporlés politiques, 
les travailleUTll partis en Allemagne, les requis et 
les réfugiés. Sont exclues, toutefois, les personnes 
qui sont parties volontairement en· ter:itoire enne\11i, 
mettre leur activité au service de l'ennemi. 

Son idée maitresse est à la fois dè faciliter aux 
bénéfidaires la reprise· d'une vie normale et de les 
remettre dans' le cirCuit éoonoririqùe: eri contraignant . 
leur employeur à les réintégrer dans leur. emploi· 
ou dans.'Illl emploi. équivalent, sauf impossibi1it~ qui 
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est soumise au oontrôle de l'inspecteur du travail. 
Des pénaH' és sévères sanctionnent, en cas de besoin, 
toute défaiJ"nce de l'employeur. 

L'ordonnance se préoccupe, ensuite, du sort des tra· 
vaillCU1squi n'auraient plU retrouver lem' emploi. Elle 
le,ur aSS'.lre une pdo:i:é d'emb",uchag'~ aux emplois va· , 
can:s. Le bénéfiCe de celte disposition est étendu aux 
personnes qui se trouvaient en chômage ou qui n'exer· 
çaient pas d'emploi salarié !lU moment de leur départ, 

De p:us, dans le souci de donner aux travailleurs 
le maximum de chance pour s'adapter évcniuellement 
à un nouveau mé'ier, des diSl'osLbns particulières de 
l'ordonnance prévoient, le droit à l'admission par 
priorité, dans1)n 'organisme assurant la formaiion et 
la rééducation professionnelles, pour ceux d'entre eux 
qui n'ont pu être pourvus d'un émploi. Le service 
de la main-d'oeuvre peut d'ailleurs oontraindre les 
intéressés à effectuer un stage dans un de ces centres'. 

Après avoir prévu tous les moyens susceptibles 
de perme tire aux intéressés de rentrer dans le circuit 
éoonomi'lue, l'ordonnance veut en ouire garantir, pen. 
'dant une période de six mois, aux plus dignes d'in. 
térêt, une réntunéra'kn égale au salaire minimum ré. 
glementaire oorrespondant à l'emploi occupé par le 
bénéficiaire ,avant son départ. En adoptant ce salaire 
de préférence au salai:e ré~l, 'on évite ainsi toute cause 
de conflit entre le rapatrié et son employeur et on 
facilite la détermina'i,;n de 'la rémunération due lorsque 
l'entreprise a dispalU. 

Cette garantie de rémunération est à la charge de 
l'Etat IOJs:jue l'intéressé n'est pas repris par son an· 
Cien empJ.oye.ur, soit qu'fi ait été rembauché chez un 
autre employeur à un taux de salaire inférieur, soit 
qu'il ait é:é admis au bénéfice d'une rééducation pm· 
fessionnelle 00 n'ait pu retrouver d'emp!OÎ.Le finance. 
ment par la professkm qui é tait jusqu'ici préw par 
l'acte dit loi du :2 février 1942 et les tel<'tes subsé. 
quents, résultait de la conception corporative de l'or. 
ganisation éoonomique et s'O. iale. Mais, en faH, èe sont 
des londs pr'ovenant des subvenlions de l'Etat qui, 
jusqu'à pcésent, ont alimenté lèS câtsses chargées de 
la compensation des charges. 

D'autre part, les services de la main-:d'œuvre étant 
appelés à, contrôler l'application de cette ordonnance 
et à s'efforcer de réussir le recIassement prévu, il 
paraît nécessaire de leur confier également le scin 
du payement de la rémunéra';"n garantie. Cette char. 
ge sera, en fin de oompte, ,d'autant plus réduite que 
le réemploi des travailleurs intéressés par l'éoonomie 
du pays s'ef~ctuera le plus rapidement possihle grâce 
aux facilités de, reclassement que seuls les services 
de la main·d'œuvre sont susceptihlés tl',offrir. ' 

Enfin, pour assurer aux lnteressés des garanties 
effi~aces, il est céé dans chaque cÎreonsc 'iption terri· 
toriale de l'inspection du travail une C{)mmisslon interc 
professionnelle de réemploi 'qui tranchera d'une fa· 
çon simple et rapide les litiges portant sur la réin· 
tégration. ' 

~---

Le Gouvernement provisoire de la' République 
française, 

Sur le rapport du ministre du travail et de la sécurité 
sociale. et du ministre des prisonniers de guerre, déportés et 

,,' réfugiés, 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 
Comité: français de la libération nationale, ensemble les 
ordonnances des 3 juin et 4 sep.tembre 1944; 

Vu l'ordonnance du 9 août ,1944 portant rétablissement de' 
la légaHt~ républicaine sur Je territoire contînental, ensemble 
les ordonnances subséquentes; 

Le comité juridique entendu, 

ORDONNE: 

TITRE PREMIER 
De la réilltégra/iolt 

ARTICl-E PREMIER. - A d"oit à la réintégratton dans 
Son emploi ou, à défaut, dans un emploi équivalent 
chez le même employeur, à la, condition que cette 
réintégration soit possible, tout titulaire d'un contrat 
de travail compris dans les catégories silivantes : 

10 - Tout" engagé volontaire, appelé, rappelé ou 
maintenu danS l'armée française 'ou dans une armée 
alliée au cours des hostilités, y compris les anciens 
militaires alsaciens ou lorrains remplissant les condi. 
tions prév:ucs à l'artide 1er de l'ordonnance du 10 mars 
1945 relalive aux pensions militaires; 

2'> - Tout pr,isonnier de guerre rapatrié; 
3<> - Toute personne détenue ou maintenùe en 

'détention en France 'ou déportée à l'eranger pour des 
motifs l'olitiquc's ou militaires sur l'ordre de l'ennemi 
ou de l'autorité de fait se disant gouvernement de 
l'Etat français; , 

4P - Toute personne qui a quitté scn emploi poor 
participer à l'ation d'une -organisation de résistance on 
en a été privée pour fait de résistance; 

50 - Toute personne ayant dû quitter son 'emploi 
soit pourtravaiiler au profit de l'ennemi dans des 
conditions exlusives de toute intention réelle de coopé. 
rer à l'effort de guerre de celui.ci, soit pour se sous
traire à un travail effectué pour le compte de l'en. 
nemi; 

60 - Toote personne qui a contracté un engagement 
volontaire à titre civil dans les oonditions fixées par 
l'article 18 de la loi du 11 juillet 1938; 

7" - 'f.oute pe;sonne ayant fait J'objet d'un ordre 
de ,réquiSition civile pour être affectée dans un établis
sement ou serviée autre que celui où elle était occupée 
antérieurement à l'ordre susvisé; . 

8<> - Toute personne réfugiée 011 sinistrée qui, a 
dû abandonner son emploi par suite de cÎrC{)nstances 
de guerre, dans des conditions déterminées par un 
règlement d'administration publique. 

ART. 2. - Pour apprécier si la réintégration est 
possible, il est tenu oompte uniquement, d'une part, 
des changements essen'ieIs su"v'n' s depuis le départ 
dé l'intéressé dans le, fonelionnement de l'adminis
traHon, service 'ou entreprise par suite de destructions 
d'étal:;1issement ou d"outillage, de modifi~t:ons im· 
portantes dans les procédés de travail ou de diminu· 
tion durable d'actiVIté, et, d'autre part, des ma1adies, 
blessures ou infirmités de, nature à' modifier n-otable. 
ment l'aptitude de l'intéressé à l'emploi qu'il occupait. 

La charge de la preuve de l'impossibilité incombe 
à l'e~pJ.oyeur. 
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. Le contrat de travail sous,rit en vue de pourvoir 
direetement ou indirectement au remplacement d'une 
personne bénéficiaire des dispositions de l'article l<r 
n'est pas opposabile à celle-ci et ne peut être invoqué 
par l'employeur comme une caijse d'impossibilité Q'lI' 

d'empêchement à la réiutégration. . 

ART. 3. -- S'il existe, paur ijn même emploi, piu
sieurs bénéficiaires du droit à la réintégration, la 
préférelice est touj9urs acoord.ée aux travaUeurs visés 
à l'article 1,er sous les !lOS 1, 2, 3 et 4. 
, Entre ceux-ct, la 'préférenée est donnée au titulaire 

du contrat de travail le plus ancien en date, suspendu 
d:u fait· de l'événement qui justifie l'ouverture du 
droit à la ,réintégration; l'anci,n,'leté est majorée d'un 
an, pour l'ouv[ier marié et d'un an pour chaque enfant 
à charge au sens de la législation sur les allocations 
familiales, 

Entre les travailleurs visés à l'article le, SOllS les 
1)'" '5, 6, 7 et 8, la préférence est accordée comme 
il 'est indiqué à l'alinéa précédel).t. 

. ART. 4. - Le$ bénéficiaires de l'article 1« qui ne 
peuvent être réintégrés dans leur ancien emploi doivent 
ê,tre pourvus d'un emploi équivalent, même dans le 
Ças ,04,.1a r~plise de l'intéressé entraîne le licenciement 
d'autres salariés' _de l'entrepripe. 

Leur réintégratiQn doit se faire d'après leurs apti
tudES pvofessionnelles et il égalité d'aptitude profes
sj,ennelle, en tena!'t compte de l'anci,,nneté dans l'éta
blissement,. rnajo.rée dans les oonditkl11s prévues, par 
l'article précédent. ' 

'AnT, 5. ~ Les .mesures de licenciemeut qui seraient 
éventuellement rendues nécessaires par l'applicati<lIl 
des dispositkins de l'article précédent ne peuvent 
porter que sur les salariés entrés dans l'établissement 
après ,le départ du bénéficiaire du droit à la réinté
gratio!l. 

En aucun cas; le licenciement ne peut porter sur un 
ancien Combattant ni surun 'ancien prisonnier de guer
re. 

,ART. 6. ~ Les bénéficiaires de l'article 1er de la 
présente ,on:!onnance ,dont la réintégration ne serait 
pas pOssiblé dans leur- anden service ou leur ancien 
établissement doivent, s'ils en font la demande, obtenir 
leur réemploi dans l'.m des autres services 'Ou des 
autres établissements de la 'même administration ou 
de la même entreprise 'où ils sont en mesure de se 
rendre. 

AIlT: 7. ~ DanS les àdministrations, servic.es ou 
entreprises dans lesquels, en vertu soit d'une dispo_ 
$itiort législa'ive ou réglementaire, soit d'un statut 
particulier,soit d'une oonventlon collective du travail, 
il existe des avantages fondés sur la durée du service, 
notamment' en ce qui concerne l'avancement, l'aug
mentatlon des traitements ou des salaires, l'allocation 
des prîmes, les personnes visées à l'article le< 1;Ont 
considérées comme ayant fait partie des administra
tiQns, services OU entreprises _pendant tout le temps 
qui ,s'est écoulé entre leur départ et la date, de leur 
réintégration. 

ART. 8. ~.Pour être valable, la demande de réin. 
tégration doit être notifiée à l'employeur dans le délai 
de trois mois à compter de la publication de la pré
sente ordonnance 'lU dans les trois mois qui suivent 
la démobilisation de l'intéressé, le terme de son ho~. 
pitalisaHon Ol! de sa con'valescence, la cessation du 
travail obligatoire, la levée de la réquisition Civile 
ou le retour à son domicile. Au cas où l'établisse. , 
ment où travaillait l'intéressé est fermé, le délai de 
trois mois ne commence à courir qu'à la date de 
réouverture de l'établissement. ' 

En aucun cas, les demandes de réintégration ne peu
vent être présentées plus de _trois ans après la date 
légale de cessation légale 'des hostilités. 

ART, 9. ~ La preuve que la demande de réinté. 
gration a été présentée dans le délai imparti peut être 
faite par tous les moyens et no(amment par la produc
tion du récépissé constatant l'envoi d'lIne lettre rècom
mandée, ' 

\ ART. 10. - L'employeur est tenu, dans les quinze 
j'Ours qui suivent la: demande de réintégraüon, de 
signifier à l'intéressé soit qu'il' accepte de le réinté-, 
grer, soit qu'il juge sa réintégration impossible. 

Dans ce dernier cas, il doit indiquer les motifs de 
sa décision et, en même temps qu'il la notifie à l'inté
ressé, en adresser une copie à l'inspecteur du traval!, 
L'employeur est tenu, avant de prendre sa décisiol), 
de consulter le comité d'entreprise ou, à défaut, le's 
délégués du personnel s'il en' existe. Leur avis est 
également communiqué à l'inspecteur du travail. 

ART. 11. - Si l'inspecteur du travail estime que le 
refus de l'employeur est iilsuffisamment motivé, il 
est tenu, selon le m'Otif invoqué, soit de faire procé, 
der à un examen médical de l'intéressé, soit de saisir 
la commission de réemploi instituée par la présente 
ordonnance. ' 

TITRE " 
De la priorité d'emploi, 

ART, 12. - Sous réserve des dispositions prises en 
faveur des mutilés de guerre et des pères de famille 
nombreuse, a' droit, à la priorité d'emploi: 

1" Toute personne visée par l'article INde la 
présente ordonnance qui n'a pu être réintégrée dam 
l'emploi qu'elle occupait avant son départ; 

2" - Toute personne, visée par le même article 
qui éÎJ!it en chômage ou qui n'exerçait pas d'em
ploi au moment où' elle s'est trouvé,,' dans, l'une 
des situations qljÎ justifient l'ouverture du droit à la 
réintégration. 

ART. 13.- Les employeurs sont tenus d'embaucher 
dans les emplQis qu'ils 'O.nt déclarés vacants les per
sonnes bénéficiaires des dispositions de l'article. précé
dent qui leur sont présentées par le service de la main
d'œuvre, si ces personnes satisfont aux conditions de 
capacité professi,onnelle requises pour ces emplois. 

Toutefois, celte 'Obligatoin ne joue que lo:sque le 
total des pereonnes bénéficiaires de priorités d'em_ 
plois n'el'cède pas la moitié de 'l'effectif t'O.tal de 
l'entreprise. ' 
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ART. 14....... Le droit à l'emploi par priorité ne peut 
jouer qu'une seule fois en faveur de chacun des inté
ressés et que pendant les douze inois qui suivent la 
date de la demande d'emploi adressée au sérvice de la 
main-d'œuvre. 

ART. 15. - L'obligation d'emploi par priorité pré
vue par l'article 13 ne vise pas les emplois pour 
lesquels les qualités personnelles du titulaire jouent 
un rôle déterminant et dont la liste sera fixée par 
arrêté du ministre du travail et de la sécurité sociale. 

ART. 16 . ...:.. Tout travailleur bénéficiaire des dispo
sitions du présent titre, présenté par le service de la 
main-d'œuvre, doit être SOumis par l'employeur à 
l'essai pr,ofessionnel prévu par la convention collective 
de travail ou par l'usage. 

TITRE III 

De la ·réad/l,itaftOlt profes$icnnelle. 

AllT. 17. - A droit à l'admission par priorité dans 
ua établissement public ou privé assurant la forma· 
tion ou la rééducation profeSsionnelle toute personne 
visée à l'article 1er de la présente ordonnance qui n'a 
pu ·être pourvue d'un emploi, si ene remplit, par 
ailleurs, l'une des conditions suivantes: 

lb Avoir subi une diminution de capacité phy
sique la rendant inapte à l'exercice de son ancienne 
profess'on ; 

'1!' -: Avoir été dans l'impossibilité d'entreprendre 
ou dans 1''Ûbligation d'interrompre toute formation 
professionnelle; 

30 Se trouver dans 1''Ûb1igation de changer de 
profession en rairon des conditions nouvelles de pro· 
duction; 

4P - Avoir l'intention de reprendre un métier pré .. 
cédemment exercé et partiellement oublié. 

L'admiSsiQl1 au bénéfice de la· formalion ou de la 
rééducation professÎPnnelle a lieu dans la limite des 
places disponibles, dans l'ordre ci.dessus indiqué. 

ART. 18. - Les personnes visées à l'article 23 de 
la présente 'Ûrdonnance, même dans le cas où elles 
peuvent Hre réintégrées ou pourvues d'un emploi, 
peuvent -être admises, sur leur demande, dans les 
institutions publiques QU privées de formation pro
fessionneIle ou de promotion ouvrière. 

Elles continuent, dans ce cas, à bénéficier de la 
garantie de rémunération dans les conditions prévues 
par le titre IV de la présente ordonnance. 

ART. 19. - L'inspecteur du travail ou le fonction· 
naire désigné par le ministre du travail statue sur les 
demandes d'admission au bénéfice de la formation, 
de la réadaptation ou de la promotion ouvrière. 

La demande d'admiSsion doit être présentée. dans 
les conditions fixées par l'article 8 ci-dessus, le délai 
ge trois mois étant porté à un an. 

A,RT. :?O. - Lorsqu'urte persQnne· visée par l'arti· 
cle lei de la présente ordonnance n'a pu ·être pour
vue d'un emploi en raij/On de l'insuffisance de sa 
formation professionnelle, le service de la main-

d'œUvre peut lui impOser oomme oondition préalable 
à l'exercice de son droit de priorité l'obligati'Ûn d'.rrt'eè. 
tuer un stage dans un centre de f'Ûrmation ou de 
rééducaUon professionnelles. 

TITRE IV 
Des garanties accordées d#x intéressés. 

ART. 21. - Pendant une durée de six mois, le con
trat de travail qui lie à un employeur l'une des per
sonnes visées à l'article 1er ne peut être résilié que 
dans le cas de faute grave ou de force majeure. 

ART. 22. Les dispositions de la présente ordon· 
nance ne portent aucune atteinte au droit des intéres
sés d'invoquer les dispositions générales en vigueur en 
matière de mplJure abuSive du contrat de travaiL 

ART. 23. - Les personnes aptes au travail visées à 
l'article le, de la présente ordonnance et appartenant 
à l'une des cat~gQr;jes é.numérées ci-après béné
ficient, pendant six mois, de la garantie du' salaire 
minimum réglementaire horaire ou mensuel oorre.s
pondant à l'emploi occupé par le bénéficiaire avant 
50n départ; 

10 - Engagé volontaire, appelé, rappelé ou main
tenu sous les drapeaux au rours des hostilités pen
dant une durée d'au mains trois ans; . 

2<> - Déporté· politique à l'étranger; 
~ PIisonnier de guerre. 
Le paint de départ de la garantie de la rémunération 

est fixé au jour de la reprise du travail et, au plus 
tard, quinze jours après la date de la demande de 
réintégraUon adressée à l'ancien employeur ou 'de 
la demande de réemploi ou d'admÎSsion dans un. cen· 
tre spécial de réadaptation adressée au service de la 
main-d'ceuvre. 

ART. 24. - La charge de la rémunération garantie 
incombe à l'emploYe\lr lorsque le salarié est réinté
gré dans l'entreprise où il était occupé avant son 
départ s:it dans sOn emploi, soit dans un emploi équi. 
valent. 

ART. 25. - Lorsque l'intéressé a été pourvu, dans 
un établissement autre que son établissement d'ori
gine, d'lm emp'oi comportant un salaire horaIre ou 
mensuel .inférieur au salaire garanti, ou l'orsqu'i1 a 
été admis dans un centre de réadaptation profession. 
nelle, la répl1mération garantie est versée en totalité 
par l'em)byeur ou par le centr.e de réadaptation pro
fessionnelle. La part de cette rémunération correspon· 
dant à l'emploi qu'il occupe ou, dans le cas de réa· 
daptation p"ofessionnelle, à la valeur des services 
rendus, ainsi que des charges sociales afférentes, 
restent' seules à la charge de l'employeur ou du 
eentre de réadaptation professionnelle, l'autre part 
de cette rémunération et des charges sociales est 
remboursée pàr l'Etat. 

ART. 26. - Lorsque l'intéressé ne peut être pourvu 
d'un emploi ni admis au bénéfice d'une réadapta. 
tion professionnelle, la charge de· la rémunération 
garantie incombe à l'Etat et le payement eil est assuré 
pdr les services de la main.d'œuvre. 
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ART. 27. ~ Les modalités d'application des dispo
sitions des d€ltJX arUdes précédents, seront détermi
nées par un décret contresigné par le ministre du tra
vail et de la sécurité sociale, le ministre des prison
nier,s de guerre, déportés et réfu:giés et le ministre 
des finances. 

ART. 28. - Si !'activHé de l'établissement 'se trouve 
réduite ou modifiée et que le réemploi du travailleur 
soit impossible chez son employeur, l'intéressé est tenu, 
sous peine de perdre le bénéfice des dispositions 
de l'article 23, d'accepter tout emploi, correspondant 
à ses aptitudes, qui lui est offert dans le cadre du 
département 'Ou des départements limitrophes par 'le 

. 	service de la main-d'œuvre. JI est également tenu 
de se soome'ttre aux mesures 'de rééducation pro
fessionnelle indiquées sous le titre III. 

TITRE V 

Des commisswlIS de réemploi. 

ART. 29. - II est in~titué dans chaque section ter
riOOnale de l'inspect~on du travail une commission 
interprofeSsionnelle de réemploi, 

'Il peul être institué également, par arrêté du pré
fet, !lUr, proposition de l'inspecteur du travail dans 
chacune des sections susvisées; une Ou plusieurs com
missions professionnelles de réemploi. Dans ce cas, la 
oommissioon interprofessionnelle reste compétente pour 
examiner les affaires qui ne ressortissent pas aux 
commissions, pmfessionnenfS instituées, 

ART. 30. -- La eommission de réemploi est chargée 
de· statuer sur les différends, qui lui sont soumis con
cernant la réintégration dans leur ancien établisse
ment, des personnes visées à l'article le; de la présente 
ordonnance. ' 

ART. 31. La commission est saisie, soit par l'ins
pecteur du travaH dans les conditions indiquées à 
l'article, 11, soit directement par toute personne 
intéressée. 

ART. 32. - Elle statue définitivement en indiquant 
expressément si la réintégration de la personne inté
ressée' est possible dans l'établissement où celle-ci 
travaillait avant son départ, soit dans l'emploi qu'elle 
occupait, soit dans un autre emploi. 

A~T. ,33. - Les membres de la oommÎss1Jon de 
réemploi sont nommés par le préfet. 

Ils comprennent: 
Un ,fonctionnaire ou un ancien fonctionnaire, pré

sident; . 
Un représentant 'des employeurs et un représentant 

des travallleurs choisis parmi les anciens combattants 
ou anciens prisonniers, sur la proposition des orga
nisations syndicales les plus représentatives. 

Des membres suppléants en nombre égal à celui 
des membres titulaires sont dés.ignés dans les mêmes 
condifions. ' 

L'inspecteur du travail assisté aux séances de la 
commission avec voix consultative. 

TITRE VI 

Dispositk!1IS dillerses. 

ART. 34. - Tous les employeurs, quels qu'Ils soient, 
sont assujettis aux prescriptions de la présente ordon
nance, même pour l'exécution des contrats d'emploi 
de droit public. ToutefoiS, les obligations de l'Etat 
et des établissements publics de l'Etat envers leurs 
fonctionnaires restent régis par les dispositions spé-' 
ciales. 

Des règlements d'administration publique détemi
neront les conditions d'application de la présente 
ordonnance aux professions forestières et agdcoles . 

ART. 35. - Dans les étabHssem'ents autres que les 
cxpl'oitations agricoles et forestières, l'exéoution ~s' 
prescriptions de la présente ordonnance et des mesu
res prises pour son application est assurée concurrem
ment par les officiers de police judiciaire et les ins
pecteurs d" travail. . 

ART. 36. - Toute ,infraction aux obligations impo
sées aux employeurs par la présente .ordonnance est 
punie d'une amende de 500 à 15.000 francs. 

En cas de récidive au cours de la même année, le 
Itnaximum de l'amende est porté au dOlible et le 
tribunal peut, en outre, prononcer un emprisonnement 
de six Ï'c'Urs li trois mois. 

ART. 37, - Outre les peines ci-dessus prévues, l'em
ployeur qui refuse de réintégrer une des personnes 
visées li l'article 1" contrairement li la décision de la 
oommission de réemploi, est passiMe d'une amende 
administrative égale au montant de trois mois de 
salaires, aJU taux de rémunération légalement en vi
gueur dans la profession de l'intéressé au moment du 
.refus de la réintégration. 

A~T. 38. - Le décret du 21 avril 1939, est abrogé. 
Est expressément constatée la nullité des actes dits : 
Loi 'du' 13 septembre 1940 relative à l'obligation 

d'emploi des démobilisés; 
Décret du 29 novembre 1940 fixant les modalités 

d'application de la loi du 13 septembre 1940; 
, Loi du 30 juin 1941 ayant pour objet de garantir 
aux hommes rappelés sous les drapeaux la reprise 
de leur contrat de travail; . 

Loi du 2 février 1942 modifiant la loi du 13 sep
tembre 1940 relative au réemploi des prisonniers 
de guerre rapatriés; 

Loi du 30 mai 1942 créant des' commissions pour 
le reclassement pFofessionnel des prisonniers rapa, 
triés; . 

Loi du 6 juin 1942 modifiant la loi du 13 sep
tembre 1940 relative à l'obligation d'emploi des dé
mobilisés ; 

Décret du 24 juillet 1942 portant règlement d'ad
ministrat;ion publique pour l'application de la loi du 
2 février 1942 relative à l'emploi des prisonniers 
de guerre rapatriés et de l'article 3 de la loi du 13 
septembre 194û relative à l'emploi des démobilisés; 
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Loi du 2 octobre 1942 relative à l'emploi de.'t. 
travailleurs qui se rendent en Allemagne pour occuper 
un emploi salarié; 

Arrêté du 27 août 1943 relatif au réemploi des 
prisonniers de guerre rapatriés en cas d'inaptitude 
physique. 

Toutefois; les effets produits par lesdits actes anté
rieurement à J'application de la présente ordonnance 
sont vàlidés. En outre, et à titre transitoire, les infrac
tions déjà commises et non enoore définitivement 
réprimées, seront sanctionnées (X)nformément aux dis
positions des textes annulés. 

ART. 39. La présente mdonnance sera publiée au 
J'{)IV!U1l little'M·de la République française et exécutée, 
comme loi. 

Fait à Paris, le 1er mai 1945. 
C. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement provisoire de la République 
française: 

Le Ministre d# Travail et de la Sécurité sociale, 
, Alexandr,e PARODI. 

Le Mittistre des PrlsolttlÎers, Déportés et Réfugiés, 
Henri FRENAY. 

Le O/J.!'de des Sceaux, MilLÎStre de ta Justice, 
François DE MENTHON. 

. Le Ministre 'des ColOlties, 
Ministre de l'Eco/lomie nationale 

et 'des Ftnl1l1Ces P. i. 
P. GrAcollBi. 

Le A1inistre de la prodaction Illdustrielle, 
Robert LACOSTE. 

Le Ministre de l'Agriculture, 
Tanguy PRIOENT. 

Le MitibStre des Transports et des Travaux Pllblics, 
René MAYER. 

Services géologiques des c%llies 

ARRETE No 380 Cab. du 19 moi 1946. 

L'ADMINIsTRATEUR EN CtiEr DES COLONIES, 
CHEVALIER D~ LA LËGION D'HoNNEUR, 


CROIX DE GUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, AU Tooo P. 1., 

Vu.le décret du 23 mars 192:1 déterminant les attributions et 
les pQuvQirs du CommisSaire de la République au Togoj 

Vu le dé<:ret du 3 janvier' 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire,' du Togo et création d'assemblées 
représentatives; ....' 

Vu le' décret du: 16 avril 1924: sur le' mode de promul
gation et de pubHeation des textes réglementaires au Togo;· 

Vu le décret nO 1.873 ,du 15 juillet 1944 règlant l'organi
satkin générale et le statut du personnel des servicc;;,s des 
Tr~vaux publics} des. Mines et <tes technîques industrielles 
relevant du Ministère -des Colonies) validé) modifié et complété
parle décret 'n,o '45-f543 <;lu Il juinet 19<15, promulgué au' 
Togo le 20 novembre 1945; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué . dans 'fe terri
toire du Togo le décret n;; 46-198 du 19 avril 1946 
fixant le statut du personnel des serviées géologiques 
des Colonies. ' . 

ART. 2. - Le présent arr,été sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 19 mai 1946. 
H. GAUDILLOT. 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, • 

Sur le rapport du ministre de la France d;outre~mer et 
Pavis conforme du ministre des finances, 

Vu la loi du 2: novembre 1945 portant organisation pro~ 
vlsoire des pouvoirs publics; 

Vu le sênatus~consulte du 3 mai 1854; 

Vu le décret du 4 septembre 1937 portant création du 
cadre des géologues des colonies et le décret du 21 janvier 
qui l'a complété; 

Vu l'article 7 (1 er alinéa) de l'ordonnance du 9 août 
1944 portant rétablissement de la légalité républicaine sur 
le terntoire continenta11 ensemble les ordonnances subséquentes 
par l'effet duquel sont maintenus proviSOirement en applica
tion les actes cHts : 

Décrets des 10 juin 1942 et 8 févier 194.4 mo)ifiant et 
complétant le décret du 4 septembre 1931 susvisé j 

Décret du 15 juillet 1944 réglant l'organisation géné
rale et le statut du personnel des servic~s des travaux publics, 
des mines et' des techniques industrielles relevant du secré~ 
tariat d'Etat à la mar~ne et aux colonies; 

Vu le décret du 3 juillet 1897 portant règlement sur les in
demnités de déplacement et· les passages du personnel colo· 
niai et les aetes subséQuents;' 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la 
solde et les allocations accessoires du personnel colonial et 
les actts subséquents j 

Vu le décret du 11 juillet 1945 concernant la fixation 
des soldes du personnel des eadres généraux reievant du 
ministère de la France d'outre~mer; 

Vu le décret du 11.'( septembre 1945 fixant le traitement 
du perSonnel des services des travaux publics, des mines et 
des techniques industrielles du ministère de la France d'outre
merj 

Vu le è~cret du 1er novembre 1928 portant règlement 
ci1adminL;ha:ion pubHque en vue de l'exécution de l'article 
71 de ~a loi du 14 avril 1924 créant la. caisse intercoloniale 
des retraites j 

DECRETE: 

ARTICLE PREMlER. - Les dispositions relati"es à l'or
ganisation générale et au statut du personnel des ser
vices des travaux publics, deS mines et des techni
qUES industrielles relevant du ministère de la France 
d'outre-mer sont. applicables au personnel affecté aux 
éludes et travaux géologiques dans les colonies, excep- ' 
tion faite de certaines d'entre elles, relatives au classe
ment, au recrutement, à 'l'avancement età la disci
pline, qui font l'objet du présent décret 
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Dispo.sitkms générale.s concernant 
les services et 4J personnel. 

AIlT. 2. - A l'administration centrale du ministère 
de la France d'outre-mer et dans chaque colonie dotée 
d'un service des mines, le service des mines a dans ses 
attributions toutes les questions relatives aUX études 
et· tra~aIUx géologiques et a autonté sur le personnel 
chargé de ces études et travaux. 

ART. 3.. - Le personnel affecté aux études et tra
V<LUX géologiques dans les colonies se classe oorma
leme.nt dans ·les catégories suivantes: 

lQ - Cadre général des géologues des colonies; 

')p - Personnel contractuel. 

Personnel d'à cadre général. - Assimilation. 

Effectifs. 


ART. 4. - Le person1lel du cadre général des géo
logues des colonies est assimilé entièrement en ce qui 
concerne les hiérarchies, grades, classes, soldes, com
pléments de solde, 3œesroires de solde, indemnités 
diverses, prestati'Jns en nature, passages, déplace
ments, etc., au personnel du cadre général des tra
vaux publiéS, des mines et des techniques industrielles 
des colonies, suivant le tableau de correspondance ci
dessous: 

GRADES CLASSES 
GRADE CORRESPONDANT 

dans le cadre général des travaux publics. des mines 
et des techniques industrielles des colonies 

, 
Géologue en chef ...... 

-

,Géologue principal. . . .. 
-

Hiérarchi~ des géologues ~n chef et géologues principaux. 

~Hors classe ....... , ...... ~ .... IDgén.ieur en çhef hors classe 

1,e classe . .. ~ , ............ ; .... Ingénieur en cbef 1re classe. 


-2e dasse ................. ,., .. Ingénieur en chef 2~ classe. " 


Hors classe . .................. Ingénieur principal hors classe,. 

1re 
 classe après 3 ans .......•.• Ingénieur principal 1re classe après 3 ans. 

1re 
classe avant 3 ans .......... Ingénieur 'principal 1re dasse ava·nt 3 ans. 

2e classe...................... Ingénieur principal 2* 

(3* classe., ,_ ....... , ...... ~ .... Ingénieur principal3e 

4~ classe. 2~ échelon .......... ~ Ingénieur principal 4e 

4e classe; 1er échelon. . ... . .. .. Ingénieur principal 4é 

Hiérarchié" des géologues et géologue.s assis/ant.,_ 

classe. 

classe, 

classe, 2e échelon, 

'~)asse-1 tel"" échelon. 


Hors classe ..... - ..... , ...•... 
1r1i classe ... .................. . 

Géologue. - - .... - . . . • •. 2' classe.................... , . 

3° classe .. . , ... , ............. . 

4e clas.se ...................... .
1 
1re classe . .................... . 
le classe .... ................. . 

Géologue assistant ..... 3' classe, .. , ................. . 

4e classe. . ............... ~ .. . 


\ Stagiaire ..................... . 


Ingénieur hors classe. 

Ingénieur 1re classe. 
Ingénieur 2e cla~se. 

Ingénîeur.3e classe. 
Ingénieur 4e classe. 
Ingénieur adjoint de 1re-classe. 
Ingénieur adjoint de 2e classe. 
Ingénieur adjoint de 3e classe. 
Ingénieur adjoint de 4e c~asse. 
Ingénieur adjoint stagiaire. 

ART. 5. - Des arrêtés du ministre de la France 
d'outre-mer fixent le nombre des fonctionnaires du 
cadre général des géologUcs des colonies et leur répar
tition entrc les services chargés de la géologie colo
niale. 

Le n'Ombre d'emplois de géologues en chef est 
fixé 11 cinq, dont un pour chacun des postes ci-après: 

Ministère de la France d'outre-mer; 
Indochine; 
Afclque occidentale française; 
Afrique équatoriale françaÛle; 
Madagascar. 

Le nombre des géCllogues prinCIpaux susceptibles 
d'accéder il. la horS:dasse ne pourra dépasser le hui
tième de l'effectif des fonctionnaires de ce grade. 

Personnel du cadre général. - Recrutement 
TitataJi;safion. 

ART. 6. Les admissions ont lieu exclusivement 
sur titres, parmi: 

1" - a) Les chefs de travaux, maitres de confé
rences et professeurs de géologie, minéralogie, pétro
graphie ou paléontologie des facultés et les profes
seurs des mêmes matières aux éooles nationales supé

http:Ing�n�eur.3e
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rieures des mines de Paris ou de Saint-Etienne ou 'à 
l'école centrale des arts et manufactures; 

b) Les. docteurs ès sciences (docteurs d'Etat) ayant 
obtenu le titre par une thèse portant obligatoirement' 
et dans son corps entier sur la géologie générale, la 
minéral'Ogie, la pétrographie ou la paléontologie; 

2" - a) Lesingén;'eurs-docteurs ayant obtenu ce 
titr.e par une thèse répondant aux oonditions ci-des
sus défini es ; 

Il) Les docteurs d'université ayant obtenu ce titre 
avec la plus haute mention décernée par le jury, s'Oit 
« très honorable », par une thèse répondant aux 
conditions ci-desSIUs définies; 

c) Les licenciés ès sciences titulaires de six cert)
fkats, dont obligatoirement ceux de géologie, miné

ralogie, géologie appliquée, chimie générale et ma
thématiques générales ; 

3Q -. a) Les anciens élèves diprômé~ des écoles 
naHonales supérieures des mines de Paris 'ou de Saint
Etienne et les ingénieurs diplômés de l'école centrale 
des arts et manufactures, titulaires en outre du certi
ficat d'études supérieures de géologie appliquée ou 
ayant acquis llJl complément de formation dans un 

(,-. 	 établissement ou llJl service agréé par le mini,tre 
de la France d'outre-mer; 

Il) Les licenciés ès sciences avec certificat de géo
logie, titulaires de plus du diplôme d'un des établisse. 
ments suivants: . 

Ecole nationale supérieure du pétrole (sectiongéolQ
gique) ; 

Ecole supér.ieure de' géologie appliquée et de pros
pection; 

Institut de géologie appliqùée de Nancy; 
Institut des sciences géologiques de Strasbourg; 
4'> -- a) Les licenciés ès sdences avec certificats de 

géologie et de minéralogie ou de géologie et de 
géologie appliquée; 

b) Les anciens élèves diplômés de J'écolesupé
rieure de la. métallurgie et de l'industrie des mines 
de Nancy (section mines) titulaires en outre du certi
fieat d'études supérieures de géologie appliquée ou 
ayant acquis un complément de rormatLon dans un 
établissement OU un service agréé par le ministre 
de la France d'outre,mer. 

ART. 7. --- L'intégration est faite au grade de géo
log!Ue aSsistant de 4< classe pour les stagiaires recru· 
tés au titre du· paragraphe 4< de .l'article préc~d~nt, 
de géoiog!Ue assistant de 'll' classe pour les stag'lalres 
recrotés au titre du paragraphe 3, de géolog'Ue de 
4'" classe pour les stagiaires recrutés au titre du para
graphe 2, et de géologue principal de 4'" classe, 1.,. 
échelon, pour les stagiaires recrutés au titre du para
graphe 1er. 

Les diplômes que pourraient posséder les inté
ressés en sus de ceux qui sont exigés à l'article 
précédent, et en, part.ioulier ceux qui. sanctionnent un 
enseignement preoolomal ou un enseIgnement profes
sionnel non préVlUs dans ledit article, ne donnent droit 
à aucune honification d'ancienneté lors de' l'intégra
tion dans le cadre des géolog!Ues des' oolonies. 

Persotmel d'a cadre général. - Nomi/Ultion, 
avance11lent, dkctpline. 

ART. 8. - Le ministre fixe périodiquement le 
nombre de places de' stagiaires à pourvoir et le' 
nombre d'admiSsions à prononcer dans la hiérarchie 
des 	 géologlUes en chef et géologues principaux .. 

Le nombre des géologlUes en chef et géolog!Ues 
principaux qui auront débuté dans le cadre -général 
au grade de géolôg!Ue principal par application des 
dispositions des articles 6 (1") et 7 ci.dessus ne pourra 
à aUCUn moment excéder le quart de l'effectif des 
géologlUes en chef et géologues principaux en ser
vice, 

ART. 9. Outre les cas d'admission directe par 
application des articles 6 (1~) et 7 ci-dessus, l'accès 
à la hiérarchie des géoJoglUes en chef et géologues 
principaJUx est réservé aux fonctionnaires d'lin grade 
au moins égal à celui de géoJog!Ue assistant de 2< d. 
comptant aru moins six années de service, dont trois 
anS de service outre·mer, dans le cadre 'ou comme 
géologlUe contraotuel assimilé, et satisfaisant de plus 
à Pline des deux conditi'Ons ci.après; 

a) Avoir le titre de docteur ès sciences, ingénieur 
docteur ou docteur d'université obtenu dans les condi
Hons stipulées à l'artide 6 (lp et '2d, a et 11) ci-dessus; 

li) Avoir été jugé apte à la suite du conoours sur 
titres préVIU à l'article 11 ci....près. 

ART. 10_ - Les propositions de nomination et d'a
vancement dans le cadre général des géol<lg!Ucs des 
colonies font l'objet de tableaux distincts de ceux 
qui sont dressés pour les personnels des services des 
mines. 

ART. 11. - Les références des géologlUes suscepti
bles d'être pr'Oposés pour le grade de géologlUe prin-' 
cipal par application de l'article 9 du présent décret 
sont soumises à l'avis d'W1 jury scientifique siégeant 
à Paris' et composé des personnalités suivantes: 

Le secrétaire perpétuel de l'académie des sciences 
ou son délégné,. président. 

Le professeur de géolog.ie générale au Collège de 
france ou son délég'llé. 

Le professoor de ·géologie générale il la Sorbonne 
ou son délégué. 

Un géoJ.og!Ue en chef ou un géologue principal 
désigné par le ministre de la France d'outre-mer. 

Les intéressés présentent à ce jury l'ensemble de 
leurs travaux publies et inédits et sont appelés à les 
exposer verbalement ou par écrit selon qu'ils se' 
trouvent présents en France ou à la oolonie. 

Le jury transmet à la commissi'On d'avancement 
sqn avis motivé sur chacun des intéressés. 

ART. 12. - La commission d'avancement des géo
log!ues est ainsi oomposée: 

Président .' 
L'inspecteur général des travaux publics des colonies. 

MembreS : 
Le directeur du cabinet du ministre ou son déléglUé. 

. Le directeur du contrôle ou son délég'llé. 
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Le . directeur du personnel et de la oomptabilité 
ou Son délégué. . 

Le chef du service des mines ou son délégué. 
Un géologue en chef ou, à défaut, un ingénieur 

en chef des mines des colonies. 
Un représentant du personnel du cadre général 

choisi par le ministre parmi les gé{)logues les plus 
anciens dans les catégories ci-après, présents en France 
au' moment des séances de la commission: 

a) Un géologue en chef pour les avancements des 
géologues en chef; 

b) Un géologue principal pour les avancements des 
géologues ptincipaux; 

.c) Un géologue pour les avancements des géolo
gues ; 

d) Un géologue assistant pour les avancements des 
géologues "ssistants.· . 

Un fonctionnaire de la direction du personnel et de 
la oomptabilité aSsUme les fonctions de secrétaire. 

En cas d'impossibilité de désigner un représentant· 
de la catégorie déte;minée, le foncti{)nnaire présent 
le moins ancien de la catégorie immédiatement supé
rieure ou, à défaut, le plus ancien de la catégorie 
immédiatement inférieure, est appelé à représenter 
cette catégor.ie. . 

AIIT. 13. - Le oonseil de discipline des géologues 
est ainsi oomposé : 

10 - A la oolonie, snr désignation du chef de la 
oolonie : 

Nésident: 
Le secrétaire général ou, à défaut, un chef d'ad

ministration 'Ou de service. 

MembreS: 
Un géologue en chef. 
Un géologue principal ou un géologue d'un grade 

aupérieur à celui de l'intéressé ou, à défaut, un 
ingénieur des mines des ool{)nies ayant une solde 
de présence au moins égale à cene de l'intéressé. 

. Un .inspecteur des affaires administratives ou, à 
. défaut, un administrateur colonial de 1", classe. 

Un magistrat de l'ordre judiciaire. 
Deux représentants du personnel, désignés suivant 

les règles générales en vigueur; 
2> - Dans la métr'Opole, ·sur désignation du minis

tre de la France d''Outre-mer : 

Président: 
L'.jnspecteur général des travaux publics des colo

nies ou un directeur à l'administration centrale. 

MembreS.: 
Un inspecteur des ooloni,es, désigné sur proposition 

du directeur du oontrôle. 
Un sous-directeur ou un chef de bureau de la 

direction du personnel. 
Un géologue en chef ou, à défaut, un ingénieur 

en chef des mines des oolünies. 

. Un :représentant du personnel, désigné suivant les 

règles générales en vigueur. 


Les géologues du cadre général sont déférés par le 
chef de la colonie devant le oonseilsiégeant à la 
ooloOnie si les faits incriminés se sont passés dans sa 
oolonieet si l'intéressé se trouve dans cette oolonie; 
ils sont déférés par Je chef du département devant 
le mnseil siégeant à la oolonie si les faits incriminés 
se sont passés hors la oolonie d'affectation actuelle 
et si l'intéressé est en oours de séjour oolonial; devant 
le oonseil siégeant dans la métropole si l'intéressé 
se trouve dans la métropole, soit que les faits incri
minés se soient passés dans la métropole, soit qu'ils 
aient eu lieu à la oolonie; mals, dans ce deuxième 
cas, à la condition expresse que tous les éléments 
permettant une entière appréciation de l'affaire puis
sent ,être communiqués au conseil et que le fonction
naire intéressé dispose lui-même de t{)US les moyens 
de défense dont H aurait bénéficié au lieu {)ù se· seront 
produits les faits incriminés. 

Dans le cas où les effectifs du personnel apparte
nant au cadre général des géologues des ooloOnies 
ne permettraient pas la désignation des représentants 
du personnel suivant les règles générales en vigueur, 
un tirage au sort serait fait au moment de la convoO
cation du conseil de discipline, parmi les fonction
naires, des différents corps, en mesure d'assister ·à la 
séance, d'un grade ou d'une solde au moins égal 
à celui du géologue déféré en oonseil. 

Personnel contractuel 
AIIT. 14. - Les émoluments du personnel oontrac

tuel sont, dans chaque cas particulier, déterminés 
par référence aux catégo'ies définies à l'article 6 
ci~'dessus, sans pouVlQir être supérieurs à ceux' du 
grade le plus élevé qu'aurait pu atteindre dans le 
cadre général, au moment oonsidéré, le géol{)gue 
contractuel intéressé, s'il avait fait toOute sa carrière 
dans ce cadre. Le ministre peut inviter la oommission 
d'avancement à donner ·Son avis sur les cas douteux. 

Disp(Jsitions transitoires 
AIIT. 15. - A titre transitoire, les géologues oon

tractuels en service dans la· colonie, à la date du pré
sent décret, oou recrutés dans un délai qui prendra 
fin troOis ans après la date légale de cessatioOn des 
hostili:tés, pourront, avant l'expiration dudit délai, 
s'ils satis~ont d'autre part aux oonditions générales 
du recrutement dans le cadre général des travaux 
l'lIblics, des mines et des techniques industrielles des 
ooloOnies et s'ils oomptent au moins tr{)is anS de 
services outre-mer· dans des ~onctions normalement 
tenues par des géologues du cadre général, être nom
més dans ce dernier cadre. Cette intégration sera 
faite, sur avis favoOrable de la commiSSion d'avan
cement, et oompte, tenu de l'âge de l'intéressé, à un 
grade au plus égal à celui du fonctionnaire le plus 
gradé du cadre général, qui possède depuis la mêm e 
époque les mêmes diplômes universitàires ou soo
l.ires. . 

ART. 16, - Les ingénieurs de l'école polytechnique 
qui oOnt été àdmis daris le cadre général des géol,ognes 
des coloOnies en ·'vertu de dispositions antérieures et 
qui ont été classés provisoirement en. qualité de géo
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logues assistants de 4< classe, restent tenus de pour
suivre les études oomplémentaires prescrites par ces 
mêmes dispositions. 

Après a\'oir obtenu, dans un délai nonnal de deux 
ans, ou exceptionnellement de trois ans sur autorisa
tion du ministre, la licence ès sciences avec certificats 
'de minéralogie,' de géologie générale et de géolo
gie appliquée, les intéressés sont reclassés provisOire
ment géologues assistants ile 2e classe et effectuent 
u~ stage d'enseignement précolonial suivant les direc
tives du ministre. 

E:r caS d'éfudes insuffisantes, ils sont licenciés dans 
les oondifions préll'Ues pour le licenciement des sta
giaires. . 

A l'issue du stage d'enseignement préoolonial et pour 
oompter de la veille de leur embarquement pour 
la colonie, ils sont n'ommé. géologues de 40 classe. 

Par dérogation aux dispositions de l'article 8 du 
présent décret, ils peuvent conoourir pour la nomina
tion au grade de géologUe principal dès qu'ils comp
tent deux années de services effectifs à la coloni,., 

Indépendamment des disposiHons légales ou régle
mentaires ooncernant la durée pendant laquelle ils sont 

. tenus 	 de rester au service public, ils devront rester 
per.dant au moins cinq .ans au service des colonies, 
dans le cadre général des géologues, à oompter de 
l'issue de leur stage d'enseignement précolonial. En 
cas de méconnaissance de cette obligation, ils seront 
tenus au remboursement des fra·18 d'études et de stage 
d'enseignement préeolonial supportés par l'adminis
tratkm ooloniale. 

ART. 17. - Sont et demeurent abrogées les dispo
sitions des décrets des 4 septembre 1937, 21 janvier 
1939 et des actes dits décrets des 10 juin 1942 et 
8 février 1944 susvisés. 

ART. 18, - Le ministre de 'la France d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
p<Ublié au l<!Umal o/HeleZ de la République française 
et inséré au BuUetJlnoftiClel du ministère de la France 
d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 19 avril 1946. 
FÉux GOUIN. 

Par le Président du Gouvernement proviSoire de la 

République: 


Le ministre de la France d'outre-f1UJr, 
Marius MOUTET. 

indemnité pour perte d'effets 

ARRETE N° 384 Cab. du 19 mai 1946. 


L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONies, 

CHEVAUER Dl': LA LÉolON D'HONNEUt{J 


CROIX DE. GUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBl.IQUE AU Tooo P. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant 1"" attributions 


"t 1"" pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu 1" décret du 3 janvier 1946 porta.t réorganisation 

admi.nistrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
""présentati_ ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promul

gation et de publication des textes réglementaires au Togo; 
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ARRETE: 

ARTICLE PREt.\lER. - Est promulgué dans le terri
toire du Togo le décret n" 46-818 du 25 avril 1946 
relatif au taux de l'indemnité pour perte d'effets 
allouée aux fonctionnaires et agents des services colo
niaux. 

ART. 2. Le présent arl'êté sera enreg.istré, publié 
et communiqué partout où besoin sera.' 

Lomé, le 19 mai 1946. 
H. GAUDiLLOT. 

Le Président du Gou\'ernement provis>olre de la 
République, 

Sur le rapport du ministre de la FranCe d'outre~mer' et 
l'avIs conforme du mjnistre des finances, 

Vu la loi du 2 novembre 1945 portant .organisation pro
vÎsoire des pouvoirs publicsi - . 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur 1. 
solde et les allocations accessoires du personnel colonial et 
les actes subséquents qui Pont modifié, notamment l'acte 

. dit arrêté intermmÎstériel du 6 juin 1944; 
Vu le décret nQ 45-1.541 du 11 juillet 1945 concernant la 

fixation" des soldes du personnel des cadres généraux Tele;. 
vant du ministère des colonîes~ notamment en sou article 3; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. -- Le tarif annexé au paragraphe 
IV de l'article 103 (nouveau) du décret du 2 mars 
1910 (Indemnités pour, pertes d'effets) est abrogé 
et remplacé par le suivant: - _. ••••U,j•••• 

'" '" ... '" ~ ..l ... 
DÉSIGNATlON 

des catégories 

,:s 
0 
1

'" l 

" '".. 

1 '";: 
'" -<.. ;, 

'" l 

" '".. 

!!!,.. 
" '".. 
'" l 

'" '".. 

~ 

;, 

Gouverm::ur gémhnl. 
Ire. 

60,000 
Ires 
40.000 

fl"CS 

20,000 
1" 
1'" 

catégol'ie A. ... 
catégorie B,. , 

45.000 
36.000 

30.000 
20,000 

14.000 
10,000 

2' catégorie. . , 30.000 18.000 8.000 
3' catégorie...... 24.000 14.000 6.500 
4' catégor!e...... ( 
5' 
6' 

catégone...... 
catégorie..... \ 

18.000 12.000 5.000 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer est 
chargé de l'exécution du présent décret, qui portera 
effet pour compter du let janvier 1946, sera publié 
au JOl1J'lUlt offiCiel de la République française et inséré 
au Bulletitt olfiClel du ministère des oolonies. 

Fa,ït à, Paris, le 25 avril 1946. 
FÉLIX GOUIN. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République : 

Le ministre de la France d'oulre-f1UJr, 
, Marius MOUTET. 
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Médecins. pharmaciens e.t salles-femmes africains 

AR.R.E7'E No 376 Cab. du 18 m,Ii 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALlf:R De lA Lt010N O'H,?NNEVR, 

CROIX DE GUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO. P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et res pouvo:rs au CommissaÎre de la République au Togo; 

Vu Je décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
representallves ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication ,des tode. réglement.ires au Togo; 

Vu le décret du 11 .cOt 1944 organisant le cadre des 
médecins', pharmaciens et sages-femmes africains" promulgué 
au Togo le 6 décembre 1944; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri
toire du Togo le décret no 46-819 du 25 avril 1946 

~.;~: 
\<-"-', portant mOdification de l'article 3 du décret du Il 
r..-> ,. aoüt 1944 <>rganisant le cadre des médecins, phar, maciens et sages-femmes africains. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 18 mai 1946. 
H. GAUDILLOT. 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre~meri 

Vu la loi du 2 novembre 1945 portant organisation des 
pouvoirs publics i 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la 
solde et les allocations accessoires des fonctionnaires, em.. 
ployés et a~nts des services Coloniaux et les actes modi
ficatifs subsequents j 

Vu le décret du 11 ."ilt 1944 organisant le cadre des mé· 
decins pharmaciens et sages~femmes africains, et notam
ment i'article. 3, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. L'article 3 du décret du Il 
août 1944 fixant la hiérarchie, le traitement, la péré
quaiion dans les différents grades, ·le classement au 
point de vue déplacement des médecins, pharmaciens 
et sages-femmes africains est abrogé et remplacé par 
le texte ci-dessous: 

" Art. 3. (nouveau). La hiérarchie, le traitement, 
1a péréquation dans les différents grades, le classe
ment au point de vue déplacement des médecins, 
pharmaciens et sages-femmes africains sont fixés ,ainsi 
qu'il suit: ' 
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HrÉRARCHIE 

, 
franes. p.100 

A. 	- Médecins, pharma
dens a/ricains. 

Médecin et pharmacien afd
cain principal : . 
1r,~ classe. 145.000 

2e classe. _. 
 125.000 

35110.000 

-te classe. 

3e classe. 

95.000 
Médecin et pharmacien-ufri 

cain. 

1re classe, 
 80.000 ~ 

2 e classe. 
 66.000 65 
3e 54.000classe. 

B. 	 - Sages-femmes afri
caines. 

Sage-femme africaine prin
cipale : 
1re 75.000 \ 

~o classe. 


class~. 

70.000 ~ 2'65.000 35 

4e classe. 

S* classe. 

60.000 
Sage-femme ,;l'fricaine : 

1re classe, 
3'2e classe. !~:Ei 1 653e classe. . 1_. 

ART. 2. - Le titre 1er du décret du 11 aoüt 1944 
susvisé est ainsi complété: 

« Art. 3 lJis_ - Indemnités diverses. - Les méde
cins, pharmaciens et sages-femmes africains ont droit 
en sus de leur rémunération principale aux indemnités 
suivantes: 

« 	10 Majoration coloniale; 
« 	 20 Indemnité de zone; 
« 	 30 hrdemnité pour charges de famille. 
« Les médecins et pharmaciens africains sont assi

milés. pour l'attribution de ces allocations, aux fonc
tionnaires des cadréS généraux des colonies., Toute
fois les allocations familiales ne pourront leur être 
attribuées que dans la limite de six enfants. 

« Les sages-femmes africaines perçoivent l'indem
nité de zone et l'indemnité pour charges de famille, 
dans les mêmes conditions que les médecins et phar
maciens africains. Elles reçoivent la majoration co
loniale, prévue pour les agents, autochtones servant 
dans les cadres locaux européens ». 

Al\T. 3. - Le présent décret prendra effet pour 
compter du 15 avril 1945, en ce qui concerne les 
soldes, et du 1er janvier 1945, en ce qui concerne 
les indemnités. 
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ART. 4. - Le ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au foufIlal officiel de la République française 
etinsé'é au BulleNn officiel du ministère de la France 
d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 25 avril 1946. 
FÉLIx GOUIN_ 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 

Le minis Ire de la FralZCe d'oulre-lIIer, 
Marius MOUTET. 

111.spectellr.~' du travail al/X c%llies 

ARRETE Nd 386 Cab. du 19 mai 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

. _CROIX DE OUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les po~voir~ du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret dit 3 janvier 1946 porta.nt réorganisation 
administrative du territoire du Togo et créatipn d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de publication des textes règlemcntaires au Togo; 

Vu le décret du 17 août 1944 portant création du corps 
des inspecteurs du travail aux colonies, promulgué au 
Togo le 22 avril 1945; 

ARRETE: 
ARTICLE' PREMIER. - Est promulgué dans le terri

toire du To~o le décret nO 46-875 du 29 avril 1946 
portant modification du décret du' 17 août 1944 créant 
un corps d'inspecteurs du travail aux oolonies. 

ART., 2. - Le présent ~rrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 19 mai 1946. 
H. GAUOlLLOT. 

Le Président du Gouvernement provisoire dè la' 
République, 

Sur le rapport du ministre de la France d'Ouirewmer et 
du ministre du travail et de la sécurité s.ociale·; 

Vu la loi du 2 novembre 194.5 portant organisation prow 
visoire des pouvoirs publics; 

Vu le décret du 17 août 1944, modifié "le 9 ·octobre 1945, 
portant création d'un corps d'inspe<:teurs du travail aux 
coloniesj 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'article 11 du décret susvisé 

du 17 août 1944 est modifié éomme suit: 

« Arl. 11. - Les inspecteurs du travail ,aux oolonies 
sont nommés et pmmus par arrêté du ministre de la 
France d'outre-mer. Ces nominations et promotions 
sont faites dans les limites fixées par un tableau d'ef
fectifs qui sera établi par arrêté ,.du ministre' de ta: 
France d'Outre-mer ". 

« Les inspecteurs du travail aux colonies sont sou
mis au régime de la caisse intercoloniale des re
traites instituée par décret du 1" novembre 1928 ,,_ 

« Les limites d'âge sont fixées ainsi qu'il suit: 
« Inspecteur général: cinquantechuit ans; 
« Inspecteur principal de lcc classe: cinquante-six 

ans; 
« Inspecteur principal et inspecteur: cinquante-cinq 

ans ). 

ART. 2. - L'artiéIJ 15 du décret su,svisé du 17 août 
1944 est modifié mmme suit: 

« Art. 15. - La totalité des 'emplois d'inspecteurs de 
2e classe et de 1re classe est réservée aux inspecteurs. 
de la classe immédiatement inférieure comptant au 
moins deux ans d'ancienneté dans leur classe. 

« La période de stage entre en compte pour une' 
année au plus dans le calcul de l'ancienneté exigée des 
inspecteurs de 3' classe, pour être promus à la 2c d. 
de leur grade. ' . 

« La totalité des emplois d'inspecteur principal de 
3c classe est réservée aux inspecteurs de 1 rc classe sous 
conditions qu'ils oomptent six ans d'ancienneté dans 
le grade d'inspecteur, dont quatre ans au moins de 
services effectifs outre-mer. 

« La totalité des emplois d'inspecteur principal de 
2c clas.se est réservée aux inspecteurs principaux de' 
3e classe qui comptent deux années d'ancienneté dans 
leur classe. 

« La totalité 6(s emplois d'inspecte1.lr principal ·de 
1re classe est réservée aux inspecteurs principaux de 
'2F classe qui comptent: 

10 - quatre ans d'ancienneté dans cette classe; 
20 - six ans de services effectifs outre-mer depuis 

leur nomination au grade d'inspecteUr de 3' classe. 
« La totalité des emplois d'inspecteur général de 

2e classe est réservée aux inspecteurs principaux de 
1" classe qui comptent: 

« 10 - Quatre ans d'ancienneté dans ce grade; 
« 20 - Deux ans de services effectifs outre-mer 

dans les fO!1ctions d'inspecteurs chef de service, de
puis leur nomination au grade d'inspecteur princi
pal de 1 cc classe ». 

« La totalité des emplois d'inspecteur général de 
1re classe est réservée 'aux inspecteurs générau~ de 
21' classe comptant deux années d'ancienneté dans 
leur classe ». 

ART. 3. - Le ministre de la France d'Outre-mer 
et le ministre du travail et de la sécurité sociale sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret, qui a effet à compter du 9 odo
bre 1945 et qui sera publié au lournal officiel de la 
République française. 

Fait à Paris, le 29 avril 1946. 
FÉLIX GOUIN.. 

Par le Président du G9uvernementprovisoire dé la 
République: 

Le minislre de la FralZCe d'oulre-mer, 
Marius MOUTET. 

Le Ministre 'du Travail et de la Sécurité sociale" 
A. CROIZAT. 

http:d'inspecte1.lr
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MeAnaies 

ARRETE No 381 Cab. du 19 mai 1946. 


L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

CHEVALIER. DE LA LËGION O'HONNEUH, 

CROIX D'f OUERR.E, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du CommissaÎre de la République au Togo; 
--Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorg-anisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assem· 
blées représentatives; 
. Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga· 

tion et de publication des textes réglementaires au. Togo; 
Vu la loi nO 45-0140 -du 26 décembre 1945 relative à 

certaines conséquences de la modification des taux de change 
dans la zone franc, promulguée au Togo le 3 -janvier 1946; 

Vu le décret nO 45-.0143 du 2G décembre 1945 fixant les 
conditions de règlement des obligations entre les Territoires 
de la zone_ franc, promulgué au To'go le 3 janvier 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri
toire du T'Ogo, le décret nO 46-800 du 23 avril 1946 
relatif à l'indemnisation des pertes et à la reprise des 
bénéfices résultant de la modificati'On des taux de 
change dans la zone franc, complétant et modifiant le 
décret nO 45-0143 du 26 décembre 1945. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 19 mai 1946. 
H. GAUCILLOT. 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, 

Sur le rapport du ministre de l'intérieur, du ministre des 
finances et du ministre de la France d'outre·mer r 

Vu la loi du 2 novembre 1945 portant organisation pro
visoire des pouvoirs publics j 

Vu la loi nO 45·0140 du 26 décembre 1945 relative à 
certaines conséquences de la modification des taux de change" 
dans la zone franc; 

Vu le décret no 45·0143 du 26 décembre 1945 fixant les 
oonditions de règlement des obligations entre territoires 
de la zone franc, 

DECRETE: 

TITRE PREMIER 

Règlement des obligations entre territoires 
de la zone franc. 

ARTICLE PREMIER. - Il est ajouté à l'article. 3 du 
décret nO 45-0143 du 26 décembre 1945, un alinéa 
ainsi conçu : 

« 60 Sous réserve des dispositions prévues à l'alinéa 
21 ci-dessus, le prix des marchandises exportées d'un 
territoire de la zone franc dont la monnaie est libellée 
.en francs, dans un autre territoire de la zone franc dont 
la monnaie est également libellée en francs a acquis 
une valeur inférieure à celle du premier, est réputé 
libellé dans la monnaie .du territoire d'exportation ». 

TITRE Il 

Reprise des bénéfices résultant des conditions 
de règlement des obligaiions dans la zone franc. 

ART. 2. - T'Oute entreprise industrielle ou commer
ciale qui a réalisé un bénéfice net de plus de 20.000 
francs par suite du jeu des dispositions prévues aux 
articles 2 et 3 du décret nO 45-0143 du 26 décembre 
1945, modifié par l'article le, du présent décret, . doit 
reverser ce bénéfice au Trésor. 

TITRE III 

Mesures d'application pour l'indemn.·sation 
des peries et la reprise des bénéfices. 

ART. 3. - T'Oute entreprise industrielle .ou com
merciale susceptible de bénéficier de l'indemnité pré
vue par l'article 6 du décret nO 45-0143 du 26 décem
bre 1945 doit adresser, avant le 31 décembre 1946, 
une demande au président de l'une des commissi'Ons 
créées dans la métropole, ·en Algérie et· dans les 
territoires relevant du ministre de la France d'outr,e
mer, par les articles 5, 6 et 7 ci-après, en se référant il 
la situation de son siège social. 

Les entreprises dont le siège s'Ocial est à l'étranger 
adressent leur demande au président de la commission 
dans le ress'Ort de laquelle 'èst situé leur principal 
établissement de la zone franc. 

ART. 4. - Toute entreprise industrielle ou commer
ciale tenue de re\Xerser au Trésor le bénéfice prévu 
par l'article 2 ci-des5us doit en faire la déclaration 
avant le 31 décembre 1946 au président de l'une des 
commissions prévues à l'article 3 ci-dessus et suivant 
les règles de compétence sus-én'Oncées. 

ART. 5.. ~ Trois commissions sont créées dans 
la métropole: à Paris, Marseille et Bordeaux. 

Leur compositi'On est fixée de la manière suivante: 
A Paris le directeur des contributions directes, chef 

de la direction des enquêtes et vérifications natioOnales, 
président; 

Le directeur régional des douanes; 
Un foncti'Onnaire supérieur de la Banque· de France; 
Un représentant des syndicats du mmmerce colo

nial nommé par le ministre de la France d'outre-mer 
sur la propositioOn de ces syndicats. 

A Marseille et à Bordeaux, le directeur des con
tributions directes, président; 

Le directeur des douanes; 
Le directeur de la succursale de la Banque de 

France; 
Un représentant des syndicats du commerce colonial 

nommé par le ministre de la France d'outre-mer sur 
proposition de ces syndicats. 

En cas de partage, la voix du président est l'lré
pondérante. . 

Leur compétence territoriale est ainsi déterminée: 
La commission de Mars~ille a dans son ressort les 

régions administratives de Marseille, Lyon, Mont
pellier let le département de la ·Gorse; 
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Celle de Bordeaux, les régions administratives de 

Bordeaux, Toulouse et Lim{)ges; 


Celle de Paris, les autres régions administratives 
de la métropole. 

ART. 6. - Une commission est créée à Alger. Sa 
oornposition Sera fixée par arrêté du gouverneur gé
nérai de l'Algérie; le trésorier général sera obliga
toirement membre de la oommissi{)n. 

ART. 1. - Treize oommissions sont créées dans les 
territoires relevant du ministre de la France d'outre
mer, à Dakar, Douala, Lomé, Brazzaville, Tananari\"e, 
Saint.Denis de la Réunion, Djibouti, Papeete, Nou
méa, Fmt-de-France, Basse. Terre, Saint· Pierre et Ca· 
yenne. 

Leur composition est fixée de la manière suivante :' 
Le secrétaire général du territoire et, là où il n'existe 

pas, le 'chef du bureau des finances, président; 
Le trésorier général <lU trésorier-payeur du terri

toire; 
Le chef du service des douanes; 
Le représentant de la caisse centrale de la France 

d'outre-mer dans les territoires où cet établissement 
est représenté. 

Un représentant des syndicats du comm1!rce col.onial 
nommé par le chef du territoire sur la proposition
de ces syndicats. . 

En cas de partage, la voix du président est pré
pondérante. . 

ART. 8. - Avec la demande d'indemnité ou la 
déclaration de bénéfice, les entreprises sont tenues 
de présenter un état faisant apparaître toutes les 
créances et toutes les dettes existant à la date du 26 
décembre 1945 dont le règlement s'est traduit par 
une perte ou par un bénéfice en raison du jeu des 
dispositions des articles 2 et 3 du décret no 45-0143 
du 26.décembre 1945, modifié par l'article 1er du 
présent décret. . 

Cet état doit comporter les indications suivantes: 
La nature de la dette ou de la créance; 
Le nom du créancier ou du débiteur et sa résidence 

telle qu'elle est définie par l'article 8 du décret no 
45-0143 du 26 décembre 1945; 

.Le montant initial dé.la dette ou de la créance; 

Le montant qtù, par application des articles 2 et 3 
du décret no 45'()143 du 26 décembre 1945 modifié 
par l'article 1er du présent décret, a été ou sera effec
tivement réglé. 

L'entreprise qui exploite plusieurs établissements, 
sièges, agences, succursales ou autres dépendances 
ayant une gesJon distincte doit présenter. IUn état dis
tine! pour chacun· de ces' établissements. Les états qui 
concernent ces établissements doivent être certifiés 
par le chef du service local desoontributions 'direCtes . 
avant d'être envoyés'à l'àppui de la demande ou de lâ . 
tléclaration. 

ART. 9. - La demande ou' la déclaration fait l'ob
jet d'une instruction qui est confiée dans la: métropole 
à des agents supérieurs de l'administration des oon
tribùtions directes et de l'administration des douanes, 
en Algérie. et dans lès territoires relevant du minis
tre de la France d'outre·mer à des agents supérieurs 
des administratiDDS financières IDcales. 

Les entreprises sont tenues de représenter à cette 
occasion tous documents cDrnptables de nature à jus
tifier l'exactitude des énonciations contenues dans la 
demande DU la déclaration. 

ART. 10. - En cas de perte, la commission arrête' 
.le montant de l'indemnité. Celle.ci est ordonnancée 
dans la Métropole par le directeur des contributi.ons 
directes du département oÙ est situé le siège social 
de l'entreprise; en Algérie et dans les territoires 
relevant du ministre de la France d'outre·mer, l'.or
donnateur sera désigné par arrêté des autorités lo· 
cales. . 

ART. 11. - En cas de bénéfice, la commission 
arrête le montant du reversement. Au vu de la déci
sio1l de la c.ommission, l'ordonnateur visé à l'article 
10 délivre à l'encontre de l'entreprise Un ordre de 
versement dont le recouvrement est poursuivi par 
les comptables du Trésor dans les conditions prévues 
pour le recouvrement des créances de l'Etat étran
gères à l'impôt et au domaine. 

ART, 12. T-oute entreprise qui, pour l'obtention 
del'indenmité prévue à l'article 6 du décret no 
45·0143 du 26 décembre 1945, produit une fausse 
déclaration est, si elle n'établit pas sa bonne foi,' 
passible d'une amende infligée par la commission 
saisie de la demande et égale au m.ontant de la frac· 
tion de l'indemnité réclamée à tort. Cette amende est 
imputée sur. l'indemnité à laquelle l'entreprise peut, 
d'autre part, normalement prétendre. 

Dans la mesure .où une telle imputation n'est pas 
réalisable, l'amende donne lieu à l'établissement par 
l'ordonnateur compétent d'un ordre de versement qui 
est recouvré par les comptables du Trésor dans les 
conditions prévues par l'article 11. 

ART. 13. - L'entreprise qui n'a pas OOIÎscrit .dans 
le délai prévu à l'article 4 cl·dessus la déclaration du 
bénéfice exceptionnel visé à l'article 2 ci·dessus est 
taxée d'office par la commission compétente et le 
montant du reversement majoré de 25 p. 100. Dans 
le cas où l'entreprise n'a déclaré qu'un bénéfice in
suffisant d'au m.oins un dixième, la majoration de 25 
p. 100 est appliquée au bénéfice non déclaré. 

En cas de fausse déclaration, le mantant du rever
sement est, si l'entreprisè n'établit pas sa bonne foi, 
ooublé sur la fraction du bénéfice dissimulé. 

Ain. 14. - Il est institué une oommlssi.on supérieure 
siégeant au ministère des finances et comprenant: 

Un conseiller à la C<;>ur. des comptes, président; 
Le directeur général des contributions directes ;lU 

'<·son·représentant; .' '. . .. . 
Le directeÜf général des douanes .ou son repré

sentant; 

http:oommlssi.on
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Le directeur général de Ja caisse centrale de la 
fr,ance d'outre-mer' ou son représentant; 

Un représentant des syndicats du commerce colo
nial nommé par le ministre de la france d'outre-mer 
llUr la proposition de ces' syndicats. 

Le secré:ariat de la commission supé,'jeure est assuré 
par les fondi,onnaires de la direcli'on générale des 
contributions directes ct de la directio1J générale des 
douanes. 

ART, 15. - Dans le délai d'un mois après la 
date où elle a reçu notifkaHon de la décision de la 
commission métropolitaine fixant le montant de l'in
demnité ou celui du reversement l'entreprise inté

'ressée peu! former un recours devant la commission 
supérieure contre cette décision. Ce délai est porté à 
six mois pour le recours formé contre la décision, de 
la commission d'Algérie, ou .de la commission d'un 
terriloire relevant du ministre de la france d'outre
mer. ' 

Dans les mêmes délais, les présidents des commis
,sionsmétropoUtaines peuvent exercer un recours de
vant le: conseil supérieur contre les décisions de leurs 
commissions qu'ils jugent contraires aux droits du Tré

_ sor. 
EnAlgéri~ et dans les territoires relevant du mi

nistre de la france d'outre-mer, ce droit de recoW's 
est réservé au gouverneur général de l'Algérie >ou 
aux chefs desdils territoires. 

Les recours portés devant la commission supérieure 
comportent un effet suspensif dans le ,cas où ils se 

< rapportent à l'octroi d'une indemnité: 

, ART. 16. - La commission supérieure arrête le 
montant de l'indemnité et celui du reversement. Elle 
se prononce sur l'exigibilité et le montant des péna
lités. ' ' 

L'indemnité est ordonnancée <ou le titre de reverse
ment ét,tbli par l',ordonnateur visé à l'article 10 ci
dessus. ' 

Les décisions de la' commissionstipérieure sont 
. rendues définitivement et ·en dernier ressort. Elles 

ne peuvent être attaquées que' pour excès, de pouvoir 
Ou violation de la loi d-evant le conseil d'Etat. 

ART. 17. - Par dérogation aux articles 3 à 16 ci
dessus, les demandes d'indemnité des Baliques d'émis
sion ooloniales et de la Caisse centrale de la france 
d~(,utre-mer dolv'ent être présentées au ministre des 
finances qui statuera. , 

. ART. 18. - Les or:éral<ons de recettes 'et'de dépenses 
l'ésultant de Papplication des articles 3 à 17 ci-dessus 
seront retracées dans un compte ouvert dans les écri< 
tures du Trésor et intitulé: « Reprise des bénéfices 
et indemnisation des pertes résultant de la.modification 
des taux,_de change dans la :rone franc )}. 

_ ART' 19. ~ Le mfnistre <Je l'intérieur, Je ministre 
des finances et le ministre de la' france d',outre-mer 
sorif chargés' de 'l'exécuti-on du ,'présent d'écret, gui 
~,e~a publié au Journalotticiel de la' République fran
çaise. ' 
_. fli!t ~, PafÎs,~ le ',23ayril 194Q. 

FÉLIX GOUIN. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: ' 

Le ministre de la. FrallCe d'outre-liter, 
Marius MOUTET. ' 

Le ministre de l'intérieur, 
André LE TROQUER. 

Le millistre des jinallCes, 
A. PHILIP. 

Droit d·cnregi.stremeftt et de: timbre 

ARRETE No 382 CaiY. dtt 19 mai 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES CoLONIES, 
CtlEVALlER DE- LA L'É010N D'fiON..~EUR, 

CROIX DE GUERRE) 
COMMISSAlRE DE LA R!':PUBLIQUÉ AU TooO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
les pouvoirS du Commissaire de la République au Togo;' 

Vu le décret du 3 janvjer 1946 portant réorganisatiOJl 
administrative du territoire du Togo et création d'asscmb'ées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de publication 'des textes· réglementaires au rogo~ 

Vu le décret du 20 novembre 1940 interdis~t ef répri
mant les déclarations et agissements ayant pour but la fraude 
en matière de droÎt d'enregistrement et de timbre dans le 
ressort territorial de la cour d'appel de l'A.O.F., promul

,gué au Togo le 7 janvier 1941; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMlER_ - Est promulgué dans le terri
tQire du Togo, ledéeret n" 46-801 du 23 avril 1946 
portant modification des articles 1", et 2 de l'acte dit 
décret du 20 novembre 1940 susvisé. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, I,e 19 mai 1946. 
H. OAUCILl..OT.· 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, 

Sur le rapport du Garde des scea~, mip,lstre de la, justice 
et du ministre de la France d'outre~mer, 

Vu l'article 18 du sénatu..consult~ du 3 mai 1854; 

Vu l'article 4 du décret du h' déœtnbre ,1858: 

Vu la loi du 2 IlOvembre 1945 portaill organisation pro·
vIsoire des pouvoirs publics; 

Vu l'arrêté no 3.600 F.4 du 12 oclobre 1942 codifiant 
en Afrique Ociidenfale Française les impôts' du timofè de 
l'~nregistrerÎ1ent et sur les reven,us des valeurs mobHières ~t 
les textes mod.ifi:at,ifs, sub~équents Î,' 

'Vu 'l'articlè 7' ("', alinéa} ile l'ordonnance du 9 août 
194~ tll~in~l;Ult pr.pvispjrem'cnt e_n' ~pp1ièatjon l'acte dit dé~ 
cr-et du 20 Dovembre 1940 interdisant et réprimant dans le
te:ss6rt territorial de la cbilr d'appel' dl> l'Afrique ocddenlal.. 
f.rançaise:~ les :dédarations 'ou'- agissements ayant pour but ',Ja" 

.. 'fraude en matière de droits d'enregistrement; . ,:' ~ 

http:OAUCILl..OT
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DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est expressément validé l'acte 
dit décret du 20 novembre 1940 interdisant et répri
mant dans le ressort territorial de la cour d'appel de 
l'Afrique Occidentale Française les déclarations ou 
agissements ayant pour but la fraude en matière de 
droils d'enregistrement. 

ART. 2. Le sècond alinéa de l'article 1" du décret 
du 2{) novembre 1940 est remplacé par la disposition 
suivante: 

" Les dissimulatIons visées à l'alinéa ci-dessus peu
vent être établies par tous les modes de preuve
admis en matière d'enregistrement ». 

ART. 3. Le premier alinéa de l'article 2 du décret 
du 20 novembre 1940 est modifié comme suit: 

Art. 2. - (nouveau). - Toute dissimulation dans 
le prix de vente d'immeubles ou d'une cession de 
fonds de commerce ou de di entèle et dans la soulte 
d'un échange et d'un partage est punie d'une amende 
égale à la moitié de la somme dissimulée. Cette ~
mende est payée solidairement par les parties, sauf à 
la répartir entre elles par égales paris ». 

(Le' sllrplus sans changement). 

ART. 4. - Le Oarde des Sceaux, Ministre de la 
Justice, et le Ministre de la France d'outre-mer sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution' 
du présent décret, qui sera publié au !oumal otticiel 
de la République Française, au fouflwl officiel de 
l'Afrique Occidentale Française et inséré au BI1[{etill 
officiel du Ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 23 avril 1946. 
Fl'.Llx· GOUIN. 

Par le Président du Oouvernement provisoire de la 
République: . 

Le ministre de ta France d'oulre-mer, 
Marius MOUTET. 

Le Garde. des Sceaux, Minis/re de la fl1Stice, 
Pierre-Henri TElTOEN. 

Budget local 

E.rercice 1946 

ARRETE No 383 Cab. dit 19 avril 1946. 

h'ADMlNlSTIlATEUR EN CHEF DES COLONIES,. "~ 

CtŒVAL1ER,: DE LA LémON D'HONNEUR) 

" CROIX DE OlJERRE, 

COMMJSSAI~E DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23, mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au' Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
reprêsentatives j 

Vu le décret du 16 avril 192~ sur le mode de promulga
tion et de publication des tes:tes réglementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri
toire du Togo le décret Il" 46-872 du 24 avril 1946 
portant approbation du budget local du Togo (exer
cice 1946). 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 19 mai 1946. 
H. OAUDlLLOT. 

Le Président du Oouvernement pmvÎsoire. de la 
République, 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer; 
Vu la loi du 2 novembre 1945 portant organisation pro~ 

visoirc des pouvoirs publics i 
Vu le décret du 23 mars 192t déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo, 
modifié par décret du 21 février_ 1925; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le réghne financier 
des colonies, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est approuvé le oudget local 
du Togo pour l'exercice 1946 arrêté en recettes et en 
dépenses à la somme de 183.270.000 francs. 

ART. 2. Le Ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exéclliion du présent décret, qui sera 
publié au f OllrlWl oificiel de la République fran
çaise et inséré au Balletin officiel du Ministère de la 
France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 24 avril 194Q. 
FÉLlx OOUIN. 

Par le Président du Oouvernement provisoire de la 
\(épublique : 
Le Ministre de la Frol1.Ce d'Outre-Mer, 

Marius MOUTET. 

Coupons. intérêts ct divicl.nd•• 

ARRETE No 385 Cah. da 19 mai 1946. 

L'ADMlNISTIlATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA umo"" o'HONNEUR) 

CROIX DE GUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiOl15 
et les pouvoirs du COrtut!Îssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
adrr..inistrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu Je décret du 16 av.ril 1924 sur ie mode de promulga~ 
tiü:n et de pUblication des textes réglementaires au Togo; 

ARRETE: 

AllTICLE PREMIER. Est promulgué dans .Ie terri
toire du Togo le décret no 46-874 du 26 avril 1946 
portant suspension de la prescription des coupons, 
intérêts et dividendes. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout 'Où besoin sera. 

lomé, le 19 mai 1946. 
H. OAUDl~LOT. 

http:divicl.nd
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Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République; 

Sur Je" rapport du ministre de la France d'outre-mer; 
. Vu la loi' du 25 juin 1920 portant eréatîon de nouvelles 

ressources fisea les; 
,Vu la loi' du 13 juillet 1925 portant fixation du budget 

général de l'exercice 1<125; 

Vu Pordonnance 111} 45~2530 du 26 octobre 1945 relative 
à ta prescription des coupons) intérêts et divîdend~s; 

DECRETE, 

ARTICLE PREMIER. - Est reportée à la fin du 
sixième mois suivant la date légale de la cessation des 
hostilités la date à laquelle sont prescrits et doivent 
être acquis par les budgets des territoires placés 
sous l'autmité du Ministre de la France d'olltre-mer, 
les coupons, intérêts 011 dividendes a!teints par la pres
cription. quinquennale entre le 1" septembre 1939 et 
la date fixée par le présent article. 

ART. 2: - Le Ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au lm",wl olticiel de la République française_ 

Fait à Paris, le 26 avril 1946. 
FÉLIX OOUIN. 

Par le Président du Oouvernement provisoire de la 
République: 

Le Minis/ril de la France d'Outre-Mer, 
Marius MouTET. 

Justice indigène 

ARRETE No 387 Cab. du 19 II/ai 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONtES, 
CHEyALlER DE LA LÉG101'-i n 1tlON:-1EUR, 

CROIX DE OUERRE) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant tes attribulions 
et les ppuvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatïon 
administrative du territoire du Togo et créaHon d'assem
blées représentatives; 

Vu le déeret du 16 avril 192~ sur le mode de pronlUlga~ 
tian et de publieation des texte., réglementaires au Tego; 

Vu le décret du 17 juillet 19c14 Instituant tm code pénal 
indigène pou-r P A.O.F., A,E.F., le Cameroun et le Togo, 
promulgué au Togo ie 14 octobre 1944; 

. ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri

toire du Togo le décret n" 46-877 du 30 avril 1946 
portant suppression, à partir du 1er juillet 1946, de 
la justiée indigène en matière pénale dans les terri
toires relevant du Ministère de la Franee d'outre-mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué parloutoit besoin sera. 

Lomé, le 19 mai 1 \l46. 
H_ GAUOILLOT. 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, 

Sur 1~ :'apport du garde de; sceaux, ministre de la justice, 
et du ffilntstre de la France <Foutre-mèr; . 

V:l la loi du ~ novembre 1945 portaut organisation pro
VISOIre des pOUVOir; puhlics; 

Vu le d~cret ~du \) juin 189(; ,r~?rganisant la justice il Ma~ 
?3.gascar, et dependallccs, rno<ÎlfH: par les décrets dcs 22 
Jl1l1l 1934 et 13 novembre 1945; 

, V!J le décret du 4, février 19~4 portant réorganisation de la 
Justtce dans la colOl'lIe de la Cote française des Somalis; 

yu le décret du 22 juin lQ34 organisant la justice fran
çaIse au Camemll!l; 

Vli Te décret du 30 juin 1935 organisant la jU3ticc fran~ 
çaise en Afrique équatorïale française; 

Vu.le d~cret du 22 juillet f939 ré~rganisant la justice
françaIse dans Je ressort de la cour d'appel de l'Afrique' 
occîdenble française; 

Vu I.e décret du 9 mal 1909 portant réorganisation de 
la justlce indigène il Mad.:1gascar et [es textes modifîcatifs 
subséquents; 
~H ~~ ~éc~et. du 31 juillet .19~7 portant réorganisation de 

la JustIce mdlgene dans' le terrItOIre du Cameroun et l~s textes 
modificatifs subséquent'); " 

· ~u. le décret .du 3 d~cembre 1931 réorgan"isant 13 jttstice
mdl&"ene en Afrlque oecldentale française et les textes' modi~ 
ficatlfs subséquents; . 

· ~u, le déc,ret du 21 avril 1033 .1:éorganjsant~ la justice
tnd,gene al1 rogo et les te~·te3 modtflcatifs subsequents; 

, V~l le. dê~ret du 29 ma! 193ô. portan,t réorganisation de la 
JustlCC IOchgènc en Afnquc equalonale française et les 
tl'xtes modificaHfs subséquents; 
· V~ 1~ d~c:et ~ll 4 juin 1938 ooneernant l'orgall1sation de la 
Justtce lntlJgene a ta Côte française de:; Somalis; 

Vu le décret du 1er juill 1939 portant réorganisation de la 
justice indigène dans t'archipel des Comores; 

Vu le décret .du' 17 juillet 1944 instituant un code pénal 
îndigène pour l'Afrique occiden~ale françaisi:!, l' Afrique équa~ 
toriale française] le Togo et le Cameroun; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. A partir dU" l,' juillet 1946, 
en Afrique Occidentale française, eu Afrique équato
riak française, à Madagascar et déjOendances, au Came' 
rOUll, au Togo et à la Côte française des Somalis, les 
juridictions françaises connaîtront seules en matière 

, pénale, conformément à la législation applicable de
vant ces juridictions et à l'exclusion de toute juri
diction indigène, de toutes les infractions commises par 
les indigènes . 

ART. 2, - A partir de la même' date sera abrogé 
le décret du 17 juillet 1944- instituant un code pénal 
indigène pour l'Afrique occidentale française, l'Afri
que équatoriale française, le CamerOltn et le Togo. 

ART. 3. Toutefois, les infractions commises anté
deurement à la publication du présent décret resteront 
passibles des peines prévues par la législation indi
gène lorsque celles-ci étaient moins sévères. 

ART, 4. -- Le garde des sceaux, ministre de la 
justiC{\ et le minigtr~ de 'Ia France d'attlre-mer sont 
éhargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution 



479 lef juin 1946 JOURNAL OFfiCIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

du présent décret, qui sera publié au Joartta{ officiel 

de la République française ainsi qu'aux /oamm/X 

of/ide" de., territoires intéressés ,et inséré au Bulle/ill 

ollie/el du Ministère de la France d'outre-mer. 


fait à Paris, le 30 avril 1946. 
fËLlx GOUIN. 

Par le Président du Gouvernemeut provisoire de la 

Républiq'tte : 


Le Mùûslre de la Frallce d'Ol/tre-Mer, 
Marius MOUTET. 

Le Garde des Sceaax, Ministre de la Justice, 
Pierre-Helll'i TEtTGEN,-_._--

Date légale de cessation des hostUUlts 

ARRETE No 406 Cab. da 24 mai 1946. 

L'AoMINISTRATEUR EN CHEF' DES COLONIES, 
CHt-VAL1E.R DE LA LÊGION D'HONNEUR, 


CROIX DE GUERRE) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. i., 
Vu le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 


et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo i 


Vu le décret du 3 janvier f946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assem~ 

blées représentatives î 


Vu le décret du 16 avril 192-1 sm le mode de promlllga

tian et de publication des te~tes réglemenbires au Togo; 


Vu le décret du 2 mai 1939 portant règlemeilt d'admj~ " 
nistratioll publique} pOUl' l'appUcation de la loi du· Il juillet'! 
1938 sur l'organisation générale de la natio.1 pour le temps 
de guerre dans les territoires d'outre-mer dépendant de 
l'autorite du mînîstre des cOlonie5, promulgué ail Togo le 
2 septembre 1939; -. 

Vu la loi !lB 46·c)91 du 10 mai 19~61 portant fixation de 
la date légale de œssation des hostilités, notamment son 
article 5; 

ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. • Sont promulgués dans le terri
toire du Togo les article, 1" et 4 de la loi '1" 4ô-991 
du 10 mai 1946, fixant au 1<" juill 1946 la date légale 
de cessation des hostilités. 

ART. 2. Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
mairie de Lomé, dans le, bureaux des cercles et sub
divisions, ainsi que dans tous les bureaux de postes du 
territoire. 

Lomé, le 24 mai 1946. 
H, GAUOILLOT, 

U Assemblée nationale eonstituante a adopté; 
Le Président du Gouvernement provisoire de la Républi

que promulgue la loi dont la teneur suit: 

ARTiCLE PREMiER. - La date légale de ,cessation 
des hostilités est fixée au l" juin 1946 pour l'exécll
!iDn des lois, décrets, règlements et contrats dont 
l'application a été subordonnée à l'état de guerre, 
sauf disposition spéciale antérieure à la promulgation 
de la présente loi ou intention contraire des parties 
résultant des contrats. 

Il ell sera ainsi, sans qu'il y ait à distinguer, suivant 
qu'il ait été disposé « pour l'état de guerre ", « le 
temps de guerre », « la durée de la eampagne ", 
« la durée des hostilités », « la durée de la guerre ", 
« jusqu'à la paix " ou par toutes autres expressions 
équivalentes. 

Les délais qui doivent s'ouvrir à la cessation des 
hostilités commenceront de même il eourir à partir 
de la date ci-dessus, sans égard aux terminologies 
différentes. 

ART. 4. Les infractions prévues par les textes 
dout le terme d'application résulte des artieles 1<', 
2 ou 3 de la présente loi continuent à être poursuivies 
et réprimées conformément à' la législaüon- en vi
gucur au moment où elles ont été commises. 

La présente loi, délibérée et adoptée par l'Assemblée 
nationale constituante, se!"a exécutée comme loi de 
l'Etat. 

Fait il Pa..is, le 10 mai 1946. 
FÉL!X GOUIN. 

Par le Président du Gouvemement provisoire de la 
République: 

Le Vice-Président du Conseil, 
francisque GAY. 

Le Vice.Présidmt da Conseil, 
Maurieè THOREZ. 

Le garde des sceaux, lIlinistre de la illstice, 
Pier~e-lienrî TEITGEN. 

Le "l1ilListre des. Affaires étrangères, 
Georges BiDAULT. 

Le MilListre de t'/ntéden!', 
André LE TROQUER 

Le Mùdslre des Armées, 
E. MICHELET. 

Le A1illlstre de t'Armemént, 
Charles TILLON, 

Le Ministre de t'Economie nationale 
,,41inJlsrre des Finances, 

A. PHILIP. 

Le A1inistre de l'Agriculture, 
Tanguy PRIGENT. 

Le Minislre de ta Prodactio/l lildastrielle, 
Mal'cel PAUL. 

Le Ministre de l'Educatioll na/iofU/le, 
M.-E. NAEGELEN, 

Le Miltisfre des Travaax pablics el des Transports 
Jules MOCH. 

Le Ministre des postes, t<llégrap/tes et téléphones, 
Jean LETOURNEAU. 

Le Ministre de la France d'Oatre-Mer, 
, Marius MOUTET. 



480 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 1" juin 194,6 

Le Ministre da tra.va.il e/ de la sécurité sociale, 
A. CROIZAT. 

Le Mbdstrede la Santé publique et de la pO pl/là/ion, 
R.pRJOENT. 

Le ministre da ravitaillement, 
H. LONOCHAMBON_ 

Le Ministre (te la recOIIstmctioll et de l'urbanisme, 
François BILLOUX_ 

Le Ministre -des anciens comba/t(llIls 

et victimes de la gaerre, 


Laurent CASANOVA_ 
Le secrétaire d'Etai à la présidel/ce du col/seil, c"{/rgé 

de l'illformatioit, 
Gaston DEFFERRE. 

Elections 

R.ECTlf'lCATlF au décrel No 46-756 da 19 flvril 
1946 portail! Grg(mis/ltioll du refereJldul/l (J. O. 
Togo du 1,r mai 1946 Page 409 et suit/alites). 

Au lieu de: 

ART. 8. - Après la clôture du scrutin le dépouille
ment est fait dans les conditions prévues pour les 
élections générales. 

ART. 9. - Pour le dépouillement la boîte du scrutin 
- est ouverte et le nombre des enl'eloppes est vérifié. 

Si ce -nombre est plus grand ou moindre que celui 
des émargements, il Cil est fait mention au procès
verbal. 
- Le président répartit sur les -diverses tables les 

enveloppes à vérifier. A chaque table FUll des scru
tateurs extrait le bulletin de chaque enveloppe et 
le passe déplié à un autre scrutateur; celui-ci lit à 
haute voix. Les réponses à la question portée sur 
les bulletins sont relevées par un scrutateur au moins 
sur les listes préparées à cet effet. 

ART. 10. - Si une enveloppe contient plusieurs 
bulletins, le vote est nul quand les bulletins portent 
deux réponses contradictoires. Les bulletins multiples 
ne comptent que pour uu seul quand ils portent la 
même réponse_ 

Siun électeur ne barre aucune- des réponses oui 
ou non à la question portée au referendum, il est 
réputé avoir déposé un bulletin blanc. 

Il en est de même lorsque les deux réponses oui et 
non sont l'une et l'autr~ barrées. 

ART. 11. - Les bulletins de vote d'un modèle 
distinct de celui fourni par l'administration, les bulle
tins trouvés dans l'urne Sans enveloppe ou dans une 
enveloppe non réglementaire, les bulletins ou env'e
loppes non réglementaires, les bulletins ou envelop
pes portant des signes intérieurs ou extérieurs de 
reconnaissance, n'entrent pas en compte dans le ré
sultat du dépouillement et sout portés sur le procès
verbal ainsi que les enveloppes non règlementaires 
'ou contresignés par les membres du bureau. 

---, 
ART. 12. -- Les résultats des procès-verbaux des 

opérations dans chaque commune sont redigés en 
double exemplaire, l'un de ces exemplaires reste 
déposé au secrétariat de la mairie, l'autre est transmis 
sous pli scellé au président de la commission spéciale 
de recensement du département. 

ART. 13. - Les résultats des scrutins communaux 
sont centralisés par une commission spéciale. siégeant 
au chef-lieu de chaque département. 

La commission se compose d'un membre des cours 
et tribunaux, Président, et de deux juges de paix 
déSignés par le premier président de la cour d'appel. 

A défaut de magistrats des cours et tribunaux la 
présidence de la commi,sion est assurée par des 
conseillers de préfecture désignés par le préfet. 

Les commissions doivent achever leurs résultats et 
les scrutins de l'ensemble des communes du départe
ment rendus publicS par la commission dès achèvement 
du dépouillement. Le procès-verbal est immédiatement 
transmis à la commission nati·onale de recensement. 

TITRE III 
Contentieux des opératiolls 

ART. 15. T out électeur admis à participer au 
refcrendum a le dnit de contester 1a régularité des 
opérations instituées à l'artide 13 ci-dessus. 

Le préfet, s'il estime que les conditions et les formes 
légales précitées ne sont pas -observées dans une 
commune, peut également et dans les mêmes délais 
déférer les _opérations de cette commune à la- commis
sion départementale. 

Il est donné récépissé des ré::lamations. 

ART. 19. Un dé.cret fixera les conditions dans 
lesquelles les partis politiques et gmupements peuvent 
effectuer leur propagande, à l'-occasion du referendum, 
par voie d'affichage. 

ART. 20. - Les conditIons des articles 12 à 19 de la 
présente loi dans les territoires d'Outre-mer compOsant 
l'union française seront réglées par décret. 

Lire: _ 

ART. 8. - Après la clôture du scrutin, il est procédé 
au dépouillement. 

La désignation des scrutateurs est faite dans les con
ditions prévues pour les élections générales. 

ART. 9. - Pour le dépouillemellt, la boîte du scrutin 
est ouverte et le nombre des enveloppes est vérifié. 
Si ce nombre ,est plus grand ou moindre que celui iles 
émargements, il en est fait menti-on au procès-verbaL 
. Le président répartit entre les diverses tables les 

enveloppes à vérifier. A chaque table, l'un des' scruta
teurs extrait le bulletin de chaque enveloppe et le 
passe, déplié, à un autre scrulatel!r; celui-ci le lit à 
haute voix; les réponses à la question portée sur les 
bulletins sont relevées par deux scnltateurs au _m~ills, 
sur les listes préparées à cet effet. 
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AR'!". JO. -. Si une enveloppe contient plusieurs 
bulletins, le vote est nul quand les 1:1u1letins portent 
deux réponses contradictoires. Les bulletins multiples 
ne comptent que pour un senl qnand ils portent 1 a 
même réponse. 

Lorsqu'un électeur ne barre aucune des réponses 
(( olti )> ou « non ~) à la question posée au referen
dum, il est réputé avoir déposé un bulletin blanc. 

Il en est de même lorsque les deux réponses 
({ oui )} et ({ non :i sont l'une et l'autre barrées. 

ART. Il. - Les bulletins de vote d'un modèle 
différent de celui fourni par l'administration, les bul
letins trouvés dans' l'urne sans enveloppe ou dans 
une enveloppe non réglementaire, les bulletins ou 
enveh:)pp~s non réglementaires, les bulIetins on enve
loppes portant des signes intérieurs ou extérieurs de 
reconnaissance, n"entrent pas en compte dans le résul
tat du dépouillement. Ils sont annexés au procès-verbal 
ainsi que les enveloppes non réglementaires et cOn
treEignés par les membres du bureau. 

ART. 12. - Les procès-verbaux des opérations 
dans chaque commune sont rédigés en double exem-, 
plaire. L'un de ces exemplaires reste déposé au se
crétariat de la mairie; l'ault''e est transmis, sous pli 
scellé, au président de la commission spéciale de 
recensement du département. 

ART. 13, ~ Les résultats des scrutins communauX 
sont centralisés par une commission spéciale siégeant 
au chef-lieu de chaque département. 

La commission se compose d'un membre des cours 
et tribunaux, président, et de deux juges de paix dési
gnés par le premier président de la cour d'appel. 

A défaut de magistrat des cours et tribunaux, la 
présidence de la commission est assurée par un con
seiller de préfecture désigné par le préfet. . 

Les commissions doivent achever 'Ieurs travaux au 
plus tard deux jours après le jour du sCfutin. 

Les résultais du scrutin de l'ensemble des commu
nes du département sont rendus publics par la commis
sion dès achèvement du dépouillement. Le procès. 

L-verbal est immédiatement transmis à la commission 
na!iùnale de recensement. 

. . 
TITRE 111 

Cont(3!1ûeux des lJ{lératio(lS 

ART. 15. - Tout électeur admis à participer au 
referendum a le 'droit de contester la régularité des 
opérations dans les· quarante-huit heures, devant la 
commission départementale instituée à l'article 13 d· 
dessus. 

Le préfet, s'il estime que les conditions et les formes 
légales prescrites n'ont pas été ob~rvées dans une 
commune, peut également et dans les mêmes délais 
déférer les opérations de cette commune à la commis
sion départementale. 

Il est donné récépissé des réclamations. 

ART. 19, - Un décret fixera les conditions dans 
lesquelles les, partis politiques et groupements pour
ront effectuer leur propagande, à l'occasion du refe
rendum, par voie d'affichage. 

ART. 20. - Les conditions d'application des arti. 
cles 12 à 19 de la présente loi dans les territoires 
d'outre-mer composant l'Union française seront ré. 
glées par décrets. 

. . 

REeT/NCATlf à l'article premier dit décret N-46
765 du 20 '{{vrÎl 1946 (J.O. Togo du 1" mai 1946 
Page 4116 et sail"tmtesJ. 

Au lieu de: 

ARTICLE PREMIER. - Pendant la durée de la pé
riode électorale précédant le referendum organisé par 
la loi no 46-756 du 19 avril 1946 les partis politi~ 
ques et groupements définis à l'article 3 ci-dessous 
pourront apposer des affiches de propagande non 
soumises au droit de timbre sur les emplacements 
spéciaux réservés à l'apposition des affiches Hec
torales enappIication de la loi du 20 mars 1914. 

Les emplacements seront attribués par les maires 
dans l'ordre d'arrivée des demandes. 

lire: 

ARTICLE P~EMIER, ~ Pendant la durée de la pé
riode électorale précédant le referendum organisé 'p3r 
la loi no 46-756 du 19 avril 1946 les partis poiitiques 
et groupements définis à l'article 3 ci-dessous pour
ront apposer des affiches de propagande non sou
mise; au droit de timbre, sur les emplacements spé
ciaux réservés' à l'apposition des affiches éleclorales 
en application de la loi du 20 mars 1914 modifiée 
par les lois des 2 avril 1932 et 20 mars 1936. 

Les emplacements seront attribués par les maires 
dans l'ord.re d'arrivée des demandes. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

B....... 1.....1 


Exercice 1946 

'ARRETE No 741 F. ,du 22 décembre 1945. 
L'ADMINISTRATEUR EN CliEF DES COLONIES, 

C!1f.VAJ,...lfR. DE L.A L.imON D'HONNEUR, 

CR.OIX DE OHERR.E, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO p. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la: Rê~bHque au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celuÎ du 20 
juillet 1931; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime fin.n&r 
des ooloniesi 

Le Conseil d'Administration entendu; 
Sous réserve d'approbation par Je ministre des colonies; 
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ARRETE: 

ARTICLE "PREMIER. - Le projet de budget local 
du Territoire du Togo pour l'exercice 1946 est arrêté 
en recettes et en dépenses à la somme de: Cent qua
tre vingt-trois millions deux cent soixante dix mille 
frarics (183.27ftOOO frs.), soit: 

SecUon Ordinaire . 157.770.000 Frs. 
Section Extraordinaire . . . . 25.500.000 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin sera. 

,~:'. 

Lomé, le 22 décembre 1945. 
H. GAUDlLLOT. 

Approuvé pàr décret dit 24 avril i 946 ~ J 0 
Togo du 1er ;ui/l 1946 - Page 477. 

Producll"fI induslrielle 

Dé1é.qalion de signa/ure. 
NO" 312 TP. - Par décision du Oommissaire de la 

Hépub1ique au Togo p.i. en date du : 
14 mai 1946. - Le Chef du Service des Travaux 

Publics est désigné pour délivrer et signer, par délé
gahou du Commissaire de la République, les chèques 
d'ordonnancement - matière concernant les produits 
industriels oontingentés dans la Métropole. 

Il visera également, par délégation du Oommis
saire de la République, les commandes afférentes aux 
mêmes pr,oduits. 

IARRET E No 360 AE. du 14 litai 1946. 
L'AoMINISTRATEUIl EN CliEF DES COLONIES, 

CHEVALIER. DE LA LÉOION OJHONNEUR, 
CR.OIX DE OUERREj 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les .ttributiollS 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
admînistrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; . 

Vu 1. loi du 14 mars 1942 et tous textes subséquents; 
Vu l'arrêté no "163 AE. du 28 février 1946 fixant le prix 

de la viande de boucherie à Lomé; 
Vu les .propositions du commandant du cercle d'Anécho; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les prix de vente au détail 
'de la viande de boeuf et de la viande de mouton sont 
fixés' ~insj q'u'il suit, dans le cercle d'Anécho: 

Viande de boeuf: 20 francs le kilogramme; 
Viande de moubon: 18 francs le kilogramme. 

ART. 2. - Toute infraction auX dispositions du 
présent arrêté sera passible des sanctions de la loi du 
14 mars 1942. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera publié, enregistré 
et oommuniqué partout où besoin Sera. 

Lomé, le 14 mai 1946. 
H. Ü\UDlLLOT. 

C. F. T. 

Halle de DavM 

v'tRRETE No 362 TPR. da 15 mai 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LÀ LimON DjHO;';NEUR~ 


CROIX DE GUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 


Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et le:; pouvoirs du Commissaire de la République au Togoi 

Vu "le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assem~ 
blées représentatives; , 

Vu la lettre No 22 TPIDO/SC. du 13 aoflt 1945 du Haut
Commissaire de la Répl1hliQ,ue au Togo au sujet de Pho~ 
mologation des tarifs ferrovIaires et du wharf du Togo; 

Vu la décision Nu 455 TP. du 31 oelobre 1944 dési
gnant les Membres du Conseil Economjque du Réseau des 
Chemins du fer du Togo; 

Sur la proposition de l'ingénieur 
p. L du Reseau des Chemins de fer 

hors classe, 
du Togo; 

D,îrecteur 

Le Conseil privé' entendu; 

ARR,ETE: 

ARTICLE PREMIER. - La halte de Davié située au 
P.K. 29.100 de la ligne de Lomé-Atakpamé est ou
verte au trafic voyageurs et bagages à tous les trains 
de voyageurs et. de marché, pour compter de la 
date de la signature du présent arrêté. 

ART. 2. - Vil l'urgence, cet arrèté est rendu immé. 
diatement -applicable et Sera enregistré, cmnmuniqué 
partout 'Où hesoin sera. 

I:"om'é, le 15 mai 194,6. 
H. GAUDlLLOT. 

Ouverture de crédit. 

!ARRETE Na 364 F. du 15 mai 1946. 
L'ADMINISTRATEUR EN CliEF DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LÊmoN P'H9NNEUR, 
CROIX DE GUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO P. 1., 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commlssaîre de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 porta~t réorganisation 
adminisfratîve du territoire du Togo et création d'assem~ 
blées représentatives i 

Vu le décret du 30 décembre 191:2 sur le régime financier 
des colonies et notamment l'article 81 modjfié par le décret 
du 18 janvier 1935; 

Vu le décret du 14 février 1945 portant approbation du:' 
Budget Local du Togo - Exercice 1945; 

Le conseil privé entendu; 

Vu t'urgence; 
SOUS" réserve cFapprobatÎon ultérieure par décret; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont ouverts au· budget local 
du Togo - Exercice 1945 - les crédits supplémentai
res suivants: 
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CHAPITRE PREMIER 

DETTES EXIGIBLES 
fr$". 

ART. 6. - Dépenses des e.,ercices clos 5.100.000 

CHAPITRE Il 

HAUT-COMMISSARIAT ET COMMISSARIAT 

DE LA RÉI'UBLlQUE (Perso/wei) 


ART. 2. - Cotn/JIÎssariat de la Répabli- frall'iCs. 

qae . 150.000 
ART. 3. Cabinet du Commissaire de l.a 

Ré/fabliqae: 
§ 1" Personnel eu"opéen . . . . . 175.000 
§ 2 Per&onne! indigène . . . . . 183.000 

ART.5. - Dépenses d'exercices clos 165.000 
Tota! du chapitre Il 673.000 

CHAPITRE !V 

SERvrCES 'D'ADMINISTRATION GJ:NÉRÀLE (PerSOlllte!) 


ART. 3. - BwtJdU. dit Oouvemement 


§ 1" Bureau des Affaires Politiques et Ad
ministratives . '. . . . . . . 175.000 

§ 2 Bureau des Affail'es Economiques . . 190.000 
§ 3 Bureau des finances . . . . . . 400.000 

ART. 4. - CirconscriptioltS Administratives 
§ 1" Administrateurs des Cülonies . '. 700.000 
§ 2 Agents des Services Civils . . . .' 500.000 

ÂRT. 5...- CtrcoJlscripüOlls AtllI/ùûslrutives 

(Personnel Indigène) 


§ 1'" Commis d'Administra!jon '. . '.' 500.000 

§ 2 Interprète .et autres auxiliaires . . '150.000 


ART. 7. - Justice EwopéenlUJ 

§ 1'" Pers,mnel européen . . . . . . . 200.000 

Il 2 Personnel indigèue . . . . . . . 50.000 


ART. 9. - Police Atlministrative et Jadiciaire 

§ 2 Personnel indigène . . . . 100,000 


·ART. 10. - Forces tle Police 

Il .1'" Persounel eUl'opéen . • . • 47.000 
§ 2 Personnel indigène . . . . . 182.000 

ART. 13. - Dépenses tI'a.~erâces clos 1.300.000 
Total du chapitre IV . . ~.494.000 

CHAPITRE VI 

SERVICES fINANCIERS (PersoJl1tel) 

AllT. le,. - Bareau dù Trésor 

§ l~' Personnel européen • . . • . 400.000 

Il 2 Personnel indigèfte . . . _ . . 450.000 


ART. 2. -. Doaanes 

Il 1'" Personnel européen . . . '. . 350.000 

§ 2 Personnel indigène . .~. . . . 800.000 


ART. 4. -- EJIJ!egistrement ci DomlIÎnes 

§ 1'" Personnel européen.. . . . .. 110.000 

§ 2 Personnel indigène . . . . .. 80.000 
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ART. 6. forêts 


§ 1," Personnel ewopéen 80.000. 

§ 2 Personnel .indigène . . . . 160.000 


Al/T: 7 • ....:. ContrilJtt.tions Directes 

§. 1~' Personnel européeu . . . . 100.000 
Il 2 Personnel indigène . . . . 70.000 

ART. 8. - Dépenses d'exercices clos 200.000 
Total du ehapitre VI . 2~800.6oo 

CHAPITRE VIII 


DtPENSES DES EXPLOITATIONS INDUSTlnELLES 


(PerMMel) 


ART. 1'''. - Postes - Télégra/llus - TétépllOn.es 

§ l~' Personnel européeit . . . . . .. 100:000 

§ 2 Personnel indigène . . . . . " 650.000 


ART. 2. - SerVic.e rtllfioélecfrique 


Il 1'" Personnel européen . . . , . . '80.000 

Il 2 Persounel indigène . . . . . . 110.000 


ART. 3. - Ttflvdux Publics 


§ 1" Personnel européen 210.000 

§ 2 Personnel indigène . . 520.000 


ART. 4.' - Transports Aufo/llobUes 

§ 1" Personnel europfen . . . '. 120.000 
. § 2 Personnel indigène . . . 410.000 

ART. 5. - Service Agricalture 

§ ter Personnel européen . . . . . .' 250.000 
§ 2 Personnel indigène . . . . . . .' 350,000 


ART. 6. - Service Zooteâlliiq'lte 


§ l cc. Pets~unel eumpéen . . . . 50.000 

§ 2 Personnel indigène ; . . . 120.000 

ART, 7. DépellSés /l'exercices clos 730.000 
T,otal du chapitre VIII .'Troo:ooo 

CHAPITRE IX 

DÉPENSES DES EXPLorTA TIONS INDUSTRIELLES 

( Main-tl'œuvre) 

·ART. 1er. Postes Télégraphes _. Téliip/ton.es 
§ 1er Salaire manœuvres des fignes '. 60.000 
§ 2 Sala.ire; manœuvres du bureau de Lü

mé .. . . . . . . . 50.000 

ART. 3...- Travaax PIlMics 

§ 3 Personnel permanent ües cercles 130.000 
A,RT. 4. - Tran.sports automobiles 80.000 

ART. 5. - AgrKaiture 


Il 1cr Manœuvres des stations . . 80.000 

§ 4 Surveillants des Ciroonscriptions 90.000 


Arn. 6. - Service tle l'élevage 


§ 1er Salaires des manœuvres 23.000 

Tût.1 du chapitre IX 513.000 

http:T�liip/ton.es
http:T�t�pllOn.es
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CHAPITRE XII 
SE'RVICE D'INTÉRÊT SOCiAL ET ECONOMIQUE 

Services sMu'taires et médict/llx 

§ 1er Personnel c~Il'opéen . . . . , 100.000 

§ 2 Personnel indigène'. . . . 200.000 


ART. 2. -- Hôpital /liixte de Lomé 

§ 1er Personnel européen . . . . 300.000
• 
§ 2 Personnel indigène . . . 1.000.000 


ART. 3. Assista/ICe médicale indigèM 

§ l~r Personnel européen ' . . 400.000 

§ 2 Personnel indigène . . . 1.500.000 


ART. 4. - Hygiène' Publique 

§ l cr Personnel indigène . .'. . . . . 48.000 


AIlT. 5. -- lflstrUCtion Publique 

§ 1er Personnel cuvopéen . . . . . . . 800.000 

§.2 Personnel du cadre de l'A.a.F. . . 500.000 

§ 3 Personnel du cadre du Togo . . . 1.300.000 


ART. 7. - Service d'éducafion générale et sports 

§ 1er Personnel européen . . . . . .' 80.000 


ART. 8. Ensetgnement Libre 
§ 1el' Subvention pour parliclpatiDn aux dé· 

-
penses d'enseignement . . . . 1~2.000 

ART. 9. - Documentation générale 74.000 

ART. 10. Enseignement leellliiqUe et 
professioflnel 

§ 2 Personnel indigène . . . . 60.000 

ART. 11. Assistance Sociale 

§ 10r Personnel européen . 30.000 

§ 2 Personnel indigène . " . 50.000 


ART. 12. - Sen'ice Météorologique 

§ 1er Personnel européen . . . . . . 110.000 

§ 2 Personnel indigène . . , . . . 70.000 

ART. 13. - 'Dèpens,?s (l'e.l'erciees clos 240.000- "-,_. -, ,--
Total dL! chapitre XII 7.004.000 

CHAPITRE XV 

DÉPENSES DIVERSES (Matériel) 


ART. 3. - Ptfes Publiques - Era!s Généraux 


§ 3 Frais des radios et Câblogrammes 510.000 

ART. 5. Dotatioll 
li 1er Subvention à la Commune-Mixte 471.000 

ART. 8. - Dépanses d'e.rercices clos 719.000 
,-~~.~~ 

Total du chapitre XV . . 1.700.000 

CHAPITRE XVII 

DÉPENSES IMPRÉVUES (Matériel) 


ART. 2. - Autres dépenses imprévues 60.000 

CHAPITRE XX 
LUTTE CONTRE LA TRYPANOSOMIASE . (PersoJUte1) 


ART. 2. - P onctiolmem"nt des secteurs 

§ 2 Personnel indigène . . . . . .. 700.000 


ART. 2. - L'ouverture de ces Crédits supplémen
taires sera gagée: 

Dépenses ordinaires 
10 - Pour ce qui concerne les chapitres 2, 8 et 17 

par des annulations suivantes: 

CHAPITRE V 
SERVICES D'ADMINISTRATiON üÉNÉHALE (Matériel) 

ART. 4. - Circollscriptitms AdmÎnistnitives 

§ 10 Moyens de transport . . . . 200.000 

CHAPITRE VII 
SERVICES 1'iNANCIEHS 

ART. 2. ~, DOlumes 
§ 2 Habillement gardes-frontières . 133.000 

CHAPITRE X 
DÉPENSES DES EXPLOITATIONS INDUSTRIELLES 


ART. 2. - Serl,ice Radioélectriq'ue 

§ 1" Quote-part èntretien bureau intercoloriial 30.000 

§ 2 Achat matériel radioélectrique . 370.000 


ART. 4. ,- Gaf(lge 

§ 2 Service de réparations . . . . 250.000 

§ 3 Achat matières consommables 600.000 

§6 Achat de pneus et chambres à air 550.000 


AllT. 5. -, AgricllltllJ"e 

§ J Achat et entretien du matériel 120.000 
§ 6 Lutte antiacridienne . . . . 180.000 

Total du chapitre 10 2]00.000 

CHAPITRE Xl 

TRAVAUX PUBLJCS (Matériel) 


AHT: 2. - GrosseS réparatiolls 


§ 1er Grosses réparations aux immeubles . 650.000 
§ 2 Grosses réparations aux fOutes et ponts 650.000 


ART. 3. ~. Travallx neufs 

§ 1er Bâtiments . . . . ',' . . . . 700.000 


Total du chapitre '1l . . .2·:000:000 
20 - Pour ce qui concerne les chapitres 1er, 4, 6, 9, 

12 et 15 au moyen des ressoutc,es normales du : 

. ClIAF'rtRE IV 

Pl<ODU'TS PERÇUS SUl! ORDRES DE IlECETTES 


ART. 5. - Recettes illlprévues 

§ 4 Recettes éventuelles et non classées '21.1i1 1.000 


Dépellses exlraorrliflGires 
Pour ce qui concerne le chapitre 20 par une annula

tion au 
CI'IAPITRE XXI 

PROPIiYLAX;E ET TRAITEMENT CE LA TRYPANOSOMIASE" 

ART. 1" l'ollcliol/llemun! des sedeurS 
li 3 Achat de médicaments . . . . .' 700.000 

ART. 3. - Le présent arrêté rendu provisoirement 
exécutoire, sera enregistré, publié et communiqué 
partcut où b~soin sera. 

Lomé, le 15 mai ,1946. 
H. GAUOILLOT. 
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ARRETE No 374 AE. du 18 mai 19'16, 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COèONIES, 
CHEVALIER DE LA LtmoN D)HONNEUR, 


CROIX DE. GUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23· mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo~ 

Vtt le décret du 3 janvier 1946 fortant réorganisation
administrative du territoire du Togo e création d'assemblées 
représentatives j 

Vu la loi du ]4 mars 1942 et les textes ultérieurs l'ayant 
complétée ou modifiée; 

Vu l'avis de la commission des prix; 

ARRETE: 

ARncLE PREMJER. - Les prix de vente au détail 
du pain à Lomé sont fixés comme suit: 

Le pain d~ 200 g~ammes . 2 frs. 50 
Le pain de 250 g:'ammes , 3 frs. . 

ART. 2. - T'Oute infraction aux dispositions du 
présent arrêté sera passible des sanctions de la loi 
du 14 mars 1<;)42

ART. 3. - ke présent arrêté sera enregistré, commu· 
niqué et publié partout 'où besoin sera. ' 

Lomé, le 18 mai 1946. 
H. GAUDlLLOT,

---,---'-

Election. 

ARRETE Nt; 377 APA. du 19 mai 1946. 

L'Al},\\INlSTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER De LA L&lrON D'HOf'ol'NEVR, 


CR01X DE QUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA Rl!PUBL!QUE, AU TOGO P. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives j 

Vu l'ordonnance du 22 août 1945 fixant le mode de rel?ré
sentation à 1'Assemblée naUonale co~lstituante des territOires 
d'outre-mer relevant du ministère des colonies; 

Vu le décre!, du 30 août 1945 fixant les modalités des 
opérations relatives aux élections j 

Vu le décret no 46·823 du 26 avril 1946 portant convo
<:ation des collèges électoraux dans les territoires relevant du 
ministère de la France d'{,)utre-rner, en vue de procéder aux 
élections générales i 

ARRETE: 

ARTlCLE PREMIER. Pour la consultalkm électorale 
du 2 juin 1946, les secteurs électoraux sont les 
suivants ': 

10 - Commune-Mixte et Cer
cIe de Lomé - Siège Lomé 

'2<' - Cercle d'Anécho - Siège Ané,cha 
Jo - Cercle du Centre '- Siège Atakpamé 
4<> - Cer~le de Solrodé -' Siège SoklOdé 
50 - Cercle de Mango -- Siège Mango. 

ART. 2. La liste des bureaux de y,ote 'OUVeTts 
est établie ainsi qu'il suit pour, chaque secteUl' 
électoral' : 

10 - Sectew él,·ctoral de la Commune.lV/ixia 
et Cercle de Lamé 

Loàiux.' ' 
a) 1 bureau de vote mixte à Lomé (commune.mixte 

et Subdivision Lomé) . . . .' MaLie 
lJ) 1 bUf.au de vde mixie à Tsév:é Case de passage 

2<' - Sectcur électoral d'AnécllO 
1 bureau de vote mixte à Anécbo Ecole d'Adjidn 

3Q Sectillv élc'ctoral dt, Cercle du Centre 
a) 1 bureau de y,ote mixte à Atakpamé Ecole 

régionale; , 
lJ) 1 bureau de vote mixte à PaHmé Ecole régionale. *' Sect(!/lr étcctoroJ. tUt Cercle de Sokodé: 
a) 1 bureau de vote mixte à Sokodé Ecole régio

nalc; 
, b) 1 bureau de v'Ote uùxte à Lama·Kara Ecole 

rurale; 
c) 1 bureau de vote mixte à Bassari Ecole régio. 

nale. 
50 SèctlNlr él'~cf<Jral dIt Cercle de Mange: 

a) 1 bureau de vote mixte à Mango Ecole régio
nale; 

lJ) 1 bureau dc vote mixte à Dapango Ecol", rmale. 

ART. 3. - Les bureaux de vote mixtes sont ainsi 
oomposés: 

10 - Président : 
La présidence appartient de droit à l'Administrateur. 

Mairie. aux commandants de cercle et aux chefs de ' 
subdivision qui peuvent, dans le cas de fracti'onne
ment des secteurs électoraux, désigner pour les sup
pléer un citoyen sachant lire et écrire le français; 

2<' - Assrsscurs : 
Les assesseurs dont l'un fait fonction de secrétaire, 

sont les deux électeurs ou électrices citoyens français 
et les deux électeurs ou électrices non-citoyens les 
pluS âgés présents à l',ouverture du scrutin et sachant 
lire et écrire le français. 

ART. 4. - En application de l'artiCle 13 du décret 
du 30 a,oût sus,~sé, les dér'Ogations exceptionnelles 
suivantes sont fixées en ce qui concerne les assesseurs 
des bureaux de vote mixtes de Bassari, Mango, Da
pango. 

Pour clzocJ1n d'eux: 
4 assesseurs dont l'un fait function de secrétaire et 

qui sont les électeurs 'ou électrices non-cit'Oyens les 
deux plus âgés et les deux plus jeunes, présents à 
l'ouverture du scrutin et sachant lire et écrire le fran
çais. 

ART. 5. - Vu l'ut"!ieuce, le présent arrêté sera 
immédiatement applicable par v'Oie d'affichage à la 
Mairie de L'Omé, dans les bureaux des cercles et 
subdivisions, ainsi que dans tous les bureaux de Postes 
du Territoire. 

Lomé, le 19 mai 1946. 
H. OAlJDlLLOT. 
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Palmlsles 

ARRETE No 390 AE. da 20 mai 1946. 

L'AbMlNISTRATEUR EN CHE.!' DES COLONIES, 
CHEVALIER. DE LA LtOlON O'H(h'lN.EUR,. 

Ç.ROlX DE OUERRE) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU T0G6 P. 1., 

Vu le décret du 23 inars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu ,le décret du 3 janvier 1946 portànt réorg-anisatiOll
adminÎstrative ·du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu la loi du 14 mars 1942 et tous textes subséquents; 
Vu l'arrêté 713 AE. du 18 décembre 1945 fixant les prix

d'achat des palmistes pour la campagne 1945~46j . 
Vu le câblogramme officiel no 103/AE/I. du 11 mai 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La campagne 1945-46 d'achat 
.de palmistes est close pour compter de la date de la 
publication du présent arrêté. 

", ART. 2. - Les Maisons de Commerce, acheteurs de 
" prpduits, revendeurs et tous commerçants détenteurs de 

. palmistes, devront faire la déclaration de leurs stocks, 
. queUe qu'en soit l'importance, dans les 24 heures, 
à Lomé et dans la Sui>division de Lomé, à l'Ad minis
tràteur.Maire, Commandant le Cercle; ailleurs, aux 

Chefs de Circonscription, qui adresseront ces docu
ments au Bureau Eoonomique, accompagnés des pro
cès-verbaux de v.édilcation. 

AltI'. 3. ~ Toute dissimulation, non.déclaration ou 
fausse déclaration sera passi!J.le des sanctions prévues 
par la loi du 14 mars 1942. . 

. AIlT. 4. Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
publié par voie d'affichage à la Mairie de Lomé, dans 
les (mreaux des Cercles et Subdh'Îsions et des P.T.T. 

Lomé, le 20 mai 1946. 
H. GAUDILLOT. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU GOUVERNEMENT Gh~NÉRAL 

Intigrafioaa 

Par arrêté du Gouverneur général de l'A.O.F., en 
date du; 

9 mai 1946. - Sont intégrés druis le cadreoom
mun secondaire des Transmissions de l'A.O.F., pour 
oompter du 1et janvier 1946, les anciens agents des 
cadres locaux des Transmissions du Togo cIont les 
noms figurent au tableau d-dessous: 

NOUVELLE SlTVA1'10N. A:'o!CIENNE SITUATlOI"i 
IJANS LE CADRE CO"IMUN SECONDAIRE

(cadres locaux) POUR COMPTER DU 1er' JANVIER 1946 
---_._--.-NOMS ,-

Ancienneté 
•Colonie Grade Grade conservée• 

1 
Agbpssi toco Gilbert Togo Commis adjt. de 3' cl. Commis adjt. de 6' cl. 

(solde 32 000) 1 a.:i lU.1 du 1/1/44 
C;ommis adjt. de 1ere d..Akélé Isidore Togo Commis adjt. de 1· cl. 

(solde 52.0(10) 6m.du 1/1145 

Les intéressés sont placés, pour oompter du let jan
vier 1946, dans la position de congé hors-cadre et 
sans solde, et mis à la disposition du Commissaire de 
la République au Togo. 

Par arrêté "du . Gouverneur général de l'A,O,F., ~n 
date du: . 

13 mai 1946. - Sont intégrés dans le cadre com
mun secondaire de l'Agriculture de l'A.O.F., et con
formément au tableau ci-dessous, les agents des cadres 
locaux de l'Agriculture, au Togo, dont les noms 
suivent: 

IJATIlGRADE".ET CLASSE ANCIENNETÉ
D'jNTÉGRATION'

DANS l.B CADRe COMMUNCOLONIENoMS I!T PRf,NOMS AU p()INT DE VUE 
Chile MilitaireSBCONDAtRE_OH L'AGRICULTURE DE LA. SOLD" 

,?. , 
6'''' classe (3:1.000 fr.)LaWSOD Samuel· TDgo 6m.1, 1. 46 

Agbekponou KodjoJérom< -id 6"'" .classe (32.000 fr.) néant-id
-id-Akakpo Léonard 6'''' classe (32.000 fr.) néant-id 
-id-AkakpoRené 6''''·,,''isse (32.000' fr.) . . --' id  nearit 

1 

.,,"-. 
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Les intéressés sont placés en service détaéhé, dans 
la position de congé hors cadre et sans solde, et mis à 
la disposition du Commissaire de la République au 
Togo, peur compter du 1er janvier 1946. 

ACTh"S /JU POUVOIR LOCAL 

PERSONNEL EUROPËEN 

Nomination 

Par décisi,on No 319 P du : 

18 mai 1946. - M. Morin, instituteur de 4< dasse 
<lu cadre métropolitain, directeur du secteur scolaire 
de SOlrodé, est nommé, cumulativement avec ses 
fonctions actuelles, directeur du secteur scolaire de 
M~ngo, en remplacement de M. Laurent, en instance 
<le rapatriement. 

PERSONNEL INDIGÈN!! 

Nominations - Affectations 

Par arrêté No 354 P du : 

Il mai 1946. - M. Nyaku François est agréé dans 
le cadre local des agents des douanes du Togo en 
qualité de préposé stagiaire pour compter de la date 
<le sa prise de service. 

Il est mis à la dispesiHon du Chef du Sef\~ce des 
Douanes. 

Par arrêté No 355 P du: 
11 . mai 1946. - L'aide-opérateur radio auxiliaire 

Addra Acakpb Narcisse est agré.é dans le cadre local 
des Transmissions du T,ogo en qualité de commis 
radioélectricien s'aglaire. 

Cet agent est mis à la disposiHon du Chef du grou
pe radioélectrique à Lomé. 

Par arrêté No 359 P du: 
14 mai 1946. - Sont agréés dans le cadre local des 

infirmiers et infirmières, en qualité de stagiaires, 
les candidats dont . les nomS suivent, titulaires du 
brevet d'aptitude à l'emploi d'infinniers et infirmiè
res de l'A.M.l. du Togo : 

Edorh Félicia, de Médeiros Léopeld; 
Coffi Mo;se, Sanvee Monique, 
Divo Ayaovi, Kouvahè Joseph, 
Mensah Léontine, Béhanzin Bernabé; 
Klou:sè Céline, Dosseh Georges, 
Bohn Joséphine, Akakpo· Rémi, 
Tomegah Mathias, Latévi Emile. 
Adigbli Conrad, 

Ces agents sont mis à la disposition -du directeur 
local de la santé publique. 

Le présent arrêté aura effet pour compter du .pre
mier mai 1946. 

---~ ..~_.-

Par décision No 314 P du : 

15 mai 1946. - Les infirmiers-vétérînaires stagiak 
res du cadre local du Togo dont les "oms soivent; 
de retour au terdtoire après le stage de formation 
professionnelle à Bamako, sont affectés: 

A la drcoltSdiptiOll {l'élevage du Sud: 

Amoussou Salomon 

A la circollscrip#on d'él~voge de Sol/odé: 

Edorh François 

A ta circoltScliptùm d'élevage de Mango: 

Alia Auréllen. 

. Par décision 1110 320 P du : 
18 mai 1946. - Le médecin africain de J.re claSse 

.Lawson Amen, en service au secteur· 3fT à Sokodé. 
est affeelé à la subdivision sanitaire de Sokodé 
(A.M.!.), en remplacement du médecin afrka:n Kpodar 
Simon, .en instance de départ en permission de longue 
durée. 

Titularisation 

Par arrêté No 369 P du : 
17 mai 1946. - Le commis d'administration sta

glaire du cadre local du Togo, AmousSQU Bertrand, 
est titularisé dans son emploi et nommé commis d'ad
ministration adjoint de 6< classe, pour compter du 
1er novembre 1944. 

Rappel à t'activité 

Par arl'êté No 388 P du : 
19 mai 1946. - Est et demeure rapporté Parrèté 

no 318fP du 30 avril 1946 perlant suspension de 
fonctions de l'infirmier principal de 2< classe Afanou 
Louis. 

Affectation 

Par décision No 322 P du: 
19 mai 1946. - L'agent auxiliaire Assion Anani 

Paul, en service au Bureau· des Finances à .Lomé, est 
mis à la disposition du Commandant du ,Cercle cte 

. Mango pour servir à. P~gence.. , Spéciale. 
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Gardes foresliers 

iitu!arisatioll - Nominatiol1 - PrQ!ol1ga.tioll 
de stage 

Par ·arrêté No 371 P du: 
18 mai 1946. - Les gardes J:orestiers stagiaires d'Ont 

leS noms suivent en service dans le Cercle du Centre, 
qui ont acoompli IBur stage réglementaire, sont t.itu
larisés dans leur emploi et. n'Ûmmés gardes forestIers 
de 20 classe pour. compter du 6 mars 1946 : 

Koutené 	 Engelbert, 
FollY jean. 

Par arrHé No 372 P du : 
18 mai .1946. - Le stage des gardes forestiers dont 

les noms suivent, en service dans le Cercle du Centre, 
est prolongé d'un an à compter du 6 mars 1946: 

.~agbo Bernard, Loumon Alexandre, 
Assogbavi Honorat, Pell y Victor. 
Dangbo Alphonse, 

DIVERS 

AUolI;stion 

Par arrê.té no 310 F. du : 
11 mai 1946. - Est accordée pour l'année 1946, 

au titre d'ancien agent de l'administration, l'allocation 
suivante: 

Cercle da Centre (Sabdi1lisiOll 'de Kloafo) 

Arnold, ex-chef centre ségrégation d'Akata 4.200 
francs. 

Cette' allocati'Ûn 'est personnelle et annuelle, et 
payable par trimestre et à terme échu. 

La dépense oorrespondante est imputable au cha
pitre [ - article 3 - paragraphe 1 du budget 
local exercice 1946. 

Le présent arrêté aura effet pour oompter de la 
cessation de fonctions de chef de village de l'intéressé. 

Commission 

Par décision no 310 AE. du : 

13 mai 1946. --: Conformément aux dispositions 
de l'article. 1er de l'arrêté 369 SE/3 .. du. 3L janvier. 
1946, une oommission oompesée de : 

M.M. Sanson, secrétaire général p .. d..... Pr.ésideld· 

Sraut, président de la Chambre de 
commerce 

Dole, membre de la Chambre de 
commerce 

Barbero, 	 chef du Bureau Economi- Memores 
que . 

Cointot chef de la Subdivision Ad
ministrative de Lomé 

se réunira sur la convocati'Ûn de son président à l'effet 
d'examiner leS demandes présentées par certains com
merçants tendant à obtenir l.eur admission aux Groupe
ments d'exportateurs et. de donner son avis sur l'ad
mission des postulants. 

Contrôle des prix et stocks 

Par décision no 311 AE. du: 
14 mai 1946. Sont nommés oontrôleurs de la 

brigade CPS.: 

M.M. 	 Fralon, administrateur-adjoint des oolonies 
ru SokJOIdé; 

Bordemive, 	 stagiaire de l'administration 0010
niale - à Atakpamé. 

Cour d'Assis.es du Togo 

Par arrêté nO 366 APA. du: 
16 mai 1946. - Sont désignés pour former le 001

lège des assesseurs près la cour d'assises du Togo 
pour l'année 1946: 

Première liste 

M.M. 	 Agniel Jean, 4~ ans, chef de district pr!ncipal 
des Chemins de fer du Togo à Lome; 

Aquereburu Samuel, 36 ans, instituteur à Lomé; 
Brenner Marcellin, 40 ans, comptable des Tra

vaux-publics à Lomé; 
Coco Dominique Hospice, 44 ans, médecin afri

cain principal à Lomé; 
Dole Robert, 51 ans, agent de la Cie F.A.O. 

à 	Lomé; 
Grunitzky Nicolas,. 33 ans, adjoint technique 

des Travaux publics à Lomé; 
Grouillet Georges, 36 ans, instituteur à Lomé; 
Le Olatin Yves, 36 ans, administrateur-adjoint 

deo colonies à Atakpamé; 
Meneau Jean, 42 ans, administrateur-adjoint des 

oolonies à Palimé; 
Pinelli Roch, 46 ans, agent comptable princi

pal des chemins de fer du 'Togo à Lomé; 
Piquelin Louis, 47 ans, oommerçant à Lomé; 
Robert Louis, 32 ans, employé à l'UNELCO. 

Deuxième liste 

M.M. 	 Barbero Robert, 35 ans, administrateur des 00
lonies à Lomé; 

http:d'Assis.es
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Tavera Barthélémy, 48 ans, chef de district 
principal des Chemins de fer du Togo à 
Lomé; 

Siau! André Louis, 54 ans, agent de la 5.0.0.0. 
à Lomé. 

Par arrêté nO 367 APA. du: 
16 mai 1946. - M. Ouidicelli Albert, préposé des 

Douanes à Lomé est Ilommé membre fonctionnaire 
près la cOur d'assises du Togo pour l'année 1946, 

l.tcrdictloD de: sétour 

Par arrêté nO 353 APA. du : 
11 mai 1946. - Le séjour dans le terriloire du 

Tog<. est interdit pendant une durée de cinq anS pour 
compter du 5 mai 1946, date de sa libération, sui
varit exécution du décret No 46-581 du 20 mars 1946 
au nommé da Silva Koffi Augustin, âgé de 26 ans 
environ, né à Ouidah (Dahomey), fils de feu da Sil
va et de Bayi, de race et coutume fon, de statut non 
musulman, demeurant à Lomé, sans profession, COn
damné à 2 ans de prison, 5 ans d'interdiction de sé
jour et 1.000 francs de dommages· intérêts solidai
rement, pourvoI. 

Par arrêté no 375 APA. du: 
18 mai 1946. - Le séjour dans le territoire du 

Togo est interdit pendant une durée de 2 ans pour 
dOmpter du 8. mai 1946 date de l'expiration de sa 
peine de prison, au nommé Nohouégnon Ahodote dit 
Aglago, âgé de 26 ans environ, né à Ahenou (Cercle 
de Savalou - Dahomey), fils de Ahodote et de 
Ononto, de race et coutume fon, de statut non musul
man, demeurant à Atakpamé, condamné à 3 ans de 
prison, . 2.000 francs de dommages-intérêts et 2 ans 
d'interdiction de séjour pour vol et tentativ<! de vol. 

Morebi 

Par arrêté nO 363 TPR. du: 
15 mai 1946. Est résilié purement· et simple

ment le marché de gré à gré nO 6 en date du 5 
septembre 1945, approuvé le 18 septembre 1945, passé 
entre' l'Administration et M. Louis Piquelin pour la 
fourniture de 17.500 stèr~~ de bois de feu nécessaires 
au Réseau des Chemins de fer du Togo. 

Le cautionnement n'est pas saisi, mais M. Louis 
Piquelin est astreint: 

1° - au payement des pénalîtés encourues, les
quelles seront décomptées jusqu'à la date du présent 
arrêté; 

20 - au payement des avaries causées par défaut 
d'entretien au matériel qui était mis à sa disposition. 

Le directeur du réseau des chemins de fer est chargé 
de la notification et de l'exécution du présent arrêté. 

Par arrêté nO 357 APA. du: 

13 mai 1946. - Les nommés: 10 Agbotro 
Kpassa, né à Abobo (cercle de Lomé) vers 1908 et 
20 - Kpassa Obédessi, né à· Abobo (cercle de Lomé) 
vers 1918, libérés le 5 mai 1946 en exécution des 
prescriptions du décret nO 46-581 du 20 mars 1946, 
ront astreints à la résidence obligatoire dans la subé 
division d'Atakpamé (cercle du Centre) pour la durée 
fixée par le jugement nO 179 du 17 juillet 1944. du 
tribunal du ter degré de Lomé. 

Le nommé Logossou Messanvi, né à Agomé,Olowun 
(cercle d'Anécho) vers 1918, iibéré le 5 mai 1946 en 
exécution des prescriptions du décret nO 46·581 du' 
20 mars 1946, est astreint à la résidence obligatoire 
dans la subdivision d'Atakpamé (cercle du Centre) 
pour la durée fixée par le jugement nO 21 du 14 
janvier 1946 du tribunal du 1er degré de Lomé.. 

Par arrêté no 358 APA. du: 

13 mai 1946. - Le nommé Kinwanou Jean Ho
dénou, né à Olidji (Cercle d'Anécho) vers 1918, est 
astreint à la rési.dence obligatoire dans la Subdivi
sion de Sokodé (œr~le de 'Sokodé) pour la durée fixée 
par le jugement No 119 du 25 mars 1946 d~ T ri
bunal du 1er degr': de Lomé, 

Le nommé Tonou Segbedji. né à Lomé vers 1909, 
est astreint à la résidence obligatoire dans le Cerde 
de Lomé pour la durée fixée par le jugement No 44 
du 8 mai 1941 du Tribunal du 1er degré d'Atakpamé. 

Rôt... 

Par arrêlé No 389 CD. du: 

2(J mai 1946. Sont approuvés et rendu exécu
toires les rôles primitifs .et supplémentaires des exerci
ces 1945 et 194·6 ci-après s'élevant à la somme de : 
Cinq millions huit cent un mille cent quatre vingt 
onze francs. 
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NATURE DES èONTRIBUTIONSAGENCES 

295 
296 
297 

Lomé-Subd. 
Anécho 
Kloulo 

298 

299 

300 
301 
302 
303 
304 
305 Atakpamé 

306 

307 

308 

309 
310 
311 
312 
313 
314 

. 

3t5 Sokodé 

316 
317 
318 Bassa ri 

319 

Exercice 19415 

Taxe sur armes non perfectionnées 
Patentes • • • 

ImpÔt personnel H~ C.. 2.450,~ 

Taxe vicinale. 700,~ 

Contribution exceptionnelle. 420,
Impôt personnel sur indigène C. S. - ··2.700,-
Taxe vicinale. 900,
Contribution exceptionneUe ~ _ ...~OC 
ImpÔt personnel Sur indigène C. O. 735,-: 
Taxe vicinale ~ 2110.
Contribution exceptionnelle. 105,

--~.~-

Patentes 
Licences . 
Taxe sur armes perfectionnées 
Taxe sur armes non perfectionnécl8. 
Taxe Sur bicyclettes. 
Impôt personnel H. C. 4.900,
Taxe vicinale. . . 1.400.
Contribution esceptionnelle. 840.
Impôt personel sur indigène.C. S .. 10.250.-;
Taxe vicinale 4.090.
Contribution exceptionnelle 1.705,
Impôt personnel sur indigène C. O. 57.495,-' 
Taxe vicinale . . . 11.580,
Contribution exceptionnelle 8.685.
Impôt sur la population fIoltante 5.615, 
Taye vicinale * * 2.700,
Contribution exceptionnelle ~ -~= Patentes ~ 

Licences 

Taxe sur armes perfectionnées 

Taxe Sur armes non perfectionnées. 

Ta:se sur bicyclettes . 

Taxe sur chiens .. ~ 


Régularisation d'erreur d'addition 
au r61a d'lmp6t 

Personnel C. S. N' 59 . 

Impôt personnel 5ur indig6ne C. O. 200,-' 

Taxe vicinale ~ 125,
Contribution exceptionnelle. ~ 50,
Taxe sur armes non perfectionnées. 

Taxe SUf bicyclettes • • • 
Impôt personnel sur indigène C. O. 10.490,-' 
Taxe vicinale 6.440,
Contribution exceptionnelle. .' 1.660,
Taxe SUr armes perfectionnées 

à l'"pDI'I",. 

MONTANT 
TOTAL

DES llÔLES 

16,-_._..._ 16,.._ ..- ....... 
7.334,- 7.334,

3.570,

4.030,

1.120,
7.234, 

1.550,

200.

~~~- 18.,502,

7.140,

16.045,

77.760,

9.225,
19.028,

900,
360, 

24.616, i. 

150,
60, 155.284,

100, 100,

. 

375,
224,
390, 989,

18.590,
20,  18.610.

200.835,
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• 
NATURE DES CONTRIBUTIONS 

Lomé~Trésor 
33 Tsévié 

34 

35 
36 
37 Klouto 
38 
39 
.w Atakpamé 

41 

42 

43 
44 

Report 

Impôt sur la population flottante. 375,
1Taxe vicinale. ~ . . . " .' 180,
Contribution exceptionnelle 60,-_.......- -- 
Patentes " 

Taxe sur arme!? non perfectionnées. 

Taxe sur bicyclettes 

ImpÔt fonc.ier sur immeuble bâti. 


Total exercice 1945. 

Exercice 1948 

Rille n' 3 ImpÔt cédulaire retenues il 19 source 
Impôt personnel H. C. 36.900.
Taxe vicinale 9,000,
Taxe sur ifrmes perfectionnées . 140.-
ImpÔt personnel sur indigèneC. S. 35.510,
Taxe vicinale' . 10.050,
Patentes 
Licences 
Patentes 
Licences 
Taxe sur armes perfectionnées . . 
Impôi personnel H. C . 69.700,
Taxe vicinale ~ 17,000,
Impôt personnel sur indigène C. S. 10,070,-: 
Taxe vicinale 2.850,-: 
Impôt personnel sur indigène C. O. 2.880.775, 1 

Taxe vicinale 507.960,-
ImpÔt foncier sur immeubles bâtis .: 
ImpÔt foncier sur immeubles bâtis 

......... ~.. 

MONTANT 

TOTAL.DES~RÔLf!S 

. ,,,·,,,·-1 
615,

5.700,
8, 

180, 6.503,- ...~~._~._----
30, 30,

-·---=-'----1 
207.368,- 1 

107.838, 107.838,
--~ - 

46.040,

45.560,- 1 


178.200,
21.500. 291.300.

137,624,
14.000,

860, 152.484,- 1 

86.700,

12.920,

3.388.735, 
15.700,-
17.070,

45 
46 
47 
48 
49 
50 Sokodé 
51 
52 
53 
54 
55 
56 

57 

58 
59 . 

Impôt fonder sur "immeubles non bâtis 
Impôt foncier sur immeubles non bâtis 
Patentes 
Licences 
Taxe sur armes perfectionnées 
Impôt foncÎer su r immeubles bâtis. 
Impôt foncier sur immeubles nOn bâtis 
Patentes .. 
'Patentes 
Licences 
Taxe sur àrmes perfectionnées. 
ImpÔt personnel sur fndigène C. O. 45.350,
Taxe vicinale 22.675,
Impôt sarl. population flottante 435,~ 

Taxe vicinale .. 180,-
Tàxe sur armes non perfectionnées. 
T~,xe sur bicyClettes. .' 

à reporter . 

341, . 
446,

250.443,
24,000,
1.280,
 3,797.635,

- ....; 17.124,~-

1.005,
146,705, 
31,300,

4.500,
560,· 

68.025,

615,
8, 

120, 269,962,

4.619.219,-
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0No~ DES MONTANT, AGENCES NATURE DES QONTRIBUTIONS TOT~'DJ"S RÔL~RÔLES 

r 

Bas$ari60 

61 -

62 -

-
64 
63 

-
-65 
-66

l, 
-67 

68 
69 Lama-Kara 
70 -

71 -
172 Dapango 

li 

Report 
Impôt personnel H. C. 11.070,

1Taxe vicinale . • . ,. . • 2.700, 13.770,-
ImpÔt personnel sur indigène C. S. -'-6.095,= 

Taxe vicinale , 1.725. 7.820,--
ImpÔt personnel sur indigène C, O. 521.145,
Taxe vicinale 282110,-' 803,255,- . .. 

32.000,
Patentes 
Patentes 

8.604,
Licences 1.000,
Taxe sur armes perfectionnées. 260,--
ImpÔt personnel Sur indigène C. O. 12,990,
Taxe vicins:le . . 6.900, 19.890,
Taxe sur bicycJettes . ,450, 
Patentes . . - -58:500,-
Impôt SUr la population flottante 1.305,
Taxe vicinale. . . 540, 1.845,
Taxe SUr bicyclettes. 

, 
Impôt personnel H. C. et C. S. . . 20,465,

1.230.-·
T_' ,--- 

Taxe vicinale 5.375,
T.l'.lxe sur armes perfèctionnées 140. ,25.980.

Total Exercice 1946 
Report du total Exercice 1945 

TOTAL GÉNÉRAL 

-~-" - • - . -- . ...........•. ,~.
, "~'T" 

4.619,219, Il 

1 
1 

! 
1 

; 

! 
i, 
i 
1 

! 
! 

887.049,·
1 , 

1 

61.575.- 1 

25.980,

5.593.823,
207.368,

5,801.191,
! 

, 

. La date de mise -en recouvrement de ces rôles 
èst fixée au 20 mai 1946. 

Secours 

Par arrêté nO 368 F. du: 
17 avril 1946. - Est renou1lelé PQur une durée 

de trois ans à cQmpter du 1er décembre 1945 l'attri
bution d'un secours annuel temporaire au dénommé 
Tcliatakora Fousséni, ex-manœuvre des Trawux Neufs, 
, Le montant annuel de ce seoours est fixé à Mille 

<;Jeux cents francs (1.200 frs,). , , 
: C~tte aIlocauon sera payable par trimestre et à ter· 
meechu. 
" La dépense serll imputable au chapitre XIV; article 3, 
l(udget local du Togo. 

SubvenUon 

Par décision no 318 E. du: 
16 mai 1946. - Pour le premier trimestre 1946, 

IIne subvention de 59.775 francs est accordée aux 
établ.issements <le la Mission Evangélique afin <le 
rontribuer à, éouvrir leurs <lépenses de :persdnnel, de 
matériel, d'~uti!Iage, d'enseilV'ement professionnel, ma

, nuel ou agncole et 'de tiourmturcs scolaires. 

Terrains domaniaux 

Par arrêté nO 365 Dom. du : 
15 mai 1946. - Est approuvé le pepjet de lotisse

ment du terrain appartenent li M. Sabino Agbelro Da 
Silveira, propriétaire-plant~r, demeurant à Lomé, objet 
du titre ,foncler nO 426 du cetcle de Lomé. 

ACTES DU GOUVERNEMENT DU DAHOMEY 

ARRETE No 803 APA. du 16 mal 1946. 

LE GOUVERNE\.lR DU DAHOMEY 

ARRETE: 
'ARTICLE PREMIER. - L'arrêté no 727 APA. du 3 

mai 1946 est rapporté. 

ART. 2. - La oommission prévue à l'article 8 de la 
loi du 21 juillet 192-7 est dOmposée comme suit pour 
la ciroonscription électaralé Dahomey-Togo: 

Le President du tribunal de première instanc:e de 
.Cotonou. Président; . 

Le Chef du service des P.T.T. du Dahomey ou son 
représentant; 
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Le Chef dù service des P.T.T. diJ Togo ou son 
représentànt; 

Le Chef du bureau des A.E. du Dahomey ou son 
représentant; 

Le Chef du bureau des A:E. du Togo ou son re
présentant; 

Le Greffier en chef prœ le tribunal de première 
instance, secrétaire . 
et des mandataires des candidats en présence à raison 
d'un par candidat au fur et à mesure des déclarations 
de candidature. Cette commission se réunira au Palais 
de Justice de Cotonau sur convocation de son Pré
sident et au plus tard le 15e jour précédant le scrutin. 

ART. 3. - Cette commission est chargée: 
10 - d'établir la liste des imprimeurs qu'elle agrée 

pour l'impresSbon des documents électoraux; 
20 de répartir le travail d'impression entre les 

divers imprimeurs . agréés ; , 
30 - d'assurer l'impression des doèuments électo

raux, affiches, drculaire, et bulletins dont le libellé 
lui sera présenté par les candidats; 

40 d'adresser à chaque électeur du collège inté
ressé 7 jours avant le scrutin sous une même envelop
pe fermée qui sera déposée à la Poste et transportée 
en franchise, une circulaire et un bulletin de chaque 
candidat. Les env;e1oppes seront mises à la disposi
tion de la commission par les Administrations du 
Dahomey et du Togo dans la proportion du nom
bre d'électeurs inscrits dans chacun des deux terri
toires et dans la meSure des possibilités, Faute d'en
veloppes les documents seront adressés sous bande; 

50 d'envoyer dans le même délai à· chaque com
mune mixte ou cercle les bulletins de vote de chaque 
candidat en nombre au moins égal à celui des élec
teurs inscrits au oollè.ge devant lequel il se pré
·s.ente et au. plus égal au double de ce dernier nombre. 
Les commandants de cercle ou administrateurs-maires 
accuseront réception de cet envoi par V'Oie télégra
phique et la confirmer",nt par lettre recommandée au 
secrétaire de la Commission. lis prendront des dispo
sition:; pour que dans tous les bureaux de vote des 
bulletins en nombre snffisant soient à la disposition 
des électeurs le jonr du scnÜin ;' 

6" l'appositbon des afffiches est laissée à la dili
gence des candidats dans les conditi'Ons prescrites par 
la loi du 20 mars 1914. L'usage d'affiches blanches 
ou tricol'Ores est interdit auX candidats. 

ART. 4. -- La commission établira le coût total des 
frais résultant de l'application' de l'article 2 ci-dessus 
et déterminera la part incombant à chaque candidat, 
laquelle part sera augmentée de 500 francs à titre 
de rémunération au Greffier secrétaire de la commis
sion. La oontributi,on devra être versée dans les 
vingt quatre heures dans .les mâins du secrétaire de la 
dite commission qui en délivrera récépissé. 

ART_ 5. Dœ que le versement aura été effectué 
et 12 jours au· moins avant la date du scrutin, le 
Président de la commission donnera l'autmlsatioll. 
d'imprimer sous forme d'un bon de 'commande à. 
l'imprimeur choisi par chaque candidat parmi ceux 
qui ont été agréés. Les candidats $Ont chargés de la 
fqurniture du papier. Des bons de déblocage leur 

seront 'délivrés à cet effet par les bureaux des Affaires 
économiques intéressés (Dahomey ou Togo) sur pré
sentation du récépissé de déclaration de candidature et 
dans les limiteS fixées ci-dessous. 

ART. 6. Chaque candidat recevra un bon de 
déblocage de papier lui permettant de faire imprimer: 

10 - un nombre de bulletins égal à trois fois le 
n'Ombre d~s électeurs inscrits sur les listes du oollège 
électoral devant lequel il Se présente. Ces bulletins 
ne pourront dépasser le format 20X12 cms; 

2<> - un nombre dé circulaires 20X 24 égal au 
nombre d'électeurs inscrits sur les listes du collège 
électoral devant lequel il se présente; 

3" - un nombre d'affiches du format 63X90 cms, 
égal à trois fois le nombre d'emplacements réservés 
à l'affichage électoral prévu par la loi du 20 mars 
1914 et tels qu'ils seront déterminés par les décisions 
des administrateurs-maires et commandants de cercle;. 

40 - un nombre d'affiches de format 21 X 45 égal 
au nombre des affiches prévues au paragraphe 
précédent. Ces affiches ne pourront contenir que les 
dates et lieux des réunions électorales et les noms des 
orateurs et candidats; 

50 - aucun candidat ne pourra faire apposer plus 
de trois affiches de chaque catégorie sur les empla" 
cements réservés prévus par la loi du 20 mars 1914. 
L'affichage en dehors de ces emplacements même 
par affiches timbrées est prohibé et sancti.onné par 
la loi. 

ART. 7. La commission n'assurera pa; l'envoi 
des imprimés qui ne lui seront pas remis dans les 
délais impartis. 

ART. 8. - La commission prévue à l'article 1;' 
restera en fonction en cas de '2f' tour et procédera aux 
opérations qui lui inoombent au plus tard le cinquième 
jour précédant le scrutin de ballotage, 

ART. 9. - Des dispositions adéquates seront prises 
par l'Administration et le Service des P.T.T. pour 
assurer la distribution des bulletins et des circulaires 
dans les meilleurs délais. 

Porto-Novo, . le 16 mai 1946. 
DE V!LLEDfôUlL. 

Rendu imnœdiotement applicable (/u Togo par arrOté 
local No 373 CAB. du 18 mai 1946_ 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Caisse centrale de la France d'Outre-Mer 

Avis relatif à la réq1lisit/on 

des avoirs liquide~n livres sterling 


Le; dispositions du décret nO 45-177 du 13 février 
1946 prescrivant la cession obligatoire au Fonds de 
Stabilisation des Changes des avoirs liquides en de
vises étraIigètes, sont rendues applicables aux avoirs 
liquides en livres sterling dans l,es conditions et 
les délais ci-dessous précisés. 

http:ooll�.ge
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1 - Personnes tMueS de< l'obligation de cession 
(ci'apr~s dénommées «< cédonts ») 

A - Sont tenues de céder leurs avoirs liquides en 
livres sterling: 

a) les personnes physiques ayant la nationalité fran
çaise ou la qualité de sujet ou de protégé français et 
ayant leur r'ésidence habituelle en France, en Algérie 
ou dans un territoire relevan! du Ministère de la 
. France d'Outre-mer; 

0) les personnes moral,es pour leurs établissements 
dans les mêm.es territoires. 

Sont toutefois provisoirement dispensées de l'obli
gation de cession, les personnes physiques ayant. la 
nationalité française ou la qualité de sujet ou de pro
tégé français dont la résidence habituelle se trouve 
'dails l'Union Indochinoise ou les Etablissements fran
çais de l'Inde, ainsi que les personnes morales pour 
leursétablisseinents dans l'Union Indochinoise ou 
dans les Etablissements français de l'Inde. 

. B - Lorsque la personne tenue de l'obligation de 
cession est absente ou empêchée, l'obligation incombe 
à son fondé de poli,,,îrs; ce terme de fondé < de 
pQuvolrs doit s'entendre de toute personne ayant la 
capacité< d'agir aux lieu et place du « cédant ». 

C - Lorsque les avoirs soumis à cessiol1 obligatoire 
figurent dans un « Compte joint », l'obligation de 

< cession incombe à chacun des titulaires du compte à 
ooncurrènce de la totalité de l'avoir. 

D - En ce qui concerne les banques, l'obligation 
de cession s'étend à l'ensemble de leurs comptes en 
livres sterling, que ces comptes correspondent à des 
avoirs leur appartenant en propre ou constituent la 
rontrepartie des comptes en devises étrangères ou
verts sur leurs livres au nom de cédants. Cette dis

,poSition est également applicable aux agents de change, 

courtiers en valeurs mobilières et établissements fi

. nanciers, ainsi qu'à toute personne et établissement 

<débiteur dans leurs écritures de SO!)1mes libellées en 

Iivrçs sterling. 

Il - Avom soumis à cession obligatolre 
Sont obligatoirement soumis à cession, tous les 

av.oirs liquides en livres sf.erling, quelle qu'en soit la 
nature, billets de banque, chèque et, d'une façon géné
rale,< toutes créances à vue .ou échue, notamment cel- < 
les qui font l'objet de comptes en banque ou qui sont 
matérialisés par< des effets de commerce, lettres de 
crédit, etc ... ; quel.que soit le lieu où ils sont détenus. 

4

3

1
Sont dispensés de la cession obligatoire: 

0 Le.; provisions oonsenties aux Intermédiaires 
agréés par l'Office des Changes; 

20 - Les avoirs que leurs propriétaires aclnels 
ont été autorisés par l'Office des Changes à acquérir 
ou à utiliser en vue de l'exécution d'opérations actuel
lement en cours (notamment devises destinées à pay",r 
des importations réalisées ou à réaliser en vertu de 
licences dont la date de v.alidité n'est pas expirée ou 
devises détenues en exécution d'>obiigations de la 
législation française Ou étrangère des assurances); 

0 - Les provisions visées à l'article 5 de la )0[ 
du 8 f.évrier 1941, destinées au règlement de dettes 
libellées en devises étrangères vis-à-vis des person
nes résidant en dehors de la rone franc; 

0 En ce qui concerne les avoirs en compte, une 
. somme maxima de 5 livres sterling par compte. 

Reml1l'que. - L'obligation de cessÎ>On subsiste mê· 
me si le « cédant » peut invoquer que son débiteur 
en livres possède à son enoontre une contre-créance. 

III - Modalités de cesSÎ(m 

1

A. - Le « cédant »est directement tHulaire à l'é
tranger d'un avoir liquide en livres sterling. 

0 - Comptes < en livres sterling tenus sur les li
vres d'une banque à l'étranger. 

Les tilnlaires de ces comptes cèdent les montants 
qui y sont inscrita à une banque de France (1) de leur 
cboix; à charge par cette banque de les céder à 
son tour au Fonds de Stabilisation. 

A cet effet, ils remettent à leur banque en France 
un ordre de virement destiné à la banque à l'étran
ger qui tient le compte ell livres sterling, et rédigé 
de la manière suivante: 

A la· Banque .(désignation de la banque qui tient le compte en livres)<
'.- ' 

Veuillez verser le solde figurant au crédit de mon compte No . . (1) 
à l'exception d'une somme de (5 ;C maximum) 
à . . . . .. (2) 
pour le compte de . . 

< • 

(3) 
en vue d'être porté par Ce de;ni~r établi';se~,e~t àu crédÙ du· ~mpte· No 3· d~ l~ Banqu~ d'e France chez 
la Banque d'Angleterre. 

Veuillez agré~l", . 

(Date)
• 

(Sigoature) 
(1) On entend dans la présente instruction par~« France ) 

les territoires ei-dessus visés au paragraph.ç, (1 - A a). 

. (1) Désignation du compte ouvert à t'étranger aU nom dei 
 à rempHr ~ar l'intéressél'intéressé l 

(2) Nom du correspondant if l'étranger de la bauquei à remplir par lâ banque française française )" 
(3) Désignation -de la banque française à laquelle s'adresscl à rempJir ,par l'intêr~sé.,l'injéressé "" -. ." S 
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La Banque en france adresse cet ordre _de virement 
à son destinal:tire dès qu'eHe est avis"e par SOn 
correspondant à l'étranger que œlui-ci a reçu les 
fonds en livres sterling, eUc crédite le " cédant » 
de la contre-valeur en francs français du montant 
en livre.; sterling cédées, et cède eUe même les devises 
au fonds de Stabilisation des Changes par un virement 
au crédit du compte No -3 de la Banque de France 
chez la Banque d'Angleterre. 

Remarque. - al Si le compte est tenu dans le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et l'Irlande du 
NQrd et n'est pas encore déblQqué, les opérations ci
dessus peuvent s'effectucr, en ,-ertu d'un arrange
ment avec les autorités britanniques, sans que le 
titulaire du compte ait à souscrire aucune demande 
particulière pour obtenir le débho'Cage des avoirs 
faisant l'objet de la cession, sauf s'il s'agit d'un 
compte égal o,U supérieur à 5.000 :C, dont le titulaire 
est une. personne morale ou qui présente le caractère 
d'un compte joint. Dans ce dernièr cas, le titulaire du 
compte doit saisir l'nffice des Changes d'une deman
de de déblocage, du modèle ci-joint, en même temps 
qu'il remet à sa banque en france l'ordre de virement 
visé ti-dessus (III _ A _I O). Des mesures ont 
été prises, en accord avec les autorités britanniques, 
pour que ces demandes soient examinées dans les 
délais les plus brefs. 

..- b) Si le compte es! tenu dans un pays autre 
que le Roya.ume-Uni où les avoirs français demeurent 
encore bloqués, le titulaire doit saisir t'Office des 
Changes d'une demande de déblocage, en même temps 
qu'il remet à sa banque en france l'ordre de virement; 

- 20 - Avoirs à l'étranger ou créances'sur l'étran
ger (autres -que descomp!es en banque). 

Le {( cédant » est tenu de demander au dépositaire 
de l'avoir ou au débiteur de la créance, d'en verser 
le montant au crédit du compte d'un Intermédiair,e 
agréé français sur les livres d'une banque dans le 
Royaume-Uni. - ' 

Il est également t,enu de prendre toutes les mesures 
qui dépendent de lui pour rendre possible la réalisa
tion de l'opérati'on (exemple: endos d'un chèque, 
etc.). 

RemarqlU1. - a) Si le dépositaire ou débiteur a sa 
résidence ou son établissement dans le Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord ou dans un 
pays où les avoirs français demeurent encore bloqués, 
le « cédant » devra également adresser, dans les 
oonditions habituelles, une demande de déblocage (du 
modèle ci-joint) à l'Office des Changes, il charge par 
cet organisme d'en assurer la transmission aux auto
rités étrangères compétentes; 

b) Toutefois, en ce qui concerne les avoirs en 
livres qui, en Vlertu de la législation britannique, ont 
été ou doivent être encaissés par le séquestre bri
tannique, ceux-ci seront, dans tous les cas, versés 
directement au Fonds de Stabilisation des CJ1angjes, 
sans que leurs titulaires aient à effectuer Une démar
che quelconque. Ils seront avisés de ces versements 
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et crédités en francs français par les soins de l'Office 
des Changes_ 

B - Le « cédant » est titulaire en France d'un 
avoir liquide en !iv-res sterling ou est créancier en 
livres sterling d'un résident. 

10 - Comptes en livres sterling tenus sur les li
vres d'une banque en france. 

. Les banques en France sont tenues de céder aU 
fonds de Stabilisation des Changes la oontre-parlie 
en livres sterling de tous les comptes en livres sterling, 
tenus sur leurs livres au nom de « cédants ». Cette 
cession est réalisée par versement de la dite contre
partie au crédit du oompte No 3 de la Banque de 
f rance chez la Banque d'Angleterre. _ 

Les banques convertisiYent immédiatement en compte 
en francs les comptes en livres sterling dont elles 
ont ainsi cédé la contre-partie au fonds de Stabilisa
tion des Changes. ' 

Cette disposition est également applicable aux agents 
de change, courtiers en valeurs mobilières et établis
sements financiers. 

Les " cédants )) n'ont pas, en principe, à intervenir 
dans l'exécution de l'opération. 

20 - Avoirs ou créances en livres sterling (autres 
que les comptes en banque). 

11 appartient au dépositaire en franèe de l'avoir 
ou au débiteur en France de la créance, de prendre 
toutes dispositions utiles pour la cession des devises 
au fonds de Stabilisati::m des Changes par l'entremise 
d'ua Intermédiaire agréé (I). 

Le ({ cédant » est tenu de prendre toutes mesut.e!S 
qui dépendent de lui pour rendre pos,;ible la r"alisation 
de l'opération (exemple: endos d'un chèque, etc.): 

Le Mpositaire de l'avoir ou - le débiteur de la 
créance est libéré envers le ({ cédant » par la remise 
à celui-ci de la Somme en francs pfDvenant de la 
cession des devises au fonds de Stabilisation des 
Changes (2). ' 

IV - Délais de cession 
ln - Avoirs liquides en livres sterling existant à 

la date du présent avis. 
L'ordre de cession de ces avoirs doit être donné le 

15 jUin 1946 au plus tard; 
20 - Avoirs liquides en livres sterling oonstitués 

postérieurement à la date du présent avis et antérieure
ment au 15 juin 1946. 

L'ordre de cession de ces avoirs doit être donné 
dans les quinze jours de leur constitutio~, ce délai pou
vant. le cas échéant, être reporté jusqu'au 15 juin 1946 
incluf.";. 

(1) Si, notamment, en couverture de la créance, le débiteur 
est tïtulaire à l'étranger dJun avoir liquide en livres sterling, 
il devra se confonner aux dispositions prévues ci-dessus 

-(li! - A). 

(2) Dans le cas où, par application de l'arnele 3 de la 
loi du 8 février 1941 (validée par l'ordonnance du 31 août 
1945») le débiteur d'une somme en Uvres sterling a été autorisé 
à se libérer en francs, le règlement prévu doit être effectué 
par lui, conformément aux dispositions dudit artkle. 
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30 ~ AVIOits liquides en livres sterling constitués 
posrerieurement au 15 juin 1946. 

a) l'encaissement des avoirs qui, en l'ktat de là 
législation antérieure à la réquisition,' n'étaient pas 
obligatoireinènt cessibles (exemple: valeurs mobi

· Iières étrangères amorties) doit être effectué au plus 
tàrd deux mois après la date à partir de laquelle les
dits avoirs sont devtenus effectivement rerouvrables; 

. b) Les avoirs liquides en livres sterling (et en 
particulier les devises encaissées à la suite du recou
vrement . des avoirs visés en a) ci-dessus) sont cédés 
à l'Offiée local des Changes au plus tard un mois 
après la date de ronstHution desdits avoirs; 

c) Il est interdit il tout résident et notamment à 
tout intennédiair-e ayant encaissé des livres sterling 
pour ·le compte d'une personne tenue de les céder, 
de remettre à celle-ci des moyens de payement en 

· devises ou d-e la créditer dans. un compte en monnaie 
· étrangère. Les résidents susvisés doivent céder immé
diatement à l'off.ioe local des changes les livres ster
ling recouvrées et en régler le montant en francs. 

V - Cours de change et commission 

Les cours applicables au rachat, par le Fonds de 
Stabilisation des Changes, des livres sterling qui lui 
sont cédées, sont: 

- 479,10 francs métropolitains pour les livres ster
ling en compte; 

- 475 francs métropolitains pour les bii!ets libellés 
en livres sterling.. . 

Les banques en France. par l'intermédiaire desquel
les sont effectuées les opérations de cession sont auto
nsées à prélever une commission proportionnelle sur 
les bases suivantes: 

-- 1/80/0 jusqu'à Un million de francs; 
- 1 pour 1.000 de un à deux millions de francs; 

''':'. 1/2 pour 1.000 à partir de deux millions de 
francs. 

Ces commissions sont exclusives de toute autre 
rémunération. La Banque en Foancê qui aura dÎl, 
pour l'application des dispositions du présent avis, 
avoir rerours à l'entremÎ>e d'un intermédiaire agréé 
ristournera à ce dernier la moitié des commissions 
perçues par elle. 

L'Office des Changes remboursera aUX Intermédi
aires sur états fournis par eux, les frais exceptionnels 
de oorrespondance afférents à la réquisition des avoirs 
constitués jusqu'au 15 juin 1946 indus. 

Remarque -- 1) Les avoirs obligatoirement cessi
bles en application des dispositions de la règlemen
tation générale des change, (revenus en devises étran
gères, produits d'exportation de marchandises ou .de 
la rémunératîon. de service~ à l'ét:-anglcr, cl·cv,ises dé~ 
livrées par l'Office en vue d'importations qui n'ont 
pas été réalisées, etc ...)et constitués soit avant, soit 
après le 15 juin 1946 continueront à être çédés à 
l'Office local des changes dans les conditions habi
tuelles. 

2) Il n'est apporté aucune modification aux dispo
sitions relatives à la rétrocession à l'Office. local 
des changes des devises délivrées à des importateurs 
et non utilisées. Celles-ci doivent être rachetées par 
l'Office au cours auquel eUes .ont été cédées. 

3) Tous les avoirs en devises obligatoirement cessi
bles existant actuellement ou constitués avant le 16 
juin doivent être cédés avant cette date à l'Office 
local des changes. " 

4) L'encaissement des avoirs qui en l'état actuel 
de la législation sont obligatoirement cessibles doit 
être effectué dans les délais prévus par ladite légis
lation. S'lis sont oonstitués après le 15 juin, ils doivent 
être cédés à l'Offfice local des changes au plus tard' 
un mois après la date de leur constitution. 

ANNEXE 

DEMANDE DE DÉBl.OCAGE D'AVOIRS EN GRANDE-BRETAGNE 

Souserite par M. (Nom et prénom ou raison sociale) 

Profession 

Demeurant à .. 


propriétaire 
de M.. 

mandataire .) profession . : 1 Agissant en qualité de (1) propriétairereprksentant légal nationalité) 
représentant statutaire adresse : Î 

J'ai l'honneur de vous demander de bien vo.uloir 
obtenir la levée des mesures de blocage que les 
autorités britanniques ont prises, confonnément à la loi 
sur le commerce avec l'eilllemi (Trading With the 
Enemy Act), à l'égard des avoirs dont le détail est 
porté sur les tableaux ci-après et qui apparaissent en 
Gran<le-Bretagne comme étant (1) 

(1) Rayer les mentions inutiles. 

(ma propriété 
(la propriété de M. susvisé 

Je certifie, sous peine' des sanctions prkvues par 
l'ordonnance du 5 octobre 1944, relati"e à la déclara
tion et à la mise sous sequestre des biens appartenant 
à des ennemis, que ces avoirs n'appartiennent pas, en 
totalité ou en partie, à des personnes telles que dé
finies par l'article 2 de l'ordonnanoe précitée, 
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La déclaration de ces avoirs a été faite. à l'Qffice 
des changes.de . . . . .. . à la date du . . 

. en application du décrct du 9 septembre 
193() à la date du . '. .' en application 
de l'ordonnance du 5 octobre 1943 et à la date du . 
. . . . . . sous le No . . . en application de 
l'ordQnnance du 16 janvier 1945 rendue applicable 
aux col.onies par décret. No 45-1563 du Hi juillet 
1945. 

Je n'ignore pas que ce déblocage une fois obtenu 
des autorités britanniques, les avoirs rr.cnUonllés. Sur 
les formules ci-jointes resteront spumis à toutes les 
prescriptions de la règlementation française des chan
ges qui les concernent ainsi qu'aux dispositions de la 
réglementation britannique des changes, Défense (fi
nance) Régulations. 

Faît à . ., le .19 
(Signature) 

Comptes oUlIerts dans les banques 

Nom et adresse Monnaie Solde Colonne 
de la banque dans laquelle du compte réservée à l'office Observations 

qui tient le compte 

t 

est tenu le compte 

2 

à la date du 

3 

des cbanges 

4 5 

A l'appui des indications portées dans la colonne 3, je joins . .. relevés de comptes établis par mon 
(mes) banquier(s). 

Comptes ouverts dans les sociétés immobiHèr~. caisses d'{parf.rt"' t'le 

~.. 
Nom et adresse Monnaie Solde Colonne 

de la société dans laquelle du compte réseryée à l'office Observations 
qui tient J_e compte est tenu le compte à la date du des cbanges 

Pièces de mon·naie, billets de banq ue (franç'ais ou étr.ngers)' lett ..e. de crédits, cbèq ues, traites, effets 
et toutes autres créances à vue ou à court tenue, libellés en. franc fral'Jçais ou en monnaie étrangère. 

-
Nature Nature

Nom et adresse 
du dépositaire 

de de la 
ravoir devjse 

! 

1 

Valeur Colonne 
. 

en réservée à ['office Observations 
devises des cha~ges 

Avis relatif à la réquisilioll 

des aVQhs liquides en dollars U. S. A. 


Le3 dispositions du décret No 46-177 du 13 février 
1946 prèscrivant la cession obligatoire au Fonds de 
Stabilisation des changes des avoirs liquides en devi
ses étrangères, sont rendues applicables aux a1><o;rs li
qUides en dollars U.S.A. dans les conditions et les dé
lais ci-dessous précisés. 

l;~ Persollnes tenueS de l'obfigatioft de gestion 
(ci-après dénommées « cédants » J. 

A - Sont tenues de céder leurs aVüirs liquides en 
dollars U. S. A. 

a) Les personnes physiques ayant la nationalité fran
çaise ou la qualité de sujet ou de protégé français et 
ayant leur résidence habituelle en France, en Algérie 
ou dans un territoire relevant du Ministère de la Fran
ce d'Outre-mer; 

b) Les personnes morales pour leurs établissements 
dans Ics mêmes territoires. 

Sont toutefois provisoirement dispensées de l'obli
gation de cession, les personnes physiques ayant la 
nationalité française, ou la qualité de sujet ou de pro' c. 
tégé français, dont la résidence habituelle se tmmie 

dans l'Union Indochinoise ou 'Ies Etablissements fran
çais de l'Inde, ainsi q!le les personnes m{lrales pour 
leurs établissements dans l'Union Indochinoise ou dans 
les Etablissements français de l'indec 

B - Lorsque la personne lenne,de l',obligation de 
cession est absente ou· empêChée, l'obligation incombe 
à son fondé de pouvoirs; ce terme de fondé de pou
'mirs doit s'entendre de toute personne ayant la capa
cité d'agir aux lieu et place du « cédant ». 

C - Lorsque les avoirs soumis à cession obliga
toire figurent dans un " compte joint ", l'obligation 
de cession incombe à chacun des titulaires du 
compte à concurrence de la totalité de l'avoir. 

o _. En ce qui concerne les banques, l'obligatiQn 
de cession s'étend à l'ensemble de lcurs comptes en 
dollars U.S.A. que ces comptes oorrespolldent à des 
avoirs leur appartenant en' propre {lU constituent la 
contre-partie des comptes .en devises étrangères ou
verts sur leurs livres au nom de « céùants ». Cette 
disposition est également applicable aux agents de 
cbange, courtiers en valeurs mobilières et établisse
ments financiers, ainsi qu'à toute personne et établis

. ·sements· débiteurs· dàns leurs écritures de somme libel
lées én dollars U.S.A. 

http:d'{parf.rt
http:changes.de
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II - Avoirs soumis â cession obfgatolre 

Sont obligatoirement soumis à cession, tous lES 
avoirs liquides en dollars U.S.A., quelle qu'en roi! 
la nature, billets de banque, chèques et, d'une façon 
générale, toutes créances à vue ou échues, notamment 
celles qui font l',objet de comptes en banque ou qui 
sont matérialisées par des effets de commerce, lettres 
de crédits etc ..., quel que roit le lieu où ils sont 
détenus. 

Sont dispensés de la 'cession 'Ûbligaioire : 
10"'" Les avoirs que leurs propriétaires actuels 

ont été autorisés, par l'Office des Changes, à acqué
rir, <JU à utiliser en vue de l'exécution d'opérations 
actuellement en cours (notamment devises destinées 
à payer des importati<Jns réalisées ou à réaliser en 
vertu de licences dont la date de validité n'est PlU, 
expirée ou devises détenues en exécuti'Ûn d'obliga
tions de la législation française ou étrangère des 
assurances) ; 

20 - Les prOVisions visées à l'article 5 de la loi 
du S février 194t, destinées au règlement de deites 
libellées en devises étrangères, vis-à-vis de personnes 
résidant en dehors de la zone franc; 

3' - En ce qui ooncerne les avoirs en compte, 
une somme maxima de zg dollars U.S.A. par Dompte. 

Remarque. -, L'obligation de cession subsiste mê
me si le « cédant » peut invoquer que s-on débiteur 
en dollars possède à son enClOntre une contre-créance. 

III - Modalités de cession. 

A - Le « cédant » est directement titulaire à l'é
tranger d'un avoir liquide en dollars U.S.A. 

10 - Comptes en doUars U.S.A. tenus sur les li
vres d'une banque à l'étranger. 

Les titulaires de ces comptes cèdent les montants 
qui y sont inscrits, à uue banque en France (1) de 
leur choix; à charge par cette banque de les céder 
à son tour au F(>uds de Stabilisation. 

A cet effet, ils remettent à leur banque en France 
un ordre de virement destiné à la banque à l'étran
ger qui tient le compte en dollars U.S.A., et rédigé 
de la manière suivante: 

A la banque . ... . (désignation de 
la banque qui tient le c'Ûmpte en .d'Ûllars). 

Veuillez verser le solde figurant au crédit de mon 
rompte No (1), à l'exception d'une 
somme de (20 dollars maximum) 
à (2) 
pour le compte de . (3) , 


. (1) On entend dans la prést;nfe Instruction par « France )
les territoires ci~dessus visés au paragraphe (1 A, a) 

Il) Désignation du compte ouvert 1 . . 
à Jetranger au nom de l'Intéressé ; A remp~1f par l'mtéressé 

(2) N<Jm du correspondant à l'é- i A rem.plir par la banque 
tranger de la banque française \françalSe 

(3) Désignation de la banque fran· J . ,.. _
çais. à laquelle s'adresse l'Intéressé. A remphr par I,IUtéresse 

en vue d'être porté par ce dernier établissement au 
crédit du compte de la Banque de France chez la 
Federal Reserve Bank of New-York. 

Veuillez agréer 

(Date) 
(Signature) 

La Banque en France adresse cet ordre de vire
ment à son 'destinataire. Dès qu'elle est. avisée pa.r 
son oorrespolldant à l'étranger que celui-ci a reçu les 
fonds en dollars U.S.A., eUe crédite le « cédant » 
de la con Ire-valeur en francs français dn montant en 
dollars U.S.A. cédés, et cède. elle-même les devises 
au Fonds de Stabilisation des Changes par virement 
au crédit du compte de la Banque de France chez 
la Federal Reserve Bank of New-York. 

Renl{lrqlle. - a) Si le compte tenu aux Etats-Unis 
n'est pas encore débl'oqué, le cédant est tenu de 
saisir l'Office des Changes d'une demande de déblo
cage établie oonformément aux prescripti'Ûns de notre 
Instruction No 32, en même temps qu'il remet à sa 
banque en France l'ordre de vir~ment visé ci-dessus· 
(III A); 

b) Si le compte est tenu dans un pays autre que 
les Etats-Unis où les av,oirs français demeurent en
ClOre bl<.lqués, le (ilulaire d'Oit saisir l'office des Changes 
d'une demande de déblocage, en même temps qu'il 
remet à sa banque en France l'ordre de virement. 

20 - Avoirs à l'étranger ou créances sur l'étran· 
ger (autres que dES comptes en banque). 

Le «cédant)) est tenu de demander au dépositaire de 
l'avoir, ou au débiteur de la créance d'En verser le 
montant au crédit du compte d'un Intermédiaire agréé 
français sur les livres d'une banque aux Etats-Unis. 

Il est également tenu de prendre t<.lutes les mesures 
qui dépendEnt de lui pour rendre possible la réalisation 
de l'(lpération (exemple : endœ d'un chèque, etc.). 

Remarque. - Si le dépositaire ou débiteur a sa' 
résidence (lU son établissement aux Etats-Unis ou 
dans un pays où les aV<Jirs français demeurent en
core bloqués, le « cédant " devra également adresser, 
dans les conditions habituelles, une demande de dé
blocage (1) à l'Office des Changes, à charge par cet 
organisme d'en assurer la transmission aux aut'Ûrités 
étrangères oompétentes. 

B Le «cédant » est titulaire en France d'un 
avoir liquide en dollars U.S.A" ou est créancier en 
dollars U.S.A. d'un ré·;ident. 

10 - Comptes en dollars U. S.A. tenus sur les livres 
d'une banque en France. 

Les bapques en France sont tenues de céder au 
Fonds de Stabilisatkln des Changes la contrepartie 
en dollars U.S.A .. de tous les' comptes en devises 
étrangères tenus sur leurs livres au nom de « cédants». 
Cette cessi'Ûn sera réalisée par virement de ladite con
trepartie au crédit du compte de la Banque de France 
chez la Federal Reserve Bank of New-Y'Ûrk. 

(l) à moins, en ce qUÎ concerne tes Etats-Unis, que ]Javoir
altdéjà été débloqué. 
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Toutcrois, les a'.'oirs en dollars représentant cette 
aontrepartie étant actuellement bloqués aux Etats
Unis, les banques doivent, au préalable, saisir l'Of
fice des Changes d'une demande de déblocage, con
fOl'mément aux dispositiolls de lIotre Instruction No 
32 (8, 1). 

Il est rappelé que ces demandes doivent être obli
gatoirement accompagnées des attestations prévues à 
ladite Instruct:on, par lesquelles les titu:aires de comp
tes en dollars, doivent certifier qu'aucune tierce per
sonne n'a de droits sur lesdits comptes. 

Il appartient aux banques d'exiger de leurs clients, 
qui sont eux-mêmes tenus de les Iournir le cas écbéant 
ces altestaHons. 

Au fur et à mesure des déblocages, les banques 
cédent les devises au' Fonds de Stabilisation des 
changes, dans les conditions sus-indiquées, c'est-à 
dire par virement au crédit du compte de la Banque 
de France chez la Federal Reserve Bank of New· 
York. 

Ces dispositions sont également applicables aux 
agents de. change, courtiers en v31eurs mobilières et 
établissements financiers. 

20 - Avoirs ou créances en dollars U.S.A. (autres 
que les comptes en banques). 

li appartient au dépositaire en France de l'avoir ou 
au débiteur en France de la créance, de prendre toutes 
dispositions utiles pour la cession des devises au 
Fonds de Stabilisation (Jes Changes par l'entremise 
d'un Intermédiaire agréé (1). 

Le " cédant » est tenu de prendre toutes mesures 
qui dépendent de lui pour rendre possible la réalisa
tion de l'opération [èXemple: endos d'un chèque, 
etc.. .). 

Le dépositaire de l'avoir, ou le débiteur de la créance 
est libéré envers le « cédant » par la remise à celui-ci 
de la somme en francs pmvenant de la cession des 
devises au Fonds de Stabilisati-on des Changes (1). 

IV - Délais de cessiolt 

10 - Avoirs liquides en dollars U.S.A .existant à la 
date du présent avis. 

L'ordre de cession de ces avoirs doit . être donné le 
15 jliin 1946 au plus tard. 

2<> - AV{lirs liquides en dollars U.S.A., constitués 
postérieurement à la date du présent avis et anté
rieurement au 15 juin 1946. 

L'ordre de cession de ces avoirs doit être donné 
dans les 15 j{lurs de leur constilution, ce délai pouvant, 
le cas échéant, être reporté jusqu'au 15 juin inclus. 

30 ~ Avoirs liquides en dollars U.S.A. constitués 
postérieurement au 15 juin 1946. 

(1) Si. notalllment en couverture de créance le débiteur 
est titulaire À l'étranger d'un avoir liqUide en dollars U.S.A., 
il d~vra se conformer aux dispositions prévues ci-dessus 
(Ill A). 

(1) Dans le cas oil, par application de l'arlicle9 de la 
loi du 8 février 1941 (vaUdée par l'oroonnance· du 31 août 
1945); je débiteur d'une somme en doUars:U.s.A. a été ,autorisé .. 
à se libérer en francs le règlement en francs ·prévu doit"être 
effectué par luit conformément aux dispositions dudit article. 

a) L'encaissement des avoirs qui, en l'état de la 
législation antérieure à la réquisition, n'étaient pas 
obligatoirement cessibles (exemple: valeurs mob:1ières 
étrangères amorties) doit être effectué an plus tard 
deux mois après la date à partir de laquelle lesdits 
avoirs sont dévenus effectivement recouvrables; 

b) Les aV{lirs liquides en dollars U.S.A. (et en 
particulier les devises encaissées à la suite du recouC 

vrement des avoirs visés en li ci-dessus) sont cédés 
à l'Office local des Changes, au plus tard un mois 
après la date de constitution desdits avoirs; 

c) Il est interdit à tout résident -- et notamment 
à tout Intermédiaire ayant encaissé des dollars U.S.A. 
pour le compte d'une personne tenue de les céder, 
de remettre à celle-ci des moyens de paiement en 
devises {lu de la créditer dans un compte en monnaie 
étrangère. Les résidents susvisés d{livenl céder im
médiatement à l'O!fice des Changes les doHars U.S.A. 
recouvrés et en regler le montant en francs. 

V - Cours de change et commissions 

Les cours applicables au rachat, par le Fonds de 
Stabilisation des Changes, des dollars qui Illi sont 
oédés, wnt: 

- l1S,90 frs. métropolitains pour les dollars U.S.A. 
en compte; 

- 111,50 frs. métropolitains pour les billets libel
lés en dollars U.S.A. 

Les banques en Fninœ pal' l'intermédiaire desquell.e.s 
wnt efffectuées les opérations de cession, sont au
torisées Il' prélever une commiss;on proportionnell~ 
sur les bases suivantes: 

1/8°/0 jusqu'à U>1 million de francs; 
- 1 pour 1.000 de 1 à 2 millions de francs; 
_. 1/2 pour 1.000 à partir de 2 millions de fraucs. 
Ces commissions ront exclusives de toute autre 

rémunération. La banque eu France qui aura dû, pour 
l'application des dispositions du présent avis,avoir 
reaours à l'entremise d'un Intermédiaire agréé, ris
t{lumera à ce dernier la moitié des oommissions per
çues par elle. 

L'Office des Changes remboursera aux Intermé
diaires, Snr étals fournis par eux, les frais exception
nels de c{lrl'espondance afférents Il la réquisition d.es 
avoirs constitués jusqu'au 15 juin 1946 inclus. 

Remarques: 
10 - Les avoirs obligatoirement cessibles en ap

plication des dispositions de la règlementation géné
rale des changes (revenus en devises éll'angères, pro
duits d'exportation des marchandises ou de la rémuné
ration de services à l'étranger, devises délivrées par 
l'Office en vue d'importation qui n'ont pas été réa
lisées, etc ... ) et constitués soit avant, soit après le 
15 juin 1946 c{lntinueront à être cédés à l'Office local 
des Changes dans les conditions habituelles. 

20 - Il n'est apporté aucune modification aux 
dispDsitions relatives à la rétrocession à l'Office! 
local des Changes des devises délivrées à des im

'portateurs et, non, .utilisées. Celles,ci iIoivent, être 
,':r,aélÎetéëS par l'Offiëe iui' éours aùqùèl eliesont été 
" cédées. 
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30 - Tous les avoirs en devises obligatoirement 
cessibles existant actuellement ou constitués avant le 
16 juin doivent être cédé avant cette date à l'Of
fice local des Changes. 

40 - L'encaissement des avoirs qui en l'état actuel 
de la législation sont obligatoirement cessibles doit 
être 'effectué dans les délais prévus par ladite législa
tion. 'S'ils sont oonstitués après le 15 juin, ils doivent 
êh'e cédés à l'Office local des Changes au plus tard un 
mois après la date de leur constitution. 

50 ....: Les avoirs en dollars en compte, réquisition
nés en application des dispositions de l'arrêté du 28 
juillet 1944 et qui, pour une raison quelconque, n'au
raient pu enaore être cédés à l'Ofïice local des Chan
ges seront cédés au cours en vigueur à la date de 
l'arrêté ·susvisé. 

DOMAINES 
Avis de demande d'immatriculation 

au livre foncier du territoire du Togo 

Toutes personnes Int."esséeS sont admÎses li former 
opposition a la presente hl'unatriculaUon, 0'6 main. du 
>conservateul" soussigné, dans le dela, de trois mois, il: 
>comptel" de: l'affichage du prasent avis, qui aura lieu 
incessamment en ;'auditotre du triburu·1 civU de L..omê. 

Suivant réquisiiion, no 1328, déposée le 15 mai 1946 
;le sieur Pierre Baitoli profession d'A ,'o~at-Défenseur, 

. demeurant et domicilié à Ootonou, agissant comme 
mandataire spécial aux termes d'un acte notarié en 
date à Lomé du 18 mars 1946, de M. Robert Adamah 
Aho Ekue, pêcheur demC'Urant et domicilié à Anéch(), 
majeur non interdit, jouissant de ses droits civils selon 
son statut personnel indigène, optant pour la légis
lation française agissant par le manda:aire prétîté 
en qua1i:é de propriétaire, a demandé l'immatriculation 
au livre fon:ier du Terriboice du Togo, d'un immeuble 
urbain, bâti, colls:stant en un terrain ayant la fonne 
d'un quad;jlatère irrégulier sur lequel est élevée une 
maison à usage d'habitation d'une contenance totale 
de 1 are 48 centiares situé à Lomé, cercle de 
Lomé' et borné à l'Est par une ruelle n()n dénommée 
donnant sur la rue de Champagne, au Sud par terrain 
à' Vissinon I<;oklovi, à l'Ouest par terrain à Bonfin 
Pinto et au Nord par terrain à John K: Komlan. 

Il déclare que ledit immeuble appartient au sieur 
Robert Adamah Aho Ekue et n'est, à sa connais

. sance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels 
ou éventuels. 

le Conservateur de la Proprié:é foncière, pi. 
E. GUÉroN. 

Avis de bornage 

Toutes perflonnea intél"essées sont Invitées li y assistar 
ou à s'y faire repréaentef" pa,. un mafldatalre nanU d'un 
pouvoir réguUer 

Le lundi 24 juin 1946 à 10 heures du matin, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'u:n immeub~e situé 
à Ané:ho,quarlier Fantéklomé, Cercle d'Anéchoconsis. 
tant en un terrain urbain, bâti en tonne de quadrilatère 

irrég;uIier, sur lequel se trouve partie d'une construc
tion à usage oommercial, d'une contenance de 1 are 
44 centiares, aonnu sous le nom de «Quartier Fanté· 
Ivomé »et borné à l'Est par la place de Fantékomé, 
au Nord par la grande rue d'Anécho, à l'Ouest par 
la famille Matlè, au Sud par la famille Amah, 
dont l'immatriculation a été demandée par Maître 
Raymond Viale, Avocat-défenseur, demeurant .et 
domiciHé à Lomé, oomme mandatai:e su:vant procura
Hon notariée des sieurs Ayikué Ojokoaho et Consorts, 
à Anéch·o, co-propriétaircs suivant réquisition du 25 
mars 1946, no 1322. 

Le Conser,!oicur de ta Proptié.'é foncière, pl 
E. GUÉIl;IN. 

Service de la Curatelle aux successions et biens vacants 

ARRONDISSEi\tENT .JUOICIAIRE DE r~O"H{' 

Conformément aux dispositions de l'article 12 du 
décret du 27 janvier 1855 concernant l'administration 
des successions et biens vacants, il est donné au public 
avis d'ouverture de la succession de M. Ousseïdi, 
décédé à Lomé le 10 décembre 1945. 

Les personnes intéressées sont invitées à faire 
vaLoir leurs dmits au receveur des domaines chargé 
des successions et biens vacants . 

Lomé, le 7 mai 1946. 

Le Curateur p.i., 
." E. GUÉIUN. 

Conrormément aux dispositions de l'article 12 du 
décret du 27 janvier 1855 concernant l'administratioo 
des successions et biens vacants, il est donné au public 
avis d'ouverture de la succession de M. fl9ukary 
Motchono, décédé à Lomé le 11 décembre 1945. 

Les personnes Intéressées sont invitées à faire 
valoir leurs droits au receveur des domaines chargé 
des successions et biens vacants. 

Lomé, le 7 mai 1946. 

Le Curateur pi., 
E. GUÉRIN. 

A.vis d'adjudieafiou 
aux enchères publiques 

. Il sera procédé le 26 juillet 1946 à 8 h. du matin 
eu la salle des audiences du Cerde d'Atakpamé, il la 
vente aux enchères publiques au plus üffrant et dernier 
enchérisseur, de Vingt Lots du Lotissement du Quartier 
de Lom'Nava à Atakpamé dont l'ensemble est imma_ 
triculé au livre foncier du territoire du Togo &OtIS 

1· le No 472 Vol. III Fo 70. 
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Mises à prix 
._- .. 

1 
SUPERFICIE Nos. DES I.O'CS MISE A PRfX 

1.800 fes788 ca1 
1.8502 803 " " 
1.2503 553 " " 4 1.250 " 

5 
552 " 

1.400612 " " 1.500641 ..6 " 1.350 .. 
8 
7 575 " 

1.900817 " " 1.700749 .,9 " 1.300 ..10 550 " 
1.300548 ,;11 " 

12 4.2001.835 " " 
13 2.000 " 
14 

879 " 
2.200950 .. " 1.60015 671 " " 1,500 .. 

17 
636 II16 

2.100882 .. " 1.600 .. 
19 
18 725 !I 

900,. 2.150 ., 
20 810 " 1,9001 " ? 

Le prix principal et les frais accessoires .seron~ 
payables à la caisse du Receve!lr des Dom.a~nes a 
Lomé dans les huit j'Ours qui sUIVront la nohflcatlon 
de l'adjudicaüon. 

Les personnes dés!reus:s de prendre. part à l'adju
dicati'Ûn devront obllgat'Ûlrement en aVIser par tettre 
A1 l'Administrateur Comman.dant le Cercle d'Atakpamé 
<lans le <;Iélai d'un mois à rompter du j,our où l'avis 
annonçant !a vente a paru au J'Ûurnal Officiel du Terri
toire. . 

Le Cahier des charges est déposé: 
à Lomé : au bureau des Domaines, 
à Alakpam'é: àu lmreau du Cerde, 

P'Ûur consultation du· plan et tous renseignements 
s'adresser au bureau des Domaines à Lomé. 

Lomé, le 15 mai 1946. 
Le Recevem des Domaines p .i, 

E. GUÉRIN, 

SOCIETE AfRICAINE 
f'INANCIERE 8< AGRICOLE 

s. O. C. A. F. A. 
Société Anonyme au C.:J.pital de 3.000.000 de francs 

Siège Social : Alokpami TOGO 

Mg. c. ~o 44 


èonvocation Assemblée Générale OrcOnaire 

M.M. les Actionnaires de la SOCIETE AfRICAll':IE 
flNANCIERE et AGRICOLE (S.O.C.A.f.A.), Sodeté 
an'Ûnyme au capital de trois millions de francs, dont 
le siège est à Atakpamé (T-ogo) sont convoqués en 
ASSEMBLEE GENERALE ORD!NAIRE, au Siège 
Social à Atakpamé le Mardi 30 juillet '!liI neuf cent 
quarante six, à 16 heures avec l'ordre du Jour sUlvant : 

1. - Approbation des comptes des exercices 1942, 
1943,1944,1945. 

2. - Nomination d'Administrateurs. 
3. - N'Ûmination des Commissaires aux Comptes. 
4. Autor.isation à donner aux Administrateurs, 

conformément à l'article 40 de la loi du 24 Juillet 
1867, 

Le CoflSeil d'Administration, 

-~·_~"···-----------;"~IP;;;";;;IM~ERï·-E-O-E-'L'~ÉC~·O--L--E-:P-=ao-::C'=E5=S=IO::;"'=N=EL-:L=E--"=.--C"'.--L-;;O;;;M·É--:;TOOO 


